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RESUME

Dans ce mémoire, on p résen te l ' ensemb le de l a démarche de d i a -
g n o s t i c - i n t e r v e n t i o n e f f e c t u é e au se in du programme GGCC en 1983-1984.
Après un avant-propos et une introduction permettant de bien situer le
contexte de l ' in tervent ion, on expose les out i ls méthodologiques u t i l i sés :
image-riche, ancrage, comparaison, questionnement et pistes d'opérationna-
l i sa t ion .

L'image-riche est principalement constituée d'une description
structurée et détai l lée du programme GGCC tel qu ' i l s'est déroulé en 1983.
Elle contient aussi des sections qui nous permettent de suivre son évolu-
tion jusqu'au printemps 1984. Le programme GGCC s ' inscr i t dans une pro-
blématique de développement des coopératives de travai l leurs par l 'ass is-
tance d'organismes d'aide technique. En concertation avec les acteurs des
GGCC, on chois i t et dé f in i t donc un "Système régional permanent de support
au développement et à la gestion des coopératives de t ravai l leurs" .

Après avoir examiné la l i t té ra ture et les expériences pertinen-
tes, on construit un modèle conceptuel systémique: on rassemble les ac t i -
vités nécessaires pour rencontrer la déf in i t ion du système et on les
structure dans une séquence logique. Ce modèle est ensuite validé pour sa
cohérence interne, systémique et théorique.

On procède à une comparaison de ce modèle avec la situation
observée dans le programme GGCC. On ident i f ie certaines différences.
A l 'a ide du modèle, on pose aux acteurs différentes questions sur leurs
act iv i tés , de façon à permettre un nouvel éclairage de la si tuat ion.

On propose ensuite aux acteurs des guides d 'u t i l i sa t ion des
cut i1s précédemment présentés (l ' image-riche, 1? modèle, la comparaison et
le questionnement). Ces pistes d'opérationnalisation pourront permettre
aux acteurs d ' ident i f ie r des changements faisables et désirables au niveau
des structures, du processus et des att i tudes. Ces acteurs pourront en-
suite mettre au point des mécanismes d'implantation de ces changements et
les implanter dans la réa l i té . La démarche de diagnostic-intervention
aura alors contribué à une amélioration de la s i tuat ion, à une transforma-
tion de la réal i té et à l 'acquis i t ion de nouveaux savoirs par les acteurs
présents ou futurs du programme GGCC.

Ce mémoire contient aussi un chapitre consacré à une réflexion
méthodologique, théorique et personnelle, et présente quelques éléments de
conclusion.



AVANT-PROPOS

Les coopératives sont entrées dans ma vie assez t ô t . Lors de ma

naissance a Chicout imi , en 1958, mes parents habi tent une maison q u ' i l s

louent d'un membre de la coopérative d 'hab i ta t ion Sacré-Coeur. En 1970,

ces mêmes parents m' inscr ivent à 1 'école secondaire dans une coopérative

d'enseignement fondée 1 'année précédente: l e College Mont-Saint-Louis.

C'est la qu'en septembre 1974, pendant un cours " d ' i n i t i a t i o n a la vie

économique", j 'apprends ce qu'est une coopérative et quel le est la s i tua-

t i on du mouvement coopérat i f au Québec.

Durant mes études co l l ég i a l es , j 'effectue quelques travaux de

session sur les coopératives. L'un d'eux m'a va lu , en 1976, d 'ê t re le

lauréat local pour le Cégep Bois-de-Boulogne, du concours i n t e r co l l ég ia l

d'éducation économique organisé par Les Ar t i sans , Coopvie sous le theme:

"La coopérat ion: un système économique et social a développer". En mai

1979, j e deviens membre de la Coopérative d 'hab i ta t ion du Châtelet, ou

j 'habite toujours et ou j e par t i c ipe activement.

Pendant mes études aux H.E.C., j 'écr is dans le journal étudiant

des a r t i c l e s sur les questions coopératives. En 1981, j e termine mon

B.A.A. avec une double spéc ia l i t é : Finances et Gestion des coopératives.

Sous la supervision de Marie-Claire Malo, j e t r a v a i l l e ensuite un an comme

assistant de récherche au Centre de gestion des coopératives de 1 'école

des H.E.C. Au contact de Benoit Tremblay, de Paul-André Boucher et d'Yves

Paque, j e me sens ib i l i se alors beaucoup aux coopératives de t r a v a i l l e u r s .



IV

Durant ma scolarité de maîtrise en Gestion des PMO, en 1982-

1983, c'est vers ce type de coopératives que j ' o r ien te la plupart de mes

travaux. C'est donc avec grand intérêt que j 'ai amorcé, i l y a près d'un

an, ce mémoire sur les GGCC. I l s constituent, selon moi, des agents im-

portants de développement d'un mouvement dans lequel je compte m'impli-

quer.

0

Je tiens ici a formuler quelques remerciements. A Paul Prévost

d'abord. Ce professeur olide et attachant a été un directeur de mémoire

motivant. Lors des quelques rencontres et conversations téléphoniques, au

cours d'un encadrement souvent effectué à quatre cent soixante kilomètres

de distance, il a su, par son intérêt pour les coopératives, par sa curio-

sité intellectuelle et par sa convivialité, m'apporter un soutien impor-

tant pour la rédaction de ce mémoire. Je remercie aussi les personnes

rencontrées dans le cadre de mes démarches sur le programme GGCC. Leur

accueil chaleureux et leur collaboration efficace m'a permis d'effectuer

toutes les étapes nécessaires à la réalisation du présent mémoire. Je

remercie finalement 1 'ensemble des personnes rattachées au Centre de ges-

tion des coopératives des H.E.C. C'est un lieu stimulant ou j'ai pu

échanger sur les coopératives et par lequel j 'ai pu avoir accès a plu-

sieurs documents pertinents a ma démarche.
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I PRODUCTION

Depuis Janvier 1983, de nouveaux intervenants ont f a i t leur appa-

r i t i on sur la scène du développement des coopératives de t rava i l leurs . I l

s 'agit des Groupes de gestion coopératifs et communautaires, mieux connus

sous le nom de GGCC.

Paul Prévost est professeur à 1 'Universi té du Québec à

Chicoutimi. I l est aussi membre-du Laboratoire d'études économiques régio-

nales (LEER), organisme qui parraine les act iv i tés du programme GGCC au

Saguenay-Lac-St-Jean. I l m'a demandé d'effectuer un processus de

diagnostic-intervention, une étude systémique des GGCC.

Le c l ient d'un tel processus est généralement un acteur impliqué

dans une organisation qui cherche à iden t i f ie r et à implanter des change-

ments dans cette organisation, af in de résoudre une situation jugée problé-

matique ou d'améliorer une situation donnée. Cette étude découle cependant

de ses préoccupations et de son intérêt de chercheur pour 1 'ensemble du

programme GGCC.

Mon mandat peut alors se présenter comme sui t : 1) examiner le

programme GCC, en dresser un compte rendu et regarder ses relations avec

1 'auto-développement régional; 2) choisir un aspect à étudier en profon-

deur, sélectionner un angle d'intervention pr iv i lég ié et préciser un an-

crage; 3) conceptualiser un système qui servira de cadre de référence

pour étudier le programme GGCC; 4) comparer le système avec la situation



observée; 5) questionner la réalité et proposer des pistes d'opéra-

tïonnalisation, afin de transmettre aux acteurs une réflexion favori-

sant 1 'amélioration de la situation et 6) intégrer ces éléments dans

un mémoire de maîtrise en y rajoutant une réflexion méthodologique,

théorique et personnelle.

Voici donc ce mémoire de maîtrise en six chapitres. Le

premier présente la méthodologie utilisée. Le second contient une

description structurée et détaillée du programme GGCC. Le troisième

nomme et définit le. système d'activités humaines qui sert à étudier

la réalité. Le quatrième présente la construction de ce modèle con-

ceptuel systémique. Au cinquième chapitre, on compare ce modèle avec

le programme GGCC, on questionne la réalité et on propose des guides

d'utilisation des outils présentés dans ce document.. Le sixième

chapitre contient 1 'ensemble de la réflexion qu 'a suscitée chez 1 'au-

teur la réalisation de ce mémoire.



CHAPITRE I

UNE METHODOLOGIE: LE DIAGNOSTIC-INTERVENTION

1.1 QUELLE METHODOLOGIE?

Avant d'effectuer une intervention au sein d'une organisation,

i l peut être très pertinent de s ' interroger sur la façon d'aborder 1 'étude

d'une si tuat ion donnée, et de se-demander quelle méthodologie on va u t i l i -

ser. Par méthodologie, on ne veut pas dire méthode. Une méthodologie est

plus large qu'une simple méthode.

Une méthodologie se situe quelque part entre une philosophie et

une technique. Une philosophie donne de grandes lignes de conduite pou-

vant orienter les démarches. C 'est un vague guide vers 1 'act ion. Une

technique est un programmé spécifique d'actions qu i , adéquatement appl i -

qué, garant i t un résul tat standard. C'est un guide précis vers 1 'act ion.

Alors que la philosophie indique vaguement quoi f a i r e , la technique i n d i -

que exactement comment f a i r e . La méthodologie n'a pas la précision d'une

technique, mais e l le est plus précise qu'une philosophie. El le nous d i t

exactement quoi et environ comment f a i r e . Elle permet dif férentes percep-

t ions , e l l e laisse place à la c réa t i v i t é , au style personnel et à la stra-

tégie, de façon à pouvoir s'adapter à plusieurs si tuations par t icu l iè res .

Une méthodologie d' intervention peut être développée en fonction

de si tuat ions "hard" ou " so f t " . Dans une si tuat ion "hard", les object i fs



sont faci les à préciser, les mesures de performance sont quantitatives,

les comportements sont rationnels et les act iv i tés sont aisément rou t in i -

sables. Un problème peut alors être résolu par le choix et l ' implantation

d'un moyen pour atteindre une f in connue. Dans une situation "so f t " , les

object i fs sont d i f f i c i l e s à préciser, les mesures de performance sont

qualitatives ou délicates à é tab l i r , les comportements découlent d'une

rat ional i té multiple et les act iv i tés sont peu routinisables. I l est

alors compliqué de déf inir le problème. L'étude du programme GGCC semble

se présenter dans un contexte "sof t " . On choisi t donc une méthodologie en

conséquence.

Au cours d'une recherche-action s'étalant sur une dizaine d'an-

nées, Peter Checkland (voir bibliographie) a développé une méthodologie

u t i l i san t des notions de système pour s'attaquer à des situations "soft"

qu'on retrouve dans le monde réel ("real-world problems"). I l a débuté

ses démarches en appliquant à ces situations des méthodologies systémiques

"hard" issues de travaux effectués par des ingénieurs (ex.: systems

engineering). I l cherchait à trouver pourquoi et comment ces méthodolo-

gies étaient inadéquates. I l a modifié ces méthodologies pour les adapter

aux situations "sof t " . C'est ainsi qu'une méthodologie "soft" plus appro-

priée est progressivement apparue. Elle a ensuite été testée et modifiée

dans plus d'une centaine d'études en Angleterre.

Cette méthodologie développée par Checkland a été adaptée aux

petites et moyennes organisations (PMO) par Paul Prévost (voir bibl iogra-

phie). Elle devient une méthodologie de diagnostic-intervention, à la



fois instrument de recherche et processus d'amélioration de la réa l i té .

Examinons rapidement son processus.

Face à une situation à investiguer, on effectue d'abord une

description structurée et détail lée de cette s i tuat ion, af in de faire

ressort ir des angles possibles d'intervention et de permettre le choix de

celui qui sera pr iv i lég ié . On chois i t , dé f in i t et conceptualise ensuite

un modèle systématique qui semble pertinent pour étudier un aspect pa r t i -

cul ier de cette réal i té (d'après l'angle d'intervention p r iv i lég ié ) . On

compare ce modèle avec la description structurée. On procède ensuite à un

questionnement de la réa l i té , permettant ainsi une réflexion favorisant

l ' i den t i f i ca t ion et l ' implantation de changements faisables et désirables

pour améliorer la si tuat ion.

On se sert d'un système d 'act iv i tés humaines "construit" (le

modèle conceptuel systémique) pour discuter et aider à la compréhension et

à l 'amélioration d'une situation complexe. Cette méthodologie l i v re com-

ment faire les choses, et non les choses elles-mêmes. Elle est la ra t io -

nalisation de toute act iv i té de résolution de problèmes; e l le structure à

cette f i n des act iv i tés mentales communes: percevoir, affirmer, comparer

et décider.



1.2 SES FONDEMENTS EPISTEMOLOGIQUES

Avant d'examiner plus en détail les dif férentes étapes de cette

méthodologie, attardons-nous un peu sur ses fondements épistêmologiques.

L'épistémologie s' intéressant à 1 'étude c r i t ique des sciences, on va re-

garder où cette méthodologie se situe à 1 ' intér ieur de la "Science".

Nous sommes des êtres humains habitant un univers mystérieux et

ressentant un besoin de le comprendre. La méthode scient i f ique est appa-

rue, dans 1 'h istoire de 1 'humanité, comme 1 'al ternat ive au mythe, au dogme

et à 1 'argument d 'autor i té pour atteindre cette compréhension. On observe

des f a i t s , on effectue une théor isat ion, on formule une hypothèse, on met

en place un schéma expérimental, on vé r i f i e 1 "hypothèse et on la confirme

ou la re j e t t e . L'ensemble de cette démarche s'effectue dans un cadre

contrôlé, validé et ve r i f i ab le . La connaissance est alors le f r u i t d'un

doute systématique guidé par la raison et contrôlé par 1 'expérimentation.

La méthode scient i f ique t rad i t ionnel le peut être présentée comme une dé-

marche expérimentale, réductionniste et causaliste dont la val idat ion est

assurée par la notion d'évidence qui j u s t i f i e une exigence de répé t i t i v i t é

et un e f fo r t de ré fu ta t ion .

Face a ses succès éclatants dans plusieurs discipl ines (ex. :

médecine, chimie, physique), la méthode "sc ient i f ique" a des problèmes

d'appl icat ion dans le domaine des sciences sociales et humaines. El le

semble s 'avérer un guide inadéquat pour 1 ' investigation de situations



problématiques complexes que 1 'on retrouve dans le domaine de la gestion.

La régularité du phénomène n 'est alors pas évidente; on ne peut pas répé-

ter 1 'observation; la subjectivité des acteurs ne peut pas être éliminée

et la tendance au réductionnisme déforme les problèmes. Les gestionnaires

ont alors tendance à résister à 1 'acceptation et à 1 'implantation de modè-

les scientifiques développés par des chercheurs. Ils les jugent irréalis-

tes, compte tenu des problèmes qu'ils perçoivent.

Ces insuccès peuvent- s 'expliquer par la partie "cachée" de la

méthode scientifique". Cette partie est composée de présupposés qui échap-

pent, puisqu'ils la précèdent, à la rigueur de la méthode. Celle-ci

repose ainsi sur une conception philosophique du monde imaginant 1 'exis-

tence d'un système unique de lois de la nature, à la fois indépendant de

1 'homme et lisible par lui. On présuppose donc que les faits observés

sont indépendants de 1 'observateur. On ne tient pas compte des éléments

subjectifs apportés par 1 'observateur qui pourraient "contaminer" la réa-

lité "objective". Cela pose des problèmes en imr.açement, où 1 'interpréta-

tion des faits détermine les activités des acteurs.

On s'est rendu compte que la méthode scientifique traditionnelle

est mieux adaptée à une situation où 1 'homme est moins directement impli-

qué, où un point de vue unique est accepté par tous, à une situation que

1 'on peut répéter plusieurs fois et que 1 'on peut décomposer sans mutila-

tion pour mieux la comprendre. Elle ne permet pas de résoudre de façon

satisfaisante des "real world problems". On passe donc d'une méthode



universelle de la science à des méthodes situationnelles. On accepte le

f a i t qu ' i l n'existe pas de stratégie unique d'investigation en science.

La démarche analytique, que l 'on confondait par abus de langage avec la

méthode scienti f ique, n'est qu'une des applications possible de cette

méthode. La démarche systémique vient compléter la démarche analytique.

La pensée systémique s'intéresse aux touts et à leurs proprié-

tés. C'est une nouvelle façon d' interpréter le monde comme une hiérarchie

de touts in te r - re l iés , ayant dey f i na l i t és ident i f iables. Checkland iden-

t i f i e quatre types de systèmes: les systèmes naturels, les systèmes phy-

siques, les systèmes abstraits et les systèmes d'act iv i tés humaines. La

démarche systémique est l ' u t i l i s a t i o n des idées systémiques pour représen-

ter le monde et t ravai l ler à le comprendre et à améliorer la réa l i té .

Elle présuppose que cette réal i té avec laquelle nous inter-agissons est

une réal i té reconstruite par les hommes. Le monde que nous connaissons

est "construit" par nous. L'observation n'est plus présumée neutre et non

biaisée. La connaissance n'est plus une vérité "pure", mais une interpré-

tation du rée l . Les notions d'ancrage et de point de vue prennent alors

une grande importance. Chaque acteur peut avoir sa propre perception

subjective du monde qui l'entoure et y attr ibuer une signi f icat ion par t i -

cul ière.

Dans ce monde "construi t" , un problème n'existe pas en lui-même.

Ce n'est pas une réal i té autonome objective et indépendante des acteurs.

Aux f a i t s , i l faut rajouter l ' in terprétat ion des acteurs pour qu ' i l y a i t

problème. Celui-ci naît d'un sentiment d' insat isfact ion ressenti par un



acteur observant une situation donnée, accompagné d'une capacité et d'une

volonté d 'intervention sur cette si tuat ion. Avant de t rava i l le r à résou-

dre un "problème", i l faut d'abord ident i f ie r et concevoir la situation

problématique. La façon de poser un problème n'est jamais neutre: e l le

détermine a pr ior i 1 'ensemble des solutions qui seront retenues pour con-

sidération. Les problèmes étant "construits" à part i r de 1 ' interprétation

des acteurs, un intervenant externe engagé dans un processus d'investiga-

t ion de la réal i té doit donc faire part iciper les acteurs à cette impor-

tante phase de 1 ' ident i f icat ion du problème.

La démarche systémique invi te donc à une certaine forme de

recherche-action. Elle contribue alors à rapprocher la science de 1 'ac-

t i on . La recherche-action enr ichi t les théories scientif iques et le

savoir pratique. Elle favorise la diffusion de la théorie et son applica-

t ion dans des situations concrètes. Elle contribue à la transformation de

la réal i té et à 1 'acquisition de nouveaux savoirs par les acteurs. Elle

implique, pour ces acteurs, un processus d'apprentissage dans 1 'action.

Un problème étant en f a i t une situation jugée problématique, on

ne le règle jamais définitivement. On ne trouve pas T_a. solution. On

implante des changements et on observe leur impact. Cela produit de nou-

velles connaissances qui pourront servir à améliorer de nouveau la situa-

t ion . La démarche systémique d'investigation d'une réal i té entraîne donc

les acteurs dans un processus continuel d'apprentissage.
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1.3 SES ETAPES

Regardons maintenant le contenu des différentes étapes de la

méthodologie de diagnostic-intervention. Le schéma 1 de la page 11 pré-

sente une vue générale de 1 'ensemble de la méthodologie. Avant de commen-

cer a réaliser ces étapes, il importe de bien identifier les individus

impliqués et leur rôle dans la démarche: le client, le chercheur, les

décideurs et les acteurs.

1.3.1 Image-riche

L'étude d'une organisation commence par une expression écrite de

la réal i té observée. A 1 'aide de règles de simplification du réel perçu,

on effectue d'abord une description structurée et détaillée de la situa-

tion. On présente 1 'entreprise, son environnement, ses structures, son

processus, son climat (concordance entre structures et processus), ses

valeurs et sa philosophie. On décrit la situation en tenant compte des

perceptions des acteurs, et sans se servir de notions de système. Cette

image-riche doit permettre de faire ressort ir des angles possibles d'in-

tervention et de sélectionner celui qui sera privilégié. On la valide

ensuite par consensus avec les acteurs concernés.

Pour réaliser l'image-riche du programme GGCC, je suis d'abord

entré en contact avec les différents acteurs du programme GGCC. Je me

suis identif ié, j 'ai présenté le mandat reçu, les objectifs, la
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SCHEMA 1

METHODOLOGIE DE DIAGNOSTIC-INTERVENTION

PROCESSUS INDUCTIF
(générer 1 'image-riche à !

p a r t i r de la réa l i té ) |

PROCESSUS DEDUCTIF
(générer un modèTë"

conceptuel a pa r t i r de
1 'ancrage)

1 . IMAGE-RICHE

Description déta i l lée
et structurée de la
s i tuat ion observée (va-
l i da t i on par consensus)

ANCRAGE

Choix et définition
du système pertinent
(cohérence interne et
externe)

\

3. CONCEPTUALISATION

Conception du système
d 'activités humaines
pertinent (cohérence
interne, systémique et
théorique)

4. COMPARAISON ET QUESTIONNEMENT

5. IDENTIFICATION ET IMPLANTATION DE CHANGEMENTS

de la démarche 6. CONTROLE des résul tats

NOTE: Les étapes a gauche des po in t i l l és sont exécutées dans le monde
r é e l . Les étapes a leur droite sont des elaborations théoriques.
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méthodologie de l ' i n t e r v e n t i o n et mes at tentes envers eux. Ayant obtenu

l'assurance de leur co l l abo ra t i on , j ' a i demandé à consulter la documenta-

t i on existante sur leurs a c t i v i t é s . J ' a i l u ces documents et préparé une

g r i l l e d'entrevue semi-structurée en quatre thèmes: survol h is to r ique ,

a c t i v i t é s , mode d 'organisat ion et environnement. J ' a i ensuite procédé à

des entrevues ind iv idue l les avec les d i f f é ren ts acteurs. J ' a i commencé

par rencontrer dans leur mi l ieu les acteurs encadrant l 'expérience au

niveau prov inc ia l et au niveau rég iona l . J ' a i procédé à plusieurs ent re-

vues avec ces acteurs-clés du programme GGCC. J ' a i ensuite rencontré la

moit ié des responsables des GGCC de niveau l o c a l .

A l ' a i de de mes rapports d'entrevues et de l'ensemble de la

documentation reçue des d i f f é ren ts acteurs, j e me suis ensuite a t t e l é à la

tâche d ' i d e n t i f i e r les l i ens qui se dégageaient dans cet te masse d ' i n f o r -

mation, de s t ructurer cet te information et de rédiger la descr ipt ion

structurée des t r o i s niveaux du programme GGCC. L'angle d ' in te rvent ion

p r i v i l é g i é est (en verra plus l o i n pourquoi) le support au développement

e t à la gestion des coopératives de t r a v a i l l e u r s . J ' a i f a i t va l ider un

premier rapport d e s c r i p t i f par les principaux acteurs du programme GGCC en

1983. L'année suivante, j ' a i maintenu un contact avec ces acteurs, de

façon à les informer de l ' évo lu t i on de mes démarches e t à pouvoir mettre

l ' image-r iche à jour au moment de la comparaison.
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1.3.2 Ancrage

L'angle d'intervention privilégié étant déterminé, on peut en-

suite choisir un système d'activités humaines dont il serait pertinent de

faire la définition et la conceptualisation pour étudier 1 'organisation

observée. Le choix de ce système doit être fai t en concertation avec les

acteurs concernés. Il n 'est pas ultimement compromettant puisqu'on peut

le changer en cours de route s ' i l n 'est pas aussi ut i le que prévu. Si les

acteurs n'arrivent pas à un con^-.-nsus, on peut choisir plusieurs systèmes.

La définition d'un système choisi constitue une représentation condensée

de la nature fondamentale de ce système.

On procède à une validation interne du système défini en véri-

fiant s ' i l respecte les six cr i tères de cohérence avec la notion de sys-

tème d'activités humaines: propriétaire, environnement, c l ient , processus

de transformation (coeur de la définition), acteur et point de vue. On

procède à une validation externe en s 'assurant que la définition corres-

pond aux préoccupations des acteurs. La constitution de 1 'ancrage est une

étape très importante de la méthodologie puisqu'il conditionne fortement

le type d'améliorations qui sera envisagé. L'ancrage nous fournit un

angle de départ pour aborder 1 'étude d'une situation complexe. Il t ient

compte de 1 'interprétation des acteurs. Il peut promouvoir un consensus

comme orchestrer un conflit , en précisant les divergences entre acteurs et

en favorisant la communication.
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La consti tut ion d'un ancrage a été relativement fac i le , dans

l 'étude du programme GGCC, puisque l e s acteurs ont la même vision du sup-

port au développement e t à la gestion des coopératives de t r ava i l l eu r s .

J ' a i chois i , défini et validé un système qui respecte les préoccupations

des acteurs e t la notion de système d ' ac t iv i t é s humaines: le "Système

régional permanent de support au développement et à la gestion des coopé-

rat ives de t r ava i l l eu r s" .

1.3.3 Conceptualisation

La conceptualisation du système d 'act ivi tés humaines est un

exercice de type déductif. On construit un modèle à part i r de la défini

tion présentée dans l'ancrage. Ce modèle doit contenir toutes les act ivi-

tés nécessaires pour rencontrer la définition du système et pour effectuer

les transformations décrites dans cette définition et nécessaires au bon

fonctionnement du système. On se demande ce que le système doit faire

pou-' être le système nommé ^ans la définition. On rassemble l'ensemble

des act ivi tés nécessaires et on les structure dans une séquence logique.

Ces act ivi tés doivent pouvoir être effectuées directement par un acteur.

On rel ie ces différentes act ivi tés par les flux appropriés. On peut en

suite compléter le modèle en changeant de niveau de résolution de problème

et en allant plus loin dans le détail du contenu des act ivi tés .

Un examen de la l i t té ra ture et des expériences pertinentes peut

alimenter la conceptualisation du modèle. On se garde toutefois d'inté

grer au modèle l'observation de la réal i té effectuée dans l'image-riche.

Sinon, la comparaison entre le modèle et la réal i té n'apportera pas un
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nouvel éclairage. Ce modèle sert en ef fet de cadre de référence pour

questionner la réa l i té observée. I l n'a pas de prétention normative,

prescriptive ou idéalisante. Ce n'est pas un modèle à implanter. C'est

un modèle exploratoire.

Une fois le modèle construit , on s'assure ensuite de sa va l id i té

en vér i f iant s ' i l présente les qualités nécessaires pour constituer un bon

instrument de questionnement de la réa l i té observée. On ne parle alors

pas en terme de val id i té et d ' inva l id i té , mais en terme de val id i té défen-

dable ou moins défendable. Le modèle doit d'abord présenter une cohérence

interne: i l doit organiser ses act iv i tés en fonction de ses object i fs .

I l doit de plus présenter une cohérence systémique, c'est-à-dire respecter

les exigences d'un système d'act iv i tés humaines, afin de ne pas être inu-

t i l e lors de la comparaison avec la réa l i té .

Voici donc les caractéristiques à respecter: 1) i l doit avoir

une mission; 2) i l " d o i t avoir des mesures de performance et des mécanis-

mes de contrôle; 3) i l doit avoir des preneurs de décision et un système

de prise de décision; 4) i l doit avoir des composantes elles-mêmes systè-

mes; 5) ses composantes doivent présenter un certain degré d ' in ter - re la-

t ion , af in que des effets puissent se transmettre à travers le modèle;

6) i l doit exister dans un système plus large et/ou un environnement avec

lesquels i l échange; 7) i l doit avoir une frontière définie par les l i m i -

tes à 1 ' intérieur desquelles le preneur de décision a le pouvoir de pro-

duire une action; 8) i l doit avoir des ressources et 9) i l doit avoir

une certaine garantie de s tab i l i t é .
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Le modèle doit enfin présenter une cohérence théorique, c ' e s t - à -

dire ten i r compte des différentes notions théoriques iden t i f i ées lo r s de

l'examen de la l i t t é r a t u r e e t des expériences pe r t inen tes .

Dans l ' é tude du programme GGCC, la conceptualisation du "Système

régional permanent de support au développement e t à la gestion des coopé-

ra t ives de t r ava i l l eu r s " a é té f a i t e en fonction de la déf ini t ion présen-

tée dans l 'ancrage- J ' a i d'abord procédé à un examen approfondi de la

l i t t é r a t u r e e t des expériences per t inentes aux coopératives de t r a v a i l -

leurs e t aux processus d 'aide à la créat ion e t d 'aide à la gestion d 'en-

t repr i ses coopératives. J ' a i iden t i f i é les a c t i v i t é s de base nécessaires

au système. J ' a i t racé un premier schéma s t ruc turant ces a c t i v i t é s dans

une séquence logique. J ' a i ensuite ressor t i pour chaque a c t i v i t é toute

l ' information disponible dans la l i t t é r a t u r e e t l e s expériences. J ' a i

réajusté le modèle avec la nouvelle information. J ' a i ensuite rédigé le

détail du contenu de chacune des a c t i v i t é s . J ' a i finalement validé ce

modèle pour sa cohérence in te rne , systëmique et tl.éoriquû.

1.3.4 Comparaison e t questionnement

Une fois le modèle systémique conceptualisé, on le compare avec

l ' image-riche de l 'o rganisa t ion é tudiée . Cette étape de comparaison con

c ré t i s e l 'hypothèse de base de la méthodologie selon laquel le les concepts

systémiques (en pa r t i cu l i e r les systèmes d ' a c t i v i t é s humaines) apportent
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une façon de mieux s a i s i r la complexité de la r é a l i t é . La comparaison e t

le questionnement qui en découle ont pour object i fs de générer un débat à

propos du changement e t d ' i d en t i f i e r des changements po ten t ie l s à appor-

t e r . Si le modèle ne permet pas une comparaison s a t i s f a i s an t e , on formule

une autre défini t ion e t on développe un autre modèle.

On u t i l i s e le modèle conceptuel comme cadre théorique de réfé-

rence pour étudier la r é a l i t é . On peut ainsi se demander en quoi le mo-

dèle es t différent de la r é a l i t é e t pourquoi. Ce mode de comparaison

permet d ' i den t i f i e r des différences majeures. On peut aussi u t i l i s e r le

modèle comme source de questions à poser à la r é a l i t é e t dont les réponses

pourront éc la i r e r la s i tua t ion . On peut examiner le passé e t regarder ce

qui serai t r r ivé si le modèle avai t été implanté. Cette façon de procé-

der es t "i .> dé l ica te , car l e s acteurs peuvent facilement in t e rp ré te r l e s

différences comme des reproches. On peut construire un modèle conceptuel

à pa r t i r de la r é a l i t é , mais dans les termes du modèle conceptuel systé-

nrique. On peut a lors i den t i f i e r e t expliquer l s s différences e t t en ter

d ' induire l 'ancrage que le modèle de la r é a l i t é sous-tend. On peut combi-

ner ces différentes méthodes de comparaison. Dans l es cas de création

d'une organisat ion, on compare le modèle avec l es a t t en t e s des acteurs e t

on iden t i f i e les omissions.

Pour comparer le modèle conceptuel systémique avec le programme

GGCC, on a u t i l i s é deux méthodes. On a d'abord comparé le modèle avec la

r é a l i t é en iden t i f i an t cer ta ines différences. On a ensuite u t i l i s é l e

modèle comme source de questions à poser à la r é a l i t é .
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1�3�5 Identification et implantation de changements

La comparaison et le questionnement pennettent d'apporter un

nouvel éclairage à la situation. On organise ensuite une discussion entre

les acteurs concernés et intéressés à améliorer la situation. On cherche

à identifier des changements possibles au niveau des structures (éléments

statiques de l 'organisation), au niveau des processus (éléments dynamiques

de l'organisation) et au niveau des att i tudes (toutes les caractéristiques

comprises dans la conscience individuelle ou collective des humains de

1'organisation).

Parmi ces changements possibles, on sélectionne ceux qui répon-

dent à ces deux cr i tères: i l s doivent être Jjn s_ab]_e_s, compte tenu des

ressources disponibles, et i l s doivent être désirables, compte tenu du

contexte humain de la situation. Il vaut mieux envisager de modestes

changements faisables et désirables que de tenter de révolutionner les

activités et de se retrouver plus tard avec des problèmes d'implantation.

Les changements de structure et de processus sont relativement

faciles à implanter par ceux qui ont l ' au tor i té et la volonté. Les chan-

gements d'attitude sont plus délicats à t r a i t e r . I l s peuvent impliquer un

développement des connaissances des acteurs, un changement de comporte-

ment, d'attente ou d'influence. L'activité d'implantation consiste à

construire un pont entre ce qui est et ce qui pourrait ê t re . On peut

développer une stratégie d'implantation en fonction du contexte présent

dans 1'organisation.
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Dans une situation observée relativement structurée, on peut

envisager d'implanter carrément le modèle conceptuel développé. Dans une

situation observée semi-structurée, on peut envisager d'implanter en par-

t ie les différences entre le modèle et la réa l i té . Dans une situation

observée non-structuree, on n'implante aucun élément du modèle. Celui-ci

permet d'organiser entre les acteurs un débat structuré sur la situation

problématique nébuleuse et d'envisager ainsi quelques changements à

implanter.

Dans 1 'étude du programme GGCC, 1 'étape d 'identification et

d'implantation des changements a été intégrée dans une section nommée

"pistes d'opérationnal isation" où on propose aux acteurs un mode d ' u t i l i -

sation des outils présentés: image-riche, modèle conceptuel, comparaison

et questionnement. On leur transmet des réflexions favorisant 1 ' identifi-

cation et 1 'implantation de changements faisables et désirables pour amé-

liorer la situation ou pour reproduire 1 'expérience dans d'autres régions.

Cn l i s invite à u t i l i ser et à adapter dans leur propre région les instru-

ments que la méthodologie de diagnostic-intervention a permis de

développer.

1.3.6 Contrôle

Après implantation des changements, on vérifie s'ils améliorent

effectivement la situation. On examine de plus si les instruments acquis

lors de cette démarche sont satisfaisants. Ces instruments pourront être
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perfectionnés et réu t i l i sés périodiquement pour améliorer de nouveau la

s i tua t ion . Ce processus d'amélioration devient a lors , pour les acteurs»

un processus continuel d'apprentissage.

Dans cette étude sur le programme GGCC, le contrôle des résu l -

tats et de la démarche pourra être effectué dans chaque région par les

acteurs, après opérationnal isat ion des ac t i v i t és de changement découlant

des réf lexions transmises par le chercheur.

I l n'est pas nécessaire d'effectuer séquentiellement et dans

l 'o rdre les étapes 1 à 6 de la méthodologie. Bien que la plupart des

études débutent par l ' image-r iche, on peut i t é re r fréquemment et t r a v a i l -

le r simultanément sur plusieurs étapes. Ce qui importe, c 'est le contenu

de chaque étape et leurs re lat ions entre e l l es .

L'étude systémique du programme GGCC a u t i l i s é de façon r e l a t i -

vement séquentielle les ac t i v i tés 1 à 6 de la méthodologie de diagnostic-

in tervent ion.



CHAPITRE I I

"IMAGE-RICHE" DE LA SITUATION

Cette image-riche est principalement consti tuée d'une descr ip-

t i on structurée et dé ta i l l ée du programme GGCC te l q u ' i l s 'es t déroulé

durant ses deux premières étapes, de janv ie r à décembre 1983. Cependant,

e l l e cont ient aussi des sections (sections 2.3, 2.5 et 2.7) qui nous per-

mettent de suivre son évolut ion de décembre 1983 au printemps 1984, après

le début des troisième et quatrième étapes. Ces sections de mise à jour

ne t racent tou te fo is qu'un bref tableau permettant de bien sa i s i r les

principaux éléments qui ont été enlevés, modif ies ou rajoutés à la problé-

matique présentée pour 1 'année 1983.

2.1 PORTRAIT GLOBAL DU PROGRAMME GGCC

2.1.1 Survol h is tor ique

La pe t i te h i s t o i r e du programme GGCC débute en 1982 quand le

Conseil des Ministres du gouvernement du Québec demande à chaque ministère

de dégager des avenues possibles de développement de 1 'emploi par le b ia i s

de programmes de créat ion d'emploi temporaires, a f i n de mieux f a i r e face à

la c r i se économique et aux problèmes de chômage qui en découlent. La

Direct ion des coopératives (DDC) y vo i t a lors une opportunité de f a i r e

avancer un dossier qu 'e l l e i d e n t i f i e comme p r i o r i t a i r e depuis quelques
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avancer un dossier qu'elle ident i f ie comme pr io r i ta i re depuis quelques

années: le développement des coopératives de t ravai l leurs.

Le sous-ministre associé aux coopératives confie donc au respon-

sable du dossier des coopératives de t ravai l leurs à la DDC, le mandat de

concevoir et d'opérationnali ser un programme expérimental qui fe ra i t le

l ien entre les exigences administratives du ministère du Travail et de la

Main-d'oeuvre et les préoccupations de la DDC. Ce programme créerait des

emplois temporaires orientés vers le développement d'emplois permanents

par la promotion de la formule coopérative de travai l leurs et la création

d'organisations�de ce type. La DDC soumet donc un premier programme GGCC

d'une durée de 20 semaines. Ce programme est alors accepté.

S'inspirant largement de l'expérience des "Groupes de ressources

techniques" (GRT) en habitation coopérative québécoise ainsi que de celle

des "Boutiques de gestion" en France, la DDC développe le concept de

"Groupes de gestion coopératifs et communautaires" (GGCC). Ces GGCC sont

alors composés de quatre personnes (un responsable, deux conseillers tech-

niques et une secrétaire) t ravai l lant dans leur milieu respectif pour

informer, conseiller et assister techniquement des groupes désireux de se

constituer en coopératives de t ravai l leurs. I l s ont aussi corrrne mandat

d'apporter, à l 'occasion, une aide à la constitution d'entreprises

communautaires.
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Considérant 1 'importance de redonner 1 ' i n i t i a t i ve au mi l ieu, la

DDC contacte t ro is organismes régionaux déjà impliqués dans le secteur

coopératif afin qu ' i ls agissent comme f iduciaires pour les sommes versées

et comme mandataires pour 1 'exécution du programme dans leur région.

Après signature d'une convention avec la DDC, i l s deviennent alors les

"parrains" régionaux du programme GGCC. La DDC s 'engage un coordonnateur

provincial et chacun des t ro is organismes "parrains" s'engage un coordon-

nateur régional chargé d'embaucher le personnel, d'organiser et de super-

viser les GGCC dans leur région. Dix-sept GGCC sont rapidement formés en

janvier 1983, répartis dans t ro is régions du Québec: quatre au Saguenay-

Lac St-Jean, neuf dans la région de Québec et quatre dans 1 'Outaouais.

En ju in 1983, ce programme temporaire est renouvelé pour une

autre étape de 20 semaines, à cause, semble-t- i l , de ses performances de

sensibil isation de la population à la formule coopérative de travai l leurs

et de création d'emplois coopératifs permanents. Le programme GGCC de-

meure alors sensiblement le même: i l se situe toujours à 1 ' intérieur d'un

programme de création d'emplois temporaires. Le nombre de GGCC passe

cependant de 17 à 15, des groupes étant retranchés dans la région de

Québec. Cette deuxième étape prend f in en décembre 1983.

La DDC, envisageant un transfert progressif vers un programme

permanent, f a i t dégager des fonds gouvernementaux afin de continuer 1 'ex-

périence à 1 'extérieur des programmes de création d'emplois temporaires,

mais sur une base plus réduite. On conserve une vingtaine d'employés au

l ieu des soixante-douze engagés initialement en janvier 1983. Dans
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chacune des trois régions, on réorganise les structures de fonctionnement

pour cette troisième étape. Au Saguenay-Lac St-Jean, cinq employés sont

regroupés au sein d'un GGCC régional base à Chicoutimi. Dans la région de

Québec, on conserve trois GGCC locaux, mais leur nombre d 'employés passe

de quatre à trois. Dans 1 'Outaouais, cinq employés travaillent dans un

GGCC régional localisé à Hull.

Depuis le début d'avril 1984, ce qu'il 'est convenu d'appeler

officieusement le "programme GGCC!I s'est assuré un financement lui permet-

tant de continuer ses opérations dans les trois régions pour une quatrième

étape d'une durée d'un an. La DUC continue aujourd'hui ses démarches vers

la permanence des GGCC et vers la mise sur pied de nouvelles unités GGCC

dans les autres régions au Québec.

2.1.2 Activités

Les activités fondamentales du programme GGCC consistent à faire

la promotion et le développement des coopératives de travailleurs, en vue

de la création d'emplois "coopératifs" permanents. Plusieurs activités

précèdent, suivent ou se déroulent parallèlement à* ces activités fondamen-

tales. Dans les parties qui suivent, nous examinerons plus en détail les

différentes activités du programme GGCC effectuées à différents niveaux.

Contentons-nous pour 1 'instant de les nommer et de les énumérer d 'une

façon séquentielle:

- concevoir 1 'ensemble du programme

mettre sur pied un encadrement provincial et régional
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- implanter des GGCC

- supporter leurs activités

- faire 1 'inventaire des ressources du milieu pertinentes

au programme GGCC

- diffuser de 1 'information sur les services des GGCC

- faire la promotion de la formule coopérative de travailleurs

- accueillir les groupes promoteurs de différents projets

- aider à la formulation et au cheminement de projets de type

coopérative de travailleurs

- mettre les groupes promoteurs de ce type de projet en

relation avec les organismes concernés

- aider à la gestion des coopératives de travailleurs

- faire la promotion de "1 'achat chez soi"

- contrôler le déroulement des opérations

Tout au long des quatre étapes du programme GGCC, le type d'ac-

tivité effectué demeure sensiblement le même. Cependant, les méthodes et

les outils de travail changent. Ils sont développés, améliorés et rodés.

On peut parler d'une "professionnalisation" des activités.

2.1.3 Environnement

2.1.3.1 Le développement de_coop_ératives de travailleurs

Mis à part le cas de 1 'imprimerie coopérative Harpell, fondée en

1945, la présence de coopératives de travailleurs est relativement récente
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au Québec. Les travaux de Benoit Tremblay et d'Yves Paque (voir b ib l i o -

graphie) démontrent que c "est à pa r t i r de la deuxième moitié des années

1970 qu'on peut véritablement par ler de 1 'émergence d'un secteur des coo-

pératives de t r ava i l l eu r s au Québec.

Les problèmes économiques ac tue l s , avec le haut taux de chômage

qu ' i l s ent ra înent , contribuent sûrement à accélérer 1 'émergence d'un sec-

teur coopératif qui aide des t r ava i l l eu r s à se créer un emploi. Tremblay

ident i f ie dès 1980 quatre types-de conditions d'émergence des coopératives

de t r ava i l l eu r s : le sous-développement micro-régional, les fermetures

d'usine e t les successions d 'en t repreneurs -propr ié ta i res , la transforma-

tion de 1 'exercice de cer ta ins métiers pouvant ê t re réorganisés à 1 ' in té -

r ieur des coopératives (ex . : a r t i sans) e t l 'expérimentation d'un autre

mode de t ravai l par les jeunes e t les femmes. En 1983, Paque regroupe

autour de deux axes les facteurs pouvant expliquer ce t te émergence. Il y

a d'abord les ruptures d ' a c t i v i t é s , qui ont entraîné des repr ises d ' en t re -

p r i se s , e t la création de coopfre.tives d'aménagement intégré des ressour-

ces et de pe t i t e s coopératives de chômeurs. Il y a ensuite la recherche

d'un nouveau mode de t rava i l qui se concrét ise sur tout , selon l u i , dans

des fermes coopératives, des coopératives de divertissement et de l o i s i r s

e t des coopératives de "professionnels", offrant des services d'animation

et de communication.

Le secteur des coopératives de t r ava i l l eu r s e s t donc ac tue l l e -

ment en plein développement. Depuis 1980, i l e s t considéré par la DDC

comme une formule d'avenir pour 1 'économie du Québec. Plusieurs
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organismes sont impliqués plus ou moins directement dans la consolidation

et/ou le développement de ce type de coopératives.

2.1.3.2 Les_interyenants impjigués dans le développement

du secteur

La Direction des coopératives (organisme gouvernemental québé-

cois rattaché depuis octobre 1983 au ministère de l ' Indus t r ie , du Commerce

et du Tourisme) offre des servV.es juridiques et techniques aux coopéra-

tives existantes ou en voie de formation. Elle administre la nouvelle lo i

sur les coopératives entrée en vigueur le 21 décembre 1983 et révisée

durant l 'é té 1984. Le Conseil de la coopération du Québec (CCQ), porte-

parole o f f i c ie l du mouvement coopératif auprès du gouvernement, f a i t

réf léchir les groupes promoteurs sur leur projet coopératif. La Société

de développement des coopératives (SDC) est impliquée en 1983 dans le

financement de plus de 50 coopératives de t ravai l leurs.

Depuis ju in 1981, le Comité provincial des coopératives ouvriè-

res de production, de travai l et de pré-coopératives t rava i l le à créer des

liens entre les organisations de ce type. Différents programmes et orga-

nismes gouvernemsntaux d'aide technique et financière au développement

économique et à la création d'emplois sont potentiellement accessibles aux
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coopératives de t ravai l leurs. Certaines boîtes de consultants comnencent

à o f f r i r leurs services à ces organisations. Quelques professeurs d'uni-

versité se penchent sur la recherche de moyens pour développer ce secteur.

Plusieurs intervenants participent donc au développement des coopératives

de travai l leurs (voir schéma 2, page 29).

Les GGCC sont donc de nouveaux interve n a n t s dans le développe-

ment de ce secteur. I l s doivent organiser leur action en fonction des

besoins de leur milieu et du r"-';e des intervenants déjà présents dans ce

mil ieu. La DDC envisage la transmission du parrainage des GGCC à des

"coopératives de développement régional" qui regrouperaient la majorité

des coopératives de tous les secteurs dans une région donnée.

2.1.4 Mode d'organisation du programme GGCC

2.1.4.1 Çrgani sation_du "ravail_

Le sous-ministre associe aux coopératives a un rôle dans la

première conception, dans l 'élaboration de la philosophie et des principes

moteurs du programme GGCC. Le responsable administratif du programme au

sein de la DAC participe à la conception et voi t à l 'opérat i onnal i sati on

du programme. Ce responsable, lu i aussi employé du gouvernement, super-

vise le coordonnateur provincial du programme qui voi t à maintenir un l ien

entre les différentes régions et la DAC.
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SCHEMA 2
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Dans chacune des trois régions, 1 'organisme parrain prend en

charge- la réalisation concrète du programme. Chacun de ces parrains s'en-

gage un coordonnateur régional qui a comme mandat de mettre sur pied les

GGCC, de leur offrir un support et de contrôler le déroulement des opéra-

tions du programme dans sa région. Peu de contacts directs ont lieu entre

les trois coordonnateurs régionaux, de sorte que chaque région développe

ses propres modes de fonctionnement, à 1 'intérieur des cadres généraux du

programme.

Dans les localités choisies par le parrain et le coordonnateur

régional et sous 1 'autorité de ce dermer, les GGCC font le travail à la

base, soit la promotion et le développement de coopératives de travail-

leurs. Cette trop brève description des différentes tâches des niveaux

provincial, régional et local sera reprise de façon plus détaillée ail-

leurs dans ce rapport. Le schéma 3 (page 31) présente 1 'organigramme

global du programme GGCC en 1983.

2.1.4.2 Ressources

Les ressources humaines du programme GGCC sont de trois types:

les employés gouvernementaux (sous-ministre associé aux coopératives,

responsable administratif du programme et autres employés de la DAC), les

membres des organismes parrains actifs dans le programme GGCC et les em-

ployés du programme GGCC (72 dans la première étape, 64 dans la seconde et

20 dans les troisième et quatrième étapes).
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ORGANIGRAMME DU PROGRAMME GGCC EN 1933
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Le programme GGCC s 'inscrivant dans la lignée des programmes de

création d'emplois temporaires, ses employés étaient donc choisis parmi

les candidats sans emploi référés par Travail-Québec. La plupart de ces

employés étaient des bénéficiaires de 1 'aide sociale. Une attention par-

ticulière a été portée au choix des coordonnateurs qui jouent un rôle clé

dans le déroulement du programme. Ce sont d'ailleurs ceux-ci qui ont

procédé à 1 'engagement de la plupart des employés des GGCC. Ces derniers

étaient souvent des gens ayant une formation collégiale ou universitaire

en administration ou en sciences humaines, mais possédant généralement

très peu d'expérience du marché du travail. En décembre 1983, dès le

démarrage de la troisième étape, le programme GGCC sort des cadres d'un

programme de création d'emplois temporaires. Les nouveaux GGCC sont alors

formas des meilleurs éléments des deux premières étapes, parfois renforcés

par des ajouts provenant d'un recrutement averti.

Durant les deux premières étapes, les ressources financières du

prooraimie GGCC proviennent d'une enveloppe globale accordé" à la DDC pa1"

le Conseil du Trésor, en accord avec le ministère du Travail et de la

Main-d 'oeuvre (410 000 $ pour la première étape et 336 000 $ pour la se-

conde). Quatre-vingt pour cent de cette enveloppe est affectée au paie-

ment des salaires (en moyenne 215 $ par semaine). Le reste doit servir

à couvrir les frais de déplacement. Depuis avril 1984, le financement

du programme est assuré pour un an par une enveloppe globale de 532 000 S

reçue du Conseil du Trésor et répartie par la DDC entre les trois régions.
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Avant le début de la troisième étape, les ressources logistiques

du programme GGCC (locaux, matériel de bureau, téléphone, papeterie, etc.)

étaient généralement fournies gracieusement par des organisir.es du milieu,

car le programme ne prévoyait pas de budget à cet effet. Les GGCC

disposent maintenant d'un budget leur permettant de se louer un local et

d 'acquérir les équipements nécessaires.

2.1.5 Cl imat_oraanisetionne1

Si on regarde d'un côté les activités du programme GGCC et de

1 'autre le mode d'organisation de ses activités durant les deux premières

étapes, on se rend compte qu 'il y a parfois divergence entre les deux.

Les activités sont orientées par la DD-C vers la promotion et la création

de coopératives de travailleurs, alors que le véhicule organisationnel est

un programme de création d 'emplois temporaires. Le programme GGCC court

alors deux lièvres à la fois, deux objectifs difficiles à concilier:

faire travailler pendant 20 semaines des gens sans emploi, pcir les réin-

tégrer sur le marché du chômage et faire de la création d 'entreprises dans

un secteur nouveau, ce qui exige une grande compétence de ses employés.

On paie peu des gens généralement sans grande expérience et on leur de-

mande de se comporter sur une base temporaire en expert du développement

coopératif. Voilà qui ne va pas sans créer des tensions au sein des GGCC

et du scepticisme de la part de certains organismes. Durant les étapes

suivantes, le renforcement du personnel des GGCC, sa meilleure rémunéra-

tion et de meilleures conditions physiques de travail ont contribué à

régler ces problèmes de climat et d'efficacité.
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2.2 NIVEAU PROVINCIAL DU PROGRAMME GGCC EN 1983

2.2.1 Survol historique

On a vu que le programme GGCC origine d'un organisme provincial:

la Direction des coopératives (DDC). En 1973. elle participe à un voyage

d'étude en France et en Espagne sur "les coopératives ouvrières de produc-

tion, les coopératives forestières et les coopératives industrielles". En

1900, suite à la Conférence socio-économique sur la coopération (le "Som-

met sur la coopération"), le nouveau sous-ministre associé aux coopérati-

ves présente la coopérative ouvrière de production comme une formule

d 'avenir pour le Québec. Il prévoit alors un important développement de

ce côté et mentionne que la DDC met maintenant 1 'accent sur la formation

de nouvelles coopératives. Par la suite, la DOC a produit plusieurs tex-

tes où on peut retrouver sa philosophie quant au développement des coopé-

ratives de travailleurs. Cette philosophie a une grande importance lors

de 1 'élaboration des" principes moteurs du programme GGCC. Examinons donc

les différents éléments de cette philosophie, avant de continuer le survol

historique du programme GGCC au niveau provincial.

LA DDC ET LES COOPERATIVES DE TRAVAILLEURS

- La situation économique difficile est propice à 1 'éclosion de projets

coopératifs.
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Le développement régional est une formule qui colle à la réalité

économique.

La pénétration des PME dans le secteur de la transforrùation est la voie

de 1 'avenir vers ce développement régional.

La PME coopérative, étant orientée vers des intérêts régionaux, étant

inaliénable et permettant une prise en main par ses membres va devenir

le choix des citoyens pour se procurer des services et de 1 'emploi.

Face à un haut taux de chômage, la priorité doit être accordée aux

entreprises coopératives qui créent le plus d'emplois. La coopérative

de travailleurs apparaît comme le type d'entreprise à privilégier.

C'est cependant un modèle nouveau au Québec, mais qui se situe dans un

contexte où on envisage de plus en plus la participation du travailleur

dans 1 'entreprise.'

Une coopérative de travailleurs doit respecter certains principes.

Elle est la propriété de ses travailleurs qui exploitent 1 'entreprise.

Elle vise la prise en main de 1 'entreprise par ses membres qui peuvent

alors 1 'autogérer. Ils se partagent les revenus de 1 'entreprise selon

les règles d'action coopérative. Le travail de chaque coopérateur est

rémunéré en fonction du rendement de son entreprise. Il ne reçoit pas

de salaire, mais une avance hebdomadaire sur le revenu anticipé de la

coopérative. Cette avance correspond à peu près au montant des salai-

res payés dans les entreprises capitalistes.
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En fin d'année, les surplus, s'il y en a, sont en partie versés à la

réserve générale impartageable (au moins 20% des surplus y sont affec-

tés) et en partie retournés aux travailleurs sous la forme d'une ris-

tourne proportionnelle au travail mis par chaque membre dans la coopé-

rative. Le recrutement doit être fait en fonction du potentiel de

travail de 1 'entreprise et des connaissances techniques nécessaires à

son fonctionnement. Le membre doit financer entre 30% et 35% des

investissements de 1 'entreprise. Il en paie une partie comptant et une

partie à terme par une retenue de 5% ou plus sur ses avances. La coo-

pérative n'engage pas de salariés, sauf dans les cas où il y a un sur-

plus de travail occasionnel ou saisonnier, ou lors d'une expansion de

ses activités-

Dans ce dernier cas, le salarié deviendra membre après une période de

probation. Les surplus réalisés par 1 'entreprise coopérative avec ses

travailleurs non-membres doivent être versés à la réserve générale et

non redistribués entre les .'iie.ïibres. L 'écart des revenus entre les

membres est généralement atténué par rapport à 1 'entreprise tradition-

nelle. En cas de nécessité de mise à pied temporaire, il y aura rota-

tion entre les membres. La coopérative doit procéder à des licencie-

ments s'il y a diminution permanente de son activité. Ces licencie-

ments doivent être effectués en tenant compte de 1 'ancienneté, ou par

tirage au sort.

Pour créer ces coopératives, il faudra recréer des marchés, en modi-

fiant les habitudes et les comportements des consommateurs et en
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faisant la promotion de la "production chez nous pour 1 'achat chez

nous". Ces coopératives doivent s'attaquer au secteur manufacturier

pour sat isfaire les marchés locaux, régionaux et provincial .

Le prenier handicap au développement de ces coopératives est le f a i t

que les travai l leurs eux-mêmes s ' ident i f ient comme de simples salariés

incapables de faire fonctionner une entreprise. Le second handicap est

le peu de confiance accordé par différents organismes aux travai l leurs

qui veulent prendre en main \ \u r entreprise.

L 'implantation de ces coopératives peut être accélérée par la création

de conditions favorables (mesures inci tat ives et de soutien), par 1 'ap-

port de ressources financières, techniques et professionnelles.

La formation de groupes de ressources techniques rnulti disci pi inaires

opérant directement dans le champ pour conseil ler les promoteurs de ce

type de coopérative pourrait être le fer de lance pour mener à bien une

cel le opération.

I l faut toutefois confier à la base la prise en main de sa destinée

économique et éliminer le paternalisme bureaucratique qui est le mal du

siècle.

Confier temporairement 1 'implantation, le support et le contrôle de ces

groupes de ressources techniques à des organismes régionaux impliqués
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dans le secteur coopérat i f est un moyen d 'év i te r les pièges de la

b !j r e d. u c r a t i s a t i o n.

- I l faudra éventuellement des structures permanentes d'encadrement ré -

gional de ces groupes par le mi l ieu coopérat i f , a f i n de supporter leur

fonctionnement, a f in de s 'assurer eu ' i l s t r a v a i l l e n t bien au développe-

ment des coopératives de t r a v a i l l e u r s respectant les règles d 'act ion

de ce type d 'organisat ion, a f in d'assurer un mouvement d'ensemble et

d ' év i t e r des distors ions c'.: message et de contenu par des groupes

locaux.

En 1982, la DDC est déjà engagée dans la voie du développement

des coopératives de t r a v a i l l e u r s lorsque se présente 1 'opportunité d'accé-

lé re r le processus par le moyen de ressources provenant d'un programme de

créat ion d'emplois temporaires. Consciente que ce n'est pas le moyen

idéa l , mais désireuse de p r o f i t e r de 1 'occasion d 'obteni r des fonds vers

ses o b j e c t i f s , la DDC soumet donc le programme GGCC au ministère du Tra-

va i l et de la Main-d'oeuvre et au Conseil du Trésor.

Une fo i s le programme accepté, l a DDC signe des conventions avec

les organismes régionaux contactés et intéressés à agi r comme parra ins.

E l le prépare la formation des d i f fé ren ts coordonnateurs et s'engage un

«ordonnateur p rov inc ia l . Après une session de formation de deux j o u r s ,

les coordonnateurs régionaux, engagés par les parra ins, retournent dsns

leur région et mettent en branle la r éa l i sa t i on concrète du programme. A

p a r t i r de ce moment, la DDC n'a plus qu'un rô le de supervision générale du
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programme. Le responsable administratif du programme collabore activement

avec le coordormateur provincial pour régler tous les problèmes de rodage

dans le cadre d 'un démarrage très rapide du programme. Le coordonnateur

provincial voit à maintenir un lien entre les différents intervenants

eu programme et la DDC tout au long des 20 semaines de la première étape.

En juin 1983, le programme est renouvelé pour une autre étape de

20 semaines. La DOC avait songé à apporter quelques changements suite aux

recommandations des parrains (:-x.: faire passer les GGCC de quatre à

trois personnes). Faute de temps, le programme GGCC a été renouvelé pra-

tiquement tel quel jusqu 'en décembre 1983.

2.2.2 Activités

Ce survol historique nous donne une idée des activités provin-

ciales nécessaires pour la mise sur pied du programme: élaboration de

principes directeurs du développement des coopératives de travailleurs,

conception du programme et négociation pour son acceptation, prise de

contact et signature de conventions pour 1 'établissement de 1 'encadrement

régional et provincial du programme, formation du personnel d'encadrement

et règlement des problèmes de rodage en phase de démarrage.

Une fois le programme en marche, le niveau provincial voit à

superviser le déroulement des opérations dans les trois régions, à main-

tenir un lien entre ces régions et avec lui, puis à mettre en relation

ces régions avec certains intervenants. Pour ce, il communique fréquemment



(par téléphone, lettre ou rencontre) avec les intervenants du niveau ré-

gional. Il voit à leur rappeler les objectifs du programmes à s'inform;;*

sur les activités locales et à stimuler le dynamisme des troupes. Il

participe parfois à des activités de relation publique (ex.: conférence

de presse) afin de donner une plus grande crédibilité au programme 6GCC

dans la région. Il transmet au niveau régional et local de la documenta-

tion sur les coopératives et ce 1 'information pertinente au bon déroule-

ment du programme. Il facilite aussi certaines négociations pour obtenir

la disponibilité de matériel logistique pour certains GGCC. Il informe

différents intervenants externes sur le programme GGCC. Finalement, à

partir des rapports du niveau régional, il effectue un contrôle du dérou-

lement des opérations du programme GGCC.

2.2.3 Environnement

Au niveau provincial, 1 'environnement du programme GGCC se com-

pose de différents éléments. Il y a d'abord les conseillers techniques de

la DDC qui ont, entre autres, et parallèlement aux GGCC, le mandat d'aider

les groupes désireux de se constituer en coopératives de travailleurs. Il

y a aussi le ministère du Travail et de la Main-d 'oeuvre qui décide si un

programme est accepté comme programme de création d'emplois temporaires.

On retrouve le Conseil du Trésor qui a 1 'autorité pour effectuer des fonds

aux différents.programmes. On peut parler du ministère des Travaux pu-

blics qui, après entente avec le niveau provincial, prête du matériel à

certains GGCC. On peut aussi mentionner tous les intervenants coopératifs
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impliqués dans le développement de coopératives de travailleurs et plus ou

ir.oins directement en contact avec le programme GGCC (ex.: SDC, CCQ).

2.?..4 Mode d'organisation

Comme on 1 'a vu, la DDC a procédé à la conceptualisation, à

1 'opérationnelisation et à la supervision du programme. Elle a contacté

des organismes régionaux pour qu'ils agissent à titre de parrains régio-

naux. Elle a engagé un coordinateur provincial responsable de l'exécu-

tion des autres activités de niveau provincial. Le schéma 4 de la page 42

présente 1 'organigramme du niveau provincial en 1983.

Les ressources humaines du niveau provincial sont constituées

d'employés du gouvernement (le sous-ministre associé aux coopératives, le

responsable administratif du programme, les conseillers et le personnel de

secrétariat de la DDC) et d'un employé du programme GGCC (le coordonnateur

provincial), dont 1 'ensemble du temps et des énergies est consacré au pro-

gramme. Les ressources financières proviennent de 1 'enveloppe accordée à

la DDC par le Conseil du Trésor: 12 700 S pour chacune des deux étapes

du programme dont 8C% en salaire et 20% en frais de déplacement. Au ni-

veau logistique, c 'est la DDC qui fournit le local de travail du coordon-

nateur provincial, le matériel de bureau, le service téléphonique et 1 'ac-

cès au service de photocopie.
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?..?..5 CI -fmat orQarrïsatïonnel

Le cocrdonnateur provincial supervise un programme où 72 person-

nes, pour la plupart choisies parmi les bénéficiaires de 1 'aide sociale,

sont chargées de faire de la promotion et de la création de coopératives

de travailleurs. Au sein des locaux de la DDC, il est en contact avec les

conseillers du service de la promotion des coopératives, fonctionnaires

employés à la DDC avec, entre autres, le même mandat que les GGCC. Suite

à un manque de clarification des tâches respectives en début de projet,

des sources de tensions de deux ordres se sont développées. Tout d'abord

les conseillers considéraient que les GGCC faisaient le travail à leur

place- Ensuite, la tentation était forte pour eux de ne pas prendre suf-

fisamment au sérieux ce groupe d'assistés sociaux, généralement sans

grande expérience, et lancés dans un travail d'expert de façon

temporaire.

Le responsable administratif a du organiser des rencontres entre

les intéressés afin de bien départager les responsabilités et d'harmoniser

les relations. Le fait que le bassin de recrutement soit élargi, pour la

deuxième étape, aux gens "sur le chômage", et que le personnel des GGCC se

soit renforcé en terme de compétence, par une meilleure sélection du per-

sonnel, a aussi contribué à une meilleure collaboration entre les conseil-

lers de la DDC et les employés du programme GGCC.
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2.3 NI VEAU _PRùnjjZ IAL _D_U PROGRAKKE GGCC EN 19S4_

Fin décembre 1383, la DDC ongsge un nouveau coordonnateur provin-

cial et :;îoûif"ie son rôle. Il est maintenant rattaché au service de re-

cherche et rie développement de la DDC et est aussi affecté sur d 'autres

dossiers [s'y,.: coopératives de développement régional et coopératives

d'habitation). Il intervient moins au niveau ou support, les organismes

de niveau régional ayant développé u;,e plus grande autonomie.

La répartition des tâches, 1 'organigramme et les ressources du

niveau provincial demeurent sensiblement les mêmes en troisième et qua-

trième étapes. Il raffine cependant ses outils de contrôle et resserre le

contrôle administratif. La gestion provinciale du programme correspond

plus aux règles de la fonction publique et aux nonnes du vérificateur.

Les GGCC ayant précisé leur rôle, ayant acquis une certaine expertise et

un statut plus permanent, une bonne collaboration est maintenue avec les

conseillers techniques de la DDC.

2- REG10MAL DU PROGRAMME GGCC EN 1983

Au niveau régional, on parle d'encadrement des GGCC locaux.

Examinons comment cet encadrement a été vécu en 1983 au sein de chacune

des trois régions.
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2.4.1 Le ni_ve_au j"sgional_ au Sagiien-ùy-Lac St-Oaan en J_933_

2.4.1.1 Survol_hi f tor ]que

Le Laboratoire d'études économiques régionales (LEER) a été

contacté par la DDC a 1 'automne 1982 pour agir a t i t r e ce parrain du pro-

gramme GGCC au SLSJ. Le LEER est un organisme sans but l u c r a t i f , une

organisat ion de type sc ien t i f i que a st ructure t rès souple, qui encadre les

recherches de professeurs de 1 'Universi té du Québec a Chicoutimi (UÇAC)

concernant 1 'état et le développement économique ce la région du Saguenay-

Lac St-Jean (SLSJ). I l a été fondé i l y a quelques années par un groupe

de professeurs de 1 'UQAC. C 'est une organisat ion autonome, ayant ses

locaux a Chicoutiim" et qui bénéf ic ie du support log is t ique de 1 'UQAC.

Préoccupé par ces questions de développement rég iona l , considé-

rant les coopératives comme des moyens naturels d 'auto-développement ré-

gional et croyant que les GGCC peuvent être une forms intermédiai re de

support publ ic des plus compavioles avec la notion d 'duto-développement

rég iona l , le LEER accepte d 'êt re le parrain rég iona l . I l vo i t dans ce

pro je t deux types d ' i n t é r ê t s . I l y a d'abord 1 'impact socio-économique du

programme. Won seulement i l y a une créat ion d i rec te de 17 emplois tempo-

ra i res ( i n j e c t i o n d'argent du gouvernement dans la région pour les sa la i -

res et les f r a i s de déplacement), mais i l y a aussi un e f f e t de l ev ie r

i n d i r e c t (service au mi l ieu par les GGCC, formation des employés du

programme c-t des membres des groupes promoteurs, démarrage de pro jets
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économiques v i ab l e s e t c r é a t i on d ' emplo i s " coopé r a t i f s " permanents ) . Il y

a t:;isuite ^^ Jn t é r^^ _5c\?n^jJ?Jii;'tL_£u_i?ro91l£IPlifÇ.* On r e j o i n t c i n s i l e s p r é -

occupat ions ce rc-cherche du LEER: examiner l ' e x p é r i e n c e GGCC, en t i r e r

dos leçons e t r ega rde r ses l i e n s avec 1 'auto-développement r é g i o n a l .

Le LEbR signe donc une convention avec la DOC en j a n v i e r 1983.

En t a n t que pa r r a i n e t employeur régional du programme GGCC, i l s 'engage

un coordonnateur régional q u ' i l i n s t a l l e dans ses locaux e t avec lequel i l

e f f ec tue r a la superv is ion géné r a l e . Ce coordonnateur se charge de la r é a -

l i s a t i o n concrè te du programme. Il implante rapidement des GGCC dans

qua t re l o c a l i t é s de la r ég ion . Le coordonnateur p l a n i f i e , o r g an i s e , coor-

donne e t c on t r ô l e l e s a c t i v i t é s des GGCC implan tés pendant la première

ét;-pe de 20 ^emaines. Après une pause de ceux semaines, ap rès éva lua t ion

du pe r sonne l , r e l o c a l i s a t i o n de deux GGCC e t embauche d'un nouveau person-

n e l , l e programme redémrre dans la région pour une au t r e é tape de 20

semaines, j u squ ' en décembre 1983.

2 . 4 . 1 . 2 A c t i v i t é s

Le niveau régional a un rô l e t r è s impor t sn t dans le déroulement

du programme GGCC. Ses a c t i v i t é s vont avo i r un grand impact sur l ' e f f i c a -

c i t é des GGCC. On t rouvera à la page 51 un schéma général des a c t i v i t é s

de niveau r é g i o n a l . Regardons confient ce la s ' e s t c onc r é t i s é au SL5J.

Le niveau régional v ou l a i t implan te r l e s GGCC dans de p e t i t e s

mun i c i p a l i t é s où l e s retombées économiques du programme GGCC s e r a i e n t p lus
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marquée::. Cependant, le recrutement d'un personnel possédant les qual i tés

suf f isantes pour les besoins du progrc.-iT.ie a généralement favor isé le choix

de l o c a l i t é s plus urbaines. Dms la première étape, on retrouve des GGCC

à Dolbeau, A]nia, Chicouvimi et P e t i t Seguenay. Dans la deuxième étape,

Roberval et Jonquière remplacent les l o c a l i t é s de Dolbeau et Pe t i t

Ssguenay. Dans chacune de ces l o c a l i t é s , le niveau régional do i t trouver

des locaux pour y i n s t a l l e r les GGCC. Comnr.e le programme ne prévo i t pas

de budget de loca t ion , i l do i t obtenir ces locaux gratuitement ou presque.

I l réuss i t à les obtenir en s'adressant à des au tor i tés municipales, à des

caisses populaires et à ces ccrarri ssions sco la i res , par la voie de contacts

formel s ou informel s.

Pendent cette phase d ' implantat ion des GGCC, le recrutement du

personnel prend une bonne par t ie du temps et des énergies du niveau rég io-

na l . I l do i t se rendre dans chaque l o c a l i t é pour fa i re de la sélect ion de

personnel aux centres locaux de Travai l-Québec Quelques facteurs rendent

cette opération ardue. On recherche princïj :ûle::2nt des geni r.cns emploi

et bénéf ic ia i res de l ' a i de socia le, avec une formation co l l ég ia le ou un i -

ve rs i t a i r e en cdnii ni s t r a t i on ou en sciences humaines, possédant une cer-

taine expérience ou marché du t r a v a i l e t prêts à t r a v a i l l e r aux fa ib les

sala i res o f f e r t s par le programme GGCC. De p lus , des problèmes de fonc-

tionnement avec les centres Travail-Québec viennent compliquer la tâche du

recrutement. Au début de la première étape, l ' e f f i c a c i t é ce ces centres

semble compromise par une réorganisation de leurs services et une fusion

avec ceux de l ' a ide socia le. I l s présentent, avec ces déla is t rès va r ia -

b les, un choix de candidats res t re in ts et ne correspondant pas toujours eu
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profil demandé. Pour la deuxième étape, la collaboration des centres

Travail-Québec s été meilleure.

Une fois le recrutement effectué, le niveau régional voit à la

formation de ce personnel dont très peu connaissent la formule coopéra-

tive. Dans chaque GGCC, la première journée de travail consiste en une

session de formation sur les coopératives, les intervenants du milieu

coopératif et la tâche des GGCC. Durant les quelques jours suivants, les

membres des GGCC continuent leur formation par la lecture de documents

fournis par le niveau régional. Le reste de leur formation se fait lors

de réunions subséquentes avec un représentant du niveau régional, lors de

visites à des coopératives déjà établies et sur le tas, en travaillant à

se faire connaître dans le milieu.

Lorsque les GGCC sont bien implantés, le niveau régional voit à

les supporter dans leurs activités. Il les aide à résoudre leurs problè-

mes de démarrage. Il les alimente en documentation sur les coopératives.

Il leur fournit des outils de planification et de contrôle. Il visite les

GGCC pour les aider dans la planification et 1 'organisation de leur tra-

vail. Une journée par semaine durant la première étape, et une journée

par deux ou trois semaines durant la seconde étape, est consacrée à chaque

GGCC. Ceux-ci font alors le rapport et 1 'évaluation des activités de la

semaine précédente et ils planifient celles de la semaine suivante. On

discute de problèmes techniques, de problèmes d 'orientation et de méthodes

de travail. On règle les questions de factures et de comptes de dépenses.
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Le niveau régional amène des informations fraîches sur le niveau provin-

cial, sur les autres GGCC de la région et sur d'autres intervenants con-

cernés par le programme. Il parfait la formation coopérative, arbitre

parfois des conflits et remonte quelquefois le moral des troupes.

Le niveau régional s'occupe aussi de la mise en relation des

GGCC (par lettre, téléphone, réunion) avec certains individus ou organis-

mes impliqués dans le programme GGCC (ex.: conseillers de la DDC, de la

SOC, etc.). Il apporte aux GGCC une expertise et des conseils quant aux

méthodes d'approche du milieu et de travail avec les groupes promoteurs.

Il s'implique parfois directement dans un projet de promoteurs (ex.:

projet de réouverture de la scierie à Petit Saguenay). Il organise des

réunions dans les différentes régions avec les responsables de GGCC. Il

réunit parfois 1 'ensemble des employés du programme GGCC de la région pour

faire de la formation sur des sujets bien précis (ex.: loi sur les coopé-

ratives), pour échanger sur des idées de projets à lancer dans la région

et pour renforcer le sentiment d'appartenance au programme GGCC. Il orga-

nise une conférence de presse pour faire la promotion du programme GGCC

dans la région. Il y invite le sous-ministre associé aux coopératives et

le coordonnateur provincial.

Pour contrôler les activités et les résultats des GGCC, le ni-

veau régional se sert de trois types d'activités: les visites dans les

GGCC, les réunions avec les responsables et 1 'examen des rapports hebdoma-

daires d'activités et de dépenses. Suite à ce contrôle, il a à émettre

certaines directives de fonctionnement et à réagir aux problèmes de
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discipline de certains employés. Durant la première étape, le niveau

régional met surtout 1 'accent sur le contrôle des résultats et des dépen-

ses. Ayant constaté certains abus, il resserre le contrôle des activités

en deuxième étape.

Au SLSJ, le niveau régional effectue aussi la tenue des livres

comptables du projet. Il prépare, pour le niveau provincial, un rapport

au milieu et à la fin de chaque étape. Il maintient le contact avec ce

niveau. Il participe à une élaboration de la table sectorielle de la

coopération, en vue du sommet sur le développement de 1 'économie du SLSJ

au printemps 1984. Il suit le déroulement de la production d'une émission

de télévision produite en région par Radio-Québec sur les coopératives de

travailleurs. A 1 'occasion, il communique avec les coordonnateurs des

autres régions pour échanger sur certains aspects de leur fonctionnement.

Enfin, il reçoit àes gens et participe à des rencontres afin d 'informer

différents intervenants externes sur le programme GGCC.

2.4.1.3 Environnement

Au SLSJ, la préoccupation de développement régional est grande

chez plusieurs intervenants socio-économiques: les employés des services

régionaux des gouvernements, différentes associations d'affaires, diffé-

rents groupes populaires, 1 'Université du Québec à Chicoutimi et le milieu

coopératif. Le SLSJ est aussi reconnu comme une région dynamique au ni-

veau coopératif. Cependant, comme partout ailleurs au Québec, la
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SCHEMA 5

ACTIVITES DU NIVEAU REGIONAL EN 1983
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un encadrement
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Recruter du
personnel

1
Former le
personnel

Conseiller le
niveau local

à
F

Aider parfois
des promoteurs
de coopératives

f
Mettre en rela-
tion le niveau
local avec orga-
nismes concernés

Transmettre de
1 'information
au niveau local

Aider à la
planification
du niveau local

Organiser des
rencontres du
personnel

A

Donner des
outil s au
niveau local

f
Effectuer
toute autre
tâche connexe

Contrôler les
activités du
niveau local
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coopérative de travailleurs est une formule toute neuve, encore inconnue

du grand public et mal connue de certains intervenants socio-économique.

La SDC est présente en région et collabore activement avec le

niveau régional du programme GGCC. La Fédération des caisses populaires

Desjardins du SLSJ offre aussi à ce dernier une bonne collaboration par la

présence d'un représentant au comité de parrainage. Suite à une clarifi-

cation des responsabilités de chacun, les conseillers de la DDC sont deve-

nus de bons collaborateurs des GGCC. Ils interviennent en région, dans le

cadre du programme GGCC, surtout lorsque des projets de coopératives de

travailleurs en sont rendus au stade de la déclaration d'association ou de

la rédaction d'un règlement de régie interne.

2.4.1.4 Mode d'organisation

On a vu que le LEER est le parrain régional du programme GGCC au

SLSJ. Le représentant du LEER institue un "comité de parrainage" formé de

trois membres: lui-même", le représentant de la SDC au SLSJ et un repré-

sentant de la Fédération régionale des caisses populaires Desjardins. Il

adjoint ainsi au programme GGCC deux administrateurs de qualité. Leur

présence entraîne aussi une relation plus étroite avec les intervenants

coopératifs qu'ils représentent. Ce comité de parrainage est en quelque

sorte un genre de conseil d'administration du programme GGCC au SLSJ,

alors que le coordonnateur régional, engagé par le LEER est le bras exécu-

tif chargé de toute la gestion courante du programme. Le LEER a un rôle
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de fiduciaire, d'employeur, un rôle de contrôle global des orientations et

des opérations, un rôle de support à la gestion et de conseil.

Le coordonnateur régional effectue, sous la supervision du LEER

et en maintenant un contact avec le coordonnateur provincial, la majorité

des activités du niveau régional: mise sur pied des GGCC, support à leurs

activités, contrôle du déroulement des opérations, rapports au LEER et au

coordonnateur provincial. Comme les autres coordonnateurs régionaux,

celui du SLSJ constate le fait que trop peu de mécanismes de rencontre et

d'échange entre eux ont été mis sur pied par le niveau provincial. Ces

échanges entre régions auraient pu accroître 1 'efficacité des niveaux

régional et local.

A toutes les deux ou trois semaines, des rencontres ont lieu

entre le coordonnateur régional et le comité de parrainage. On y traite

des sujets suivants: les activités des GGCC, le budget, la coordination,

les problèmes à résoudre, 1 'organisation matérielle et le déroulement de

certains projets. Bien que n 'intervenant pas dans la gestion courante du

programme, le parrain collabore régulièrement avec le coordonnateur régio-

nal et des contacts informels ont lieu dès que ce dernier en ressent le

besoin. La présence du LEER comme parrain est appréciée par le coordonna-

teur pour diverses raisons: soutien et conseil, crédibilité dans le mi-

lieu, éclairage rationnel et expertise sur certains dossiers, aide à la

prise de décision difficile quant à la gestion du programme.
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Dès la première étape, le coordonnateur f a i t une gestion "pa r t i -

cipative" du programme. Les GGCC cheminent généralement seuls dans leurs

démarches. Compte tenu du f a i t que c'est plus motivant de t rava i l le r vers

des object i fs qu'on s'est f ixés soi-même, i l s p lani f ient et contrôlent

eux-mêmes leurs act iv i tés . Le coordonnateur suit l 'évolut ion de ces dé-

marches grâce à des out i ls de plani f icat ion et de contrôle. Chaque GGCC

prépare des "tableaux des opérations" où i l présente sa plani f icat ion pour

la semaine à venir en fonction d'object i fs spécifiques: quoi, comment,

qui , où, quand, à quel coût et vers quel résul tat . La semaine suivante,

le GGCC remplit des "g r i l l es d'évaluation" présentant une analyse comparée

des résultats prévus et effectivement réalisés. Ces tableaux des opéra-

tions et g r i l l es d'évaluation sont discutés lors de rencontres hebdomadai-

res qui constituent l ' o u t i l pr iv i légié de contact du coordonnateur avec

chaque GGCC.

Sous la supervision du parrain, le coordonnateur effectue aussi

1P contrôle du budget des GGCC. Le montant des salaires est f ixé par le

programme et leur paiement est effectué par des virements dans les comptes

de caisses populaires des employés. Cependant, le coordonnateur a à ré

par t i r le budget de déplacement entre les GGCC selon les besoins et les

disponibi l i tés et à contrôler ces dépenses. Cela entraîne une certaine

dépendance des GGCC pour l 'administration de leurs ressources financières.

A la f in de la première étape, les GGCC remettent un rapport

f inal au coordonnateur. Face à une situation où les out i ls sont un peu
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lourds et où le leadership a besoin d'être stimulé, le coordonnateur pro-

cède, en deuxième étape et après consultation avec le parrain, à une cer-

taine réorganisation des mécanismes de coordination régionale. Les out i ls

de planif icat ion et de contrôle sont s impl i f iés. Le coordonnateur conçoit

un nouveau "tableau des opérations" qui intègre à la fo is la plani f icat ion

et le contrôle. Une partie de la plani f icat ion budgétaire est maintenant

déléguée aux GGCC. Les rencontres avec les GGCC ont maintenant l ieu à

toutes les deux ou t ro is semaines, alors que des rencontres sont organi-

sées hebdomadairement avec les responsables. En plus de revaloriser leur

statut et de les porter à jouer un rôle de leader plus grand dans leur

GGCC, cette nouvelle façon plus hiérarchique de procéder l ibère le coor-

donnateur pour d'autres tâches de support.

Examinons maintenant les ressources humaines, monétaires et

logistiques dont dispose le niveau régional au SLSJ. Les ressources hu-

maines regroupent les membres du comité de parrainage et le coordonnateur

régional. En terme de temps et d'énergie consacré au programme, celu i -c i

constitue la principale ressource humaine. I l possède une bonne formation

en coopération et en recherche et i l apprécie beaucoup un t ravai l où les

contacts humains sont importants. Les membres du comité de parrainage

représentent, pour le coordonnateur régional, une source importante de

conseils, d'expertises techniques et de mise en relat ion avec le milieu

coopératif et universi taire. Le programme GGCC n'ayant pas prévu de fonds

pour le secrétariat du coordonnateur régional, celu i -c i doit avoir recours

aux services de secrétariat du GGCC de Chicoutimi.
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Les ressources monétaires du niveau régional au SLSJ proviennent

des fonds accordés à la DAC par le Conseil du Trésor: 12 700 $ par étape

dont 80% en salaire et 20% en f ra is de déplacement. Les quelques ressour-

ces logistiques du niveau régional sont fournies, dans une certaine me-

sure, par le LEER. Celui-ci fourni t un local dans un pavil lon de 1 'UQAC.

Le service de téléphone et de photocopie est accessible par 1 'intermé-

diaire du LEER. On trouvera à la page 57, 1 'organigramme du niveau régio-

nal au Saguenay-Lac St-Jean en 1983.

2.4.1.5 Climat_organisationne2

Sous la supervision du LEER, avec lequel i l entret ient d'excel-

lentes relat ions, le coordonnateur régional du SLSJ a pour tâche de gérer

1 'ensemble des opérations régionales du programme GGCC- Pour ce, i l doit

voir au bon fonctionnement de chaque GGCC, donc au t ravai l efficace de

chaque employé de ce^ GGCC. I l l u i est parfois d i f f i c i l e de motiver ces

employés et les conditions offertes par le programme GGCC ne sont pas pour

lu i f a c i l i t e r la tâche.

Alors que le travai l est exigeant, le salaire o f fe r t est consi-

déré comme trop bas par 1 'ensemble des employés. De plus, ce programme

étant temporaire, i l est perçu par certains employés, provenant major i ta i -

rement du bassin des assistés sociaux, comme un autre projet , semblable a

d'autres auxquels i l s ont déjà part ic ipé. C'est souvent le seul genre

d'emploi auquel i l s aient accès. I l s sont démotivés par une situation
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SCHEMA 6

ORGANIGRAMME DU NIVEAU REGIONAL AU SLSJ EN 1983
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où ils butinent d'un projet à 1 'autre, où on passe le temps qu'il faut

pour retourner sur le marché du chômage. Cette situation entraîne chez

certains des comportements de paresse, de médiocrité et d'indiscipline.

Emballé par les objectifs de création d'emplois coopératifs et

de développement régional du programme GGCC, le coordonnateur est, d'un

autre côté, frustré par les limites posées par le type de personnel recru-

té. Ce problème s'est cependant beaucoup résorbé durant la deuxième éta-

pe, alors qu 'un élargissement du bassin de recrutement, une meilleure ex-

pertise de sélection et une meilleure collaboration des centres Travail -

Québec ont permis 1 'embauche d'un personnel plus qualifié. Cependant, le

problème du salaire et les insécurités quant à la permanence ne sont pas

réglés pour autant dans cette deuxième étape au SLSJ.

2.4.2 Le niveau régional dans la région de Québec en 1983

2.4.2.1 §urvo]_histçrigue

A 1 'automne 1982, la DDC a contacté la Confédération des caisses

populaires et d'économie Desjardins pour voir dans quelle mesure des Fédé-

rations régionales seraient intéressées à parrainer le programme GGCC dans

leur région. La Fédération des caisses populaires Desjardins de Québec,

qui s'est donnée à 1 'automne 1979, une Division développement coopératif

et communautaire (DDCC) est intéressée par le programme GGCC.
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La DDCC est une composante du Mouvement Desjardins de la région

de Québec qui a ses locaux à Lévis. Elle a comme mission fondamentale de

favoriser 1 'implication active des caisses dans leur milieu. Pour ce,

elle leur fournit une aide technique, un support professionnel et des

outils favorisant leur implication concrète (au-delà de leur rôle stricte-

ment financier) dans des projets coopératifs et communautaires répondant

aux besoins de leur milieu. Par des services d'éducation, d'animation et

de consultation et par la diffusion d'une expertise en matière d 'accès à

divers programmes d'assistance gouvernementale, elle participe avec les

caisses à créer des conditions favorables au développement de projets

coopératifs et communautaires.

La DDCC reconnaît 1 'importance des coopératives dans le dévelop-

pement régional. Elle les perçoit comme la résultante d'une démarche

collective, en vue de répondre à des besoins propres au milieu et comme un

instrument susceptible de favoriser la solidarité, 1 'initiative et une

meilleure utilisation des ressources locales. Elle incite donc les cais-

ses populaires à parrainer ce type de projets, entre autres, par 1 'utili-

sation de programmes de création d'emplois temporaires. De janvier 1982 à

février 1983, 80 projets créant 285 emplois temporaires et totalisant 1.2 $

millions ont été parrainés par 70 caisses de la Fédération du Québec.

De par ses objectifs de développement de coopératives de tra-

vailleurs et de par son fonctionnement dans le cadre d'un programme de

création d'emplois temporaires, le programme GGCC rejoint donc fortement

les préoccupations et le mode d'action de la DDCC. Ce programme introduit
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cependant un élément nouveau dans le fonctionnement de la DDCC: alors

qu'elle sert normalement de soutien technique a des caisses populaires

parrainant des projets suscités par la base (des groupes de la région),

c'est maintenant elle qui soumet aux caisses locales un projet conçu par

le gouvernement.

La DDCC signe une convention avec la DDC en janvier 1983. Elle

dispose de peu de temps pour mettre en branle le programme. Elle choisit

les localités d'implantation des GGCC et elle contacte a cet effet des

directeurs de caisses qui agiront comme parrains locaux des GGCC. La DDCC

s'engage ensuite un coordonnateur régional qu'elle installe dans ses

locaux et qui vient se joindre a 1 'animateur de la DDCC déjà affecté au

programme GGCC. Ce coordonnateur et différents employés de la DDCC procè-

dent en dix jours au recrutement de 36 personnes.

Le coordonnateur et 1 'animateur montent ensuite deux sessions de

formation pour les employés du programme. Travaillant en constante colla-

boration, ils voient a la bonne marche des neuf GGCC pendant la premiere

étape de 20 semaines. Des agitations concernant la permanence du pro-

gramme perturbent légèrement les activités pendant cette étape. Après un

arrêt de deux semaines, le programme redémarre en juillet. On procède

d'abord a une évaluation du personnel de la première étape, a la relocali-

sation de certains GGCC, au retranchement de deux GGCC et a 1 'embauche de

nouveaux effectifs. La deuxième étape se déroule jusqu'en décembre 1983.
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2.4.2.2 Activités

Comme dans les deux autres régions, le niveau régional joue ici

un rôle important dans l'encadrement e t le déroulement du programme GGCC.

On a vu I la page 51 un schéma général des act ivi tés de niveau régional en

1983. Regardons comment ces activi tés se sont déroulées dans la région de

Québec.

Le niveau régional procède d'abord à l'implantation des GGCC

dans des milieux où il y a un potentiel de développement e t des ressources

humaines aptes à t ravai l ler dans le programme GGCC. En première étape,

les GGCC sont implantés à Plessisvi l le , La Pocatière, Thetford Mines, Cap

à l 'Aigle, Montmagny, Montmorency, Loretteville, Portneuf e t St-Victor de

Bauce. Pour la deuxième étape, on retranche le GGCC de Plessisvi l le . On

fusionne les GGCC de Loretteville et de Montmorency et on relocalise le

nouveau GGCC à Québec. Le GGCC de Beauce déménage de St-Victor à

St-Georges, alors que celui de Charlevoix passe de Cap à l'Aigle à La

Malbaie. Le programme GGCC ne prévoyant pas de frais de location de lo-

caux, le niveau régional doit, comme dans les autres régions, obtenir

gratuitement ou presque, des locaux et de l'équipement de t ravai l . C'est

possible grâce à la collaboration de caisses populaires, de CLSC, de com-

missions scolaires, de congrégations religieuses et d'associations diver-

ses. La plupart des groupes sont instal lés dans des lieux de travail

propices à favoriser un climat de travail agréable. I l s sont cependant
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presque tous relocalisés dans des locaux semblables (parfois à 1 'intérieur

de la même localité) au début du second mandat.

Le recrutement, dans les différentes localités, de personnes

compétentes pour le programme GGCC et choisies à partir des individus sans

emploi référés par Travail-Québec, demande beaucoup d'énergie. En pre-

mière étape, des problèmes de fonctionnement avec les centres Travail-

Québec retardent la période de sélection. Les candidats soumis ne corres-

pondent pas du tout aux postes offerts, de sorte que le niveau régional se

résigne à engager les meilleurs candidats, même s'ils ne satisfont pas

entièrement aux exigences de 1 'emploi. Ce problême a été réglé en

deuxième étape par une meilleure définition des besoins en personnel, par

1 'envoi de descriptions de tâches aux centres Travail-Québec et par une

meilleure relation personnelle avec les employés de ces centres. Le per-

sonnel recruté est alors plus qualifié, surtout au niveau de la gestion.

Au début du*premier mandat, la formation des 36 employés recru-

tés (dont une trentaine ne connaissaient pas la formule coopérative),

s'est effectuée en deux sessions de formation de deux jours. La première

session regroupait les employés de six GGCC, la seconde ceux des trois au-

tres. Le même contenu a été diffusé deux fois, de façon à donner à tous

la même base de connaissances. La première journée de formation portait

sur les coopératives, les intervenants coopératifs, le mandat des GGCC,

les relations avec les caisses et différentes méthodes de travail. La

deuxième journée de ces sessions a été consacrée à du travail en petits

groupes puis en plénière, afin que chaque GGCC planifie et présente sa
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future approche du mi l ieu. Les gens ont manifesté leur intérêt pour la

tenue d'autres sessions de formation. En deuxième étape, les nouveaux ont

d'abord été intégrés aux anciens au sein de chaque GGCC pendant une pé-

riode de cinq semaines. Une séance de formation et d'information regrou-

pant l'ensemble des nouveaux a eu l ieu à Québec par la suite.

C'est sur le support aux act iv i tés des GGCC que se concentre la

majorité des énergies du niveau régional. Par des v is i tes et surtout par

des contacts téléphoniques, i l aide les di f férents GGCC dans la résolution

de leurs problèmes de démarrage. I l alimente aussi les GGCC en informa-

tion coopérative et technique pertinente au programme. I l leur envoie

ainsi la documentation de la DDC et de nombreux textes, ar t ic les de jour-

naux ou extra i ts de volumes. I l leur f a i t parvenir dif férents ou t i l s de

travai l qu ' i l a conçu: communiqués de presse-type, modèle d'avis de con-

vocation des média, aff iches, dépliants, papeterie avec en-tête, guide

pour la rédaction d'un projet, dossier-type d'un projet de coopérative,

documents d'encadrement pour la tenue d'une act iv i té de presse, plan pour

le rapport mensuel, etc. I l a mis sur pied, dès la première étape, un

journal régional mensuel inter-GGCC où chacun de ces derniers envoie des

nouvelles aux autres GGCC sur leurs actions d'approche du mi l ieu, sur les

projets en cours et leur origine. Le niveau régional y éc r i t aussi un

pe t i t mot. Cet instrument d'échange entre les GGCC a beaucoup été appré-

cié pour briser l' isolement et transmettre des trucs. Le niveau régional

s'est aussi monté une banque d'information à par t i r des dossiers écr i ts

envoyés par les GGCC et des données recuei l l ies lors de recherches de

renseignements spécifiques à différents ministères et organismes.
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II consacre en moyenne une journée par mois à visiter chaque

GGCC. Certains en ont besoin de plus, d'autres de moins, selon le niveau

d'autonomie qu'ils ont atteint et le nombre et la complexité des projets

en cours. Ces rencontres servent à amener de 1 'information sur le pro-

gramme GGCC dans la région et au niveau provincial. Il règle alors des

problèmes de fonctionnement; il amène expertise et conseils sur des pro-

jets particuliers, ou sur des méthodes de travail en général.

En diverses occasions, le niveau régional effectue une mise en

relation entre les GGCC et différents intervenants de la région qu'il a

déjà contacté et qui sont susceptibles d'aider les GGCC. Il organise et

anime aussi, dans la mesure où ses ressources et celles des GGCC le

permettent, quelques réunions de responsables et quelques réunions regrou-

pant une partie ou la totalité des effectifs du programme GGCC dans la

région. Ces réunions servent à satisfaire des besoins de formation res-

sentis par les GGCC sur la loi sur les coopératives, sur 1 'animation de

groupes, sur 1 'organisation de soirées d'information et de conférences de

presse, sur la rédaction d'un rapport, sur le montage d'un dossier, sur

1 'approche du milieu, etc. Ces réunions permettent d'échanger des expé-

riences et de créer un esprit d'équipe entre les employés GGCC de la

région.

En plus de ses communications téléphoniques, de ses envois de

documents, de ses visites aux GGCC et de 1 'organisation de réunions, le

niveau régional se préoccupe beaucoup de 1 'aspect communication. Il veut
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développer une image uniforme et professionnelle des GGCC au niveau régio-

nal et provincial. Il fait préparer des affiches, des dépliants et de la

papeterie spécifiquement pour les GGCC. Il participe à 1 'organisation et

au déroulement de plusieurs conférences de presse. Il aide les GGCC lo-

caux à soigner leur image.

Différents moyens sont utilisés par le niveau régional pour

contrôler les opérations: les visites aux GGCC, les réunions avec les

responsables, 1 'examen hebdomadaire des dépenses de déplacement et de

téléphone et 1 'examen des rapports mensuels des GGCC. Comme au Saguenay-

Lac St-Jean, on a voulu surtout contrôler les dépenses et les résultats.

Suite à certains abus, on a dû resserrer le contrôle des activités en

deuxième étape. Les GGCC font alors parvenir au niveau régional une

programmation de leurs activités pour les 20 semaines à venir.

Le niveau régional fait aussi rapport de ses activités au niveau

provincial. Il a établi un plan de communication pour une coopérative

fondée par un GGCC (CARMEC, à Thetford Mines). Il communique à 1 'occasion

avec les autres composantes de niveau régional. Il entreprend des démar-

ches pour faire effectuer sur vidéo-cassette un document de 30 minutes sur

les coopératives de travailleurs. Il informe différents individus inté-

ressés à en savoir plus sur le programme GGCC.
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2.4.2.3 Environnement

Le niveau régional est près de deux intervenants coopératifs

provinciaux: la DDC et le CCQ. Deux conseillers de la SDC oeuvrent dans

la région. Chacun de ces intervenants offre une bonne collaboration aux

6GCC et aux groupes promoteurs de projets coopératifs. Cependant, ces

deux derniers sont surpris de découvrir des problèmes de relation entre

les divers intervenants coopératifs. Comme partout ailleurs au Québec,

c'est une formule inconnue du grand public et mal connue de certains

intervenants.

2.4.2.4 Mode_d_'organisation

Pour effectuer son parrainage, la DDCC utilise sa structure déjà

en place. Elle devient un genre de super-parrain régional, alors que les

caisses populaires (individuellement ou en petits groupes) agissent comme

parrains locaux. La DDCC est fiduciaire du programme. Elle a un rôle de

contrôle des opérations, un rôle de support et de conseil pour la coordi-

nation régionale. Elle s'occupe aussi de toutes les relations avec les

caisses. Après entente avec la DDCC, les caisses populaires agissent

comme employeurs locaux du personnel des GGCC. Les directeurs de caisses

offrent aux GGCC un support et une collaboration variable au niveau de

1 'assistance logistique (locaux et équipement), au niveau de la gestion du

budget et du contrôle des dépenses. Des GGCC ont quelques petits problè-

mes de relation et de fonctionnement avec certaines caisses. La DDCC voit
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alors à régler ces pet i ts accrochages. Ces derniers sont dus au f a i t que

le programme a été implanté rapidement et "par en haut" (contrairement aux

autres projets parrainés par les caisses qui sont suscités par " la base").

Les caisses ont eu peu d'information sur les attentes des GGCC. Le rôle

des directeurs de caisses dans le programme GGCC a dû être c l a r i f i é pour

éviter toute ambiguïté. Malgré tout , selon la DDCC, environ la moitié des

directeurs de caisses agissant comme parrains se sont vraiment impliqués

avec les GGCC et ont eu à coeur le succès du programme.

Durant la première étape, le coordonnateur régional t rava i l le en

constante collaboration avec un animateur de la DDCC pour effectuer le

rôle de coordination régionale auprès des neuf GGCC: implantation des

GGCC, support à leurs act iv i tés et contrôle des opérations. Le coordonna-

teur régional est aussi responsable des rapports au coordonnateur provin-

c i a l . I l aurait préféré pouvoir maintenir un contact plus suivi avec les

autres coordonnateurs^ pour échanger sur les out i ls et méthodes de coordi-

nation, d'approche du milieu et de travai l avec les groupes promoteurs.

Durant la seconde étape, le coordonnateur régional assume seul les tâches

de coordination, l'animateur devenant une personne ressource importante

pour tout ce qui concerne l'aspect associatif des divers projets

coopératifs.

I l n'y a pas de rencontres formelles régulières entre le coor-

donnateur régional et la DDCC. Celle-ci offre cependant un support cons-

tant par la présence d'un de ses animateurs et l 'a f fecta t ion ponctuelle

d'autres animateurs pour des act iv i tés part icul ières. Le directeur de la

DDCC et l'animateur principalement affecté au programme effectuent un
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suivi et apportent des conseils à la coordination et au déroulement des

projets par des discussions fréquentes avec le coordonnateur régional.

Celui-ci apprécie beaucoup ce support, tant au niveau de ses facilités

d'installation physique, qu'au niveau de la crédibilité dans le milieu,

tant à celui de 1 'aide à 1 'implantation du programme qu 'à celui de 1 'ex-

pertise apportée.

Dès 1 'organisation de la première étape du programme, la coordi-

nation régionale porte une attention à son style de leadership. Encore

plus que les autres régions, elle s'oriente vers une gestion "participa-

tive" du programme. Elle veut encadrer les GGCC au niveau technique (ob-

jectif à atteindre, information sur les coopératives et les techniques

d'approche du milieu) et les contrôler par les dépenses effectuées et les

résultats obtenus. Une grande liberté est laissée à chaque GGCC pour la

planification, 1 'organisation et le contrôle de ses activités. Cette

participation devient ainsi une application de la gestion coopérative, de

la prise en main des gens par eux-mêmes prônée par le programme GGCC. La

coordination régionale considère que les employés des GGCC sont assez

adultes pour faire leur travail sans être constamment surveillés. Dans la

grande majorité des cas, cela s'est avéré juste.

Durant la première étape, chaque GGCC n 'a pas à présenter de

planification formelle au coordonnateur régional. La planification est

alors un processus interne des GGCC. Ceux-ci cheminent.la plupart du

temps seuls dans leurs démarches. Le coordonnateur régional effectue un

suivi de leurs activités par la consultation des rapports hebdomadaires de
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dépenses, des rapports mensuels des GGCC, des rapports sur les articles et

le temps d'antenne que leur ont consacré différents média (journal, radio,

télévision), et des rapports finals remis par chaque GGCC à la fin de la

première étape.

Lors des visites (en moyenne une fois par mois) ou de contacts

téléphoniques, le coordonnateur échange avec les employés des GGCC sur

leur démarche dans le cadre du programme. Il accorde une grande impor-

tance aux attentes des GGCC que ceux-ci lui manifestent par des recomman-

dations dans les rapports mensuels, lors de ses visites ou lors de réu-

nions inter-GGCC. Le coordonnateur régional a une relation en ligne

droite avec les responsables de chaque GGCC. Ceux-ci en sont les chefs

affichés et c'est avec eux que le coordonnateur communique en cas de pro-

blèmes 1 régler ou de directives à donner. Il a cependant des relations

directes avec les autres membres des GGCC sur les différents projets

qu'ils ont en charge.. Chaque GGCC gère lui-même son budget, en collabora-

tion avec la caisse populaire qui agit comme parrain local, à 1 'intérieur

du montant qui lui est attribué par la DDCC et sous le contrôle du coor-

donnateur régional.

Au début de la deuxième étape, suite à 1 'abus par certains de la

liberté d'activité dont i l s disposaient, le coordonnateur a amélioré ses

outils de contrôle. Il a raffiné les formulaires de dépenses, de déplace-

ment et de téléphone. De plus, les GGCC doivent maintenant remettre au

coordonnateur une planification de leurs activités et une grille de pro-

grammation pour les 20 semaines de la deuxième étape. Cette grille a
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aussi comme objectif d'aider les GGCC à réfléchir sur les tâches à remplir

et sur la façon dont ils veulent organiser leurs activités.

Examinons maintenant les ressources humaines, monétaires et

logistiques dont dispose le niveau régional dans la région de Québec. Les

ressources humaines comprennent des employés de la DDCC (directeur, anima-

teur, secrétaire) et un employé du programme GGCC (le coordonnateur régio-

nal). Durant la première étape du programme, un animateur de la DDCC a

été affecté presque à plein temps pour 1 'implantation et le soutien du

programme GGCC dans la région. D'autres animateurs ont aussi apporté des

contributions ponctuelles lors de la sélection du personnel en première

étape et lors de 1 'étude de différents projets. Le coordonnateur partage,

avec les autres membres de la DDCC, les services de réception d'appel et

de dactylo d'une secrétaire-réceptionniste. Le directeur de la DDCC ap-

porte au programme GGCC son expertise en développement coopératif et

communautaire.

Mais c 'est le coordonnateur régional, de par le temps et 1 'éner-

gie qu 'il consacre au programme, qui constitue la principale ressource

humaine du programme GGCC au niveau régional. N'ayant au départ aucune

connaissance en coopération, il a cependant une bonne formation en com-

munication et en administration. Il est considéré par des GGCC comme une

ressource extraordinaire en communication. Pour lui, le fait d'effectuer

un travail où il est en contact direct avec les gens est très important.
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Au niveau monétaire, les ressources du niveau régional provien-

nent de fonds accordés à la DDC par le Conseil du Trésor: 12 700 $ par

étape dont 80% en salaire et 20% en frais de déplacement. Dans la région

de Québec, le niveau régional est particulièrement choyé par la DDCC au

niveau des ressources logistiques. Le coordonnateur régional a un espace

de travail bien aménagé, avec tout le matériel de bureau nécessaire, et le

climat de travail y est très agréable. Il est traité comme s'il était un

membre à part entière de la DDCC. On lui fournit un bureau, un classeur,

de la papeterie et un service téléphonique avec appels interurbains à

volonté. Il a accès gratuitement à tous les services de la Fédération des

caisses populaires Desjardins de Québec: photocopie, service de gra-

phisme, service de documentation, bibliothèque, réservation de locaux pour

réunions, service de communication, service de transferts d'appels télé-

phoniques, etc.

On trouvera à la page 72 un organigramme du niveau régional dans

la région de Québec.

2.4.2.5

Sous la supervision de la DDCC, avec laquelle i l entretient

d'excellentes relations, le coordonnateur régional de la région de Québec

a pour tâche de gérer 1 'ensemble des opérations du programme GGCC. Il

doit donc voir au bon fonctionnement de chaque GGCC, dans le cadre d'un

programme temporaire, où les employés sont sous-payés par rapport à la
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SCHEMA 7

ORGANIGRAMME DU NIVEAU REGIONAL DANS LA REGION DE QUEBEC EN 1983
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tâche. Cette situation (bas salaire et programme temporaire) a contribué,

au cours de la première étape, à soulever quelques remous au sein de cer-

tains employés de GGCC. Ceux-ci orientent plusieurs de leurs énergies

vers la contestation, en vue de la permanence du programme et de 1 'amélio-

ration des conditions d'emploi.

Au cours de la deuxième étape, cette contestation ne s'est pas

reproduite. Cependant, une profonde insécurité quant à une éventuelle

permanence du programme GGCC (donc de leur emploi), de même qu'une insa-

tisfaction générale quant au bas niveau des salaires, restent au coeur des

préoccupations des employés du programme. Certains, parmi les meilleurs,

quittent pour accéder à des emplois plus rémunérateurs.

2.4.3 Le niveau régional dans 1 'Outaouais en 1983

2.4.3.1

La DDC contacte le Conseil des coopératives de 1 'Outaouais (CCO)

à 1 'automne 1982, afin de voir s'il est intéressé à agir comme parrain

régional du programme GGCC dans 1 'Outaouais. Le CCO est un organisme

ayant ses locaux à Hull et regroupant la majorité des coopératives de

I 'Outaouais. Il ne regroupe pas des secteurs de coopératives, mais des

coopératives à la base et ce, dans une multitude de secteurs d'activités.

II a commme principaux objectifs de promouvoir 1 'inter-coopëration, de

faire de 1 'éducation coopérative et de participer au développement de la



74

formule coopérative par des services de consultation et d'animation aux

groupes désireux de se constituer en coopérative.

I l est né suite à un colloque sur le coopératisme tenu à Hull en

décembre 1973 et i l a été officiellement formé en février 1975. Depuis ce

temps, i l appuie les coopératives déjà formées et collabore avec les comi-

tés provisoires de coopératives en formation. I l donne des sessions de

formation coopérative, i l publie un répertoire des organismes coopératifs

de 1 'Outaouais, i l diffuse un bulletin de liaison et organise des rencon-

res inter-coopératives. I l favorise une concertation des coopératives

entre elles et avec divers organismes susceptibles de leur venir en aide.

Depuis cinq ans, le CCO a donné priorité au développement coopé-

ra t i f . I l intervient de plus en plus auprès de groupes promoteurs de

coopératives. I l les aide à analyser la faisabil i té et la v iabi l i té du

projet, i l les met en relation avec les organismes pertinents et coordonne

les efforts des instances impliquées dans un projet coopératif. I l t ient

toutefois à ce que le groupe promoteur conserve son autonomie et sa prise

en charge.

Pour mener à bien ses diverses activités d'éducation coopéra-

t ive, de promotion de 1 'inter-coopération et d'aide au développement coo-

pératif, le CCO n'a que deux employés permanents souvent débordés de tra-

va i l . Son fonctionnement est financé à 25% par les cotisations de ses

membres et une contribution de la Fédération des caisses populaires

Desjardins de Montréal et de 1 'Ouest du Québec. Le reste de son financement
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provient de la DDC et de subventions diverses pour le financement d 'ac t i -

vités spécifiques obtenues par le CCO, après plusieurs démarches.

Face à une situation où le CCO donne la p r io r i té au développe-

ment coopératif et où i l dispose de peu de ressources humaines et f inan-

cières pour y arr iver , le programme GGCC devient pour l u i une opportunité

d'obtenir enfin d'autres ressources pouvant être affectées à la création

de coopératives. Bien que le programme GGCC soi t r e s t r i c t i f par rapport

aux object i fs de développement du CCO (alors que le CCO veut favoriser la

création de coopératives de toutes sortes, les GGCC sont orientés presque

uniquement vers la mise sur pied de coopératives de t rava i l leurs ) , i l y

est accuei l l i avec j o i e . Le CCO signe donc, en janvier 1983, une conven-

t ion avec la DDC. I l s'engage un coordonnateur régional qu ' i l ins ta l le

dans ses locaux et i l vo i t avec l u i à la mise en place du programme GGCC

dans les délais prévus (moins de deux semaines).

Après une session de formation de deux jours à Québec, le coor-

donnateur régional choisi t les local i tés où implanter les quatre GGCC. I l

y trouve des locaux et recrute les employés. I l forme ensuite les respon-

sables des GGCC. En étro i te collaboration avec le directeur exécutif du

CCO, i l t rava i l le à assurer la bonne marche des quatre GGCC pendant les 20

semaines de la première étape. Suite à un arrêt de deux semaines, après

évaluation du personnel, embauche de nouveaux employés et relocalisation

de deux GGCC (avec toutes les démarches d'implantation que cela implique),

le programme repart pour un autre 20 semaines, jusqu'en décembre 1983.
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2.4.3.2 Act iv i tés

Comme dans la région de Québec et du Saguenay-Lac St-Jean, le

niveau régional a, dans 1 'Outaouais, un rôle important dans le support et

le contrôle des GGCC locaux. On a vu à la page 51 un schéma général des

act iv i tés de niveau régional en 1983. Regardons comment el les ont été

effectivement réalisées dans 1 'Outaouais.

Le choix des local i tés d'implantation des GGCC est f a i t par

le niveau régional de façon à les répart i r le mieux possible dans 1 'ensem-

ble du t e r r i t o i r e de la région, compte tenu de leur potentiel de dévelop-

pement et de leur réservoir de candidats aptes à t rava i l l e r dans le cadre

du programme GGCC. Lors de la première étape, des GGCC sont mis sur pied

à Hu l l , Mont-Laurier, Thurso et Ste-Cécile de Mosham. A la deuxième

étape, les GGCC de Ripon et de Maniwaki remplacent ceux de Thurso et de

Mont-Laurier. Grâce à une étro i te collaboration avec divers organismes du

milieu (caisses populaires, coopératives agricoles, centre de services

sociaux, e t c . ) , i l est relativement f ac i l e , surtout dans la première

étape, d'obtenir gratuitement ou presque des locaux et de 1 'équipement de

bureau.

Le recrutement des employés dans les diverses local i tés demande

beaucoup de temps et d'énergie. En première étape, la collaboration est

relativement bonne avec les centres Travail-Québec, bien que le choix des

candidats soi t assez l im i té . En deuxième étape, où le bassin de recrutement
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est élargi par l 'a jou t des prestataires d'assurance-chômage, des confu-

sions quant au type de candidat admissible créent des problèmes avec cer-

tains centres Travail-Québec. Une fo is le personnel recruté, se pose

ensuite la question de la formation.

Au début de la première étape, 13 des 16 nouveaux employés con-

naissent peu ou pas la formule coopérative. Une session de formation est

donnée aux responsables des GGCC af in qu ' i l s la transmettent aux membres

de leur équipe. Cette formation est basée sur la documentation du CCO et

de la DDC et sur la formation reçue à Québec du niveau provincial . En

deuxième étape, une session de formation d'une journée est organisée pour

1 'ensemble des employés GGCC. Les employés de la première étape y parlent

de leur expérience.

Le niveau régional s'implique beaucoup dans le support aux ac t i -

v i tés des GGCC. Par des v is i tes et des contacts téléphoniques, i l joue un

rôle important dans la résolution des problèmes de démarrage des GGCC. I l

leur envoie des notes de service pour les orienter dans leur mode de fonc-

tionnement. I l leur f a i t parvenir de la documentation coopérative et

d'autres informations pertinentes à leurs ob ject i fs .

Au début de la deuxième étape et suite à un besoin ressenti par

les GGCC, le niveau régional a mis sur pied un journal . I l voi t à sa

rédaction et 1 'envoie aux GGCC. On y trouve de 1 'information sur les

projets des GGCC, sur le niveau régional, sur les actions récentes de d i f -

férents organismes concernés, sur différentes réunions tenues entre le
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niveau régional et ces organismes. I l contient des nouvelles sur l 'orga-

nisation interne des GGCC, des renseignements sur di f férents événements

re la t i f s aux GGCC, de l'humour, etc. Le journal sert aussi de véhicule à

l'envoi de documents divers.

Une fo is par deux ou t ro is semaines, le niveau régional entre-

prend une tournée des GGCC. Ces v is i tes servent à discuter des rapports

hebdomadaires, à examiner la p lan i f ica t ion, à régler des problèmes de

fonctionnement interne, à amener de l ' information fraîche sur les niveaux

régional et provincial du programme GGCC, à amener de l 'expert ise et des

conseils sur dif férents dossiers et à donner des idées d'approche du mi-

l i eu . Lors de ces v is i tes , le niveau régional en prof i te parfois pour

rencontrer directement les promoteurs de projets et part iciper à les aider

dans leurs démarches.

I l organise mensuellement des réunions de responsables de GGCC

et occasionnellement des réunions regroupant l'ensemble des employés du

programme dans VOutaouais. Les réunions avec les responsables servent à

échanger sur certains projets, à régler les questions de relations niveau

régional-GGCC, à transmettre certaines informations pour les autres mem-

bres des GGCC. Les réunions regroupant l'ensemble de ces derniers ont

pour objet de parfaire leur formation coopérative et technique (par la

venue de personnes ressources du CCO, de l'OPDQ, de la BFD, de la SAO, de

Télé-Université, etc.) et de permettre un échange plus large sur d i f f é -

rents projets en cours et sur les méthodes de t r a v a i l .
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Le niveau régional a aussi un rôle de mise en relat ion des GGCC

avec différents organismes du milieu plus ou moins directement concernés

par le programme GGCC. I l rencontre ces dif férents Intervenants, leur

présente le programme GGCC et s'Informe de leur part icipat ion éventuelle

aux act iv i tés des GGCC. A travers ses rencontres et réunions diverses

avec les membres des GGCC et lors d'événements part icul iers (ex.: confé-

rence de presse, Salon de la PME, Colloque sur la coopération), i l vo i t à

les mettre en contact avec les intervenants contactés pertinents à leurs

act iv i tés . Afin de mieux rejoindre 1 'ensemble de la population régionale,

le niveau régional organise, au début de la deuxième étape, une conférence

de presse, présentant le programme GGCC et où i l a inv i té le sous-ministre

associé aux coopératives et le coordonnateur provincia l .

Le niveau régional effectue le contrôle du déroulement des opé-

rations par ses tournées des GGCC, par les réunions avec les responsables

de GGCC et par 1 'examen des rapports hebdomadaires d 'act iv i tés et de dé-

penses des GGCC. Dès la première étape, i l veut contrôler non seulement

les dépenses et résultats, mais aussi les ac t iv i tés . Des mécanismes de

contrôle plus rigoureux sont donc u t i l i sés (voir point 2.4.3.4: Mode

d 'organisation).

Le niveau régional effectue aussi la tenue des l iv res comptables

du projet . I l prépare les paies des employés et transmet les remises aux

gouvernements. I l f a i t rapport de ses act iv i tés au niveau provincia l . I l

communique à l'occasion avec les autres composantes du niveau régional.

I l rencontre différentes personnes intéressées à s'informer sur le
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programme GGCC. Il participe à des colloques, des conférences de presse

et il fait des entrevues à la radio et à la télévision. Il participe au

Colloque sur la coopération organisé par le CCO en mars 1983. Il parti-

cipe en octobre 1983 au Salon de la PME où le CCO est présent.

2.4.3.3 Environnement

Mises à part les caisses populaires et les coopératives agrico-

les, 1 'Outaouais est une région du Québec où les coopératives sont peu

présentes. Par 1 'intermédiaire du réseau de contacts développé par le

CCO, le niveau régional du programme GGCC est entré relativement facile-

ment en contact avec différents intervenants du milieu susceptibles de

collaborer avec lui. Il y a d'abord 1 'Office de planification et de déve-

loppement du Québec (OPDQ), la Société d'aménagement de 1 'Outaouais (SAO)

et la Banque fédérale de développement (BFD) qui sont présents en région

et qui offrent une collaboration au niveau de 1 'aide technique ou de la

formation. Il y a aussi les conseillers de la DDC (basés à Québec) et

celui de la SDC (basé à Montréal) qui viennent parfois en région pour

échanger sur leurs services ou apporter une collaboration sur des projets

spécifiques. Il faut encore rappeler que dans 1 'Outaouais, comme partout

au Québec, la formule coopérative de travailleurs est inconnue du grand

public et mal connue de certains intervenants.



81

2.4.3.4 Mode_djorganisation

On a vu que le CCO est 1 'organisme parrain dans 1 'Outaouais. De

par ses fonctions, le directeur exécutif du CCO est déjà impliqué directe-

ment dans le support et 1 'assistance technique à des groupes promoteurs de

coopératives diverses. Cela explique le fait que* dans le cadre du pro-

gramme GGCC, il déborde de son rôle de supervision pour travailler en

collaboration avec certains GGCC dans les dossiers de quelques groupes

promoteurs de coopératives de travailleurs. L'Outaouais est la seule

région où le parrain suit de très près 1 'évolution des détails de chaque

dossier, entretient parfois une relation directe avec les GGCC et tra-

vaille à 1 'occasion avec les groupes promoteurs.

Généralement, quand un GGCC est rendu assez loin dans le chemi-

nement d'un dossier de création de coopérative, il le transmet, par 1 'in-

termédiaire du coordonnateur régional, au directeur exécutif du CCO. Ce

dernier se charge alors d'effectuer les contacts et les démarches néces-

saires vers 1 'aboutissement du projet. Le directeur exécutif du CCO par-

ticipe aussi à la formation des employés des GGCC. Il leur réfère parfois

quelques dossiers et il effectue quelques tournées avec le coordonnateur

régional.

C 'est ce dernier qui exécute la majorité des actions du niveau

régional: implantation, support aux activités et contrôle des opérations

des GGCC. Comme les autres coordonnateurs régionaux, il aurait apprécié
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la présence de mécanismes de rencontres entre eux, afin d'échanger sur

leurs expériences respectives et sur le déroulement de différents dos-

siers. Ces échanges auraient pu accroître 1 'efficacité des niveaux régio-

nal et local.

Il y a au moins une réunion formelle par semaine entre le coor-

donnateur régional et le directeur exécutif du CCO. Il peut y avoir aussi

des réunions particulières sur des projets spécifiques et de multiples

échanges sur la coordination du programme et le déroulement de certains

dossiers. Ces échanges sont facilités par le fait qu'ils sont dans le

même local et ont des bureaux adjacents. On peut facilement parler d'une

collaboration étroite entre les deux. Au cours du déroulement du pro-

gramme GGCC, des mises au point ont dû avoir lieu entre le parrain et le

coordonnateur pour établir les paramètres des responsabilités de chacun et

clarifier leurs rôles respectifs. Le coordonnateur apprécie beaucoup le

support du CCO en tant qu'organisme parrain pour plusieurs raisons:

transmission de conseils et d'une expertise, crédibilité apportée au pro-

gramme GGCC et mise en relation avec différents organismes pertinents.

Le coordonnateur fait une gestion "participative" du programme

GGCC, tout en contrôlant le déroulement des opérations d'une façon un peu

plus "serrée" que dans les deux autres régions. Les GGCC planifient,

organisent et contrôlent eux-mêmes leurs activités, sous 1 'autorité du

coordonnateur régional. Ils fonctionnent généralement seuls dans leurs

démarches, à 1 'intérieur des cadres établis par la DDC et le coordonna-

teur. Ainsi, durant la première étape, les membres des GGCC ne peuvent
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faire aucune déclaration à la radio ou à la télévision sans en aviser au

préalable le coordonnateur. Tous les documents envoyés à 1 'extérieur

doivent d'abord passer par lui. Il a pleine autorité sur le personnel, le

budget et le travail effectué par les GGCC. Il suit 1 'évolution des acti-

vités des GGCC principalement par 1 'examen de rapports hebdomadaires.

Ces rapports, rédigés par les responsables de GGCC, contiennent:

les activités de la semaine, les heures travaillées par chacun, un rapport

détaillé des déplacements effectués (qui, où, pourquoi, pièces justifica-

tives), un aperçu des activités et dépenses prévues pour la semaine sui-

vante et toute nouvelle idée ou commentaire. Le coordonnateur échange

avec les membres des GGCC sur leurs démarches lors de visites, de contacts

téléphoniques et de réunions avec les responsables. Le travail d'adminis-

tration du programme 1 'empêche, en première étape, de visiter les GGCC et

de renconter les groupes promoteurs de projets aussi souvent qu'il le

voudrait.

Durant cette première étape, le responsable n 'a pas de réelle

autorité au sein du GGCC. Il a environ les mêmes fonctions que les agents

d'information. Il doit cependant rédiger le rapport hebdomadaire, assis-

ter aux réunions de responsables et aviser le coordonnateur s 'il y a des

problèmes dans son GGCC. Chaque GGCC a un budget de base de 2 000 $ pour

ses déplacements. Ce budget, réévaluable en cours de programme, est en-

tièrement administré par le coordonnateur.

Suite à certains problèmes de fonctionnement et pour améliorer

la situation, quelques changements ont été apportés par le coordonnateur
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pour le déroulement de la deuxième étape. Chaque membre de GGCC doit

alors préparer son rapport hebdomadaire contenant le compte rendu de ses

rencontres (qui, où, quand, pourquoi), son emploi du temps durant la se-

maine, sa gri l le horaire de présence et une planification de ses activités

pour la semaine suivante. Ce rapport individuel doit être présenté pour

approbation au responsable du GGCC qui l'achemine au coordonnateur. Ce

dernier veut ainsi revaloriser le rôle du responsable en lui déléguant une

plus grande autorité.

En deuxième étape, le responsable autorise les lettres, communi-

qués ou documents qui sortent du bureau. I l supervise l'ensemble des

activités du GGCC. I l voit à ce que le personnel ne manque pas de tra-

vai l . I l autorise les congés des membres du GGCC et se réfère au coordon-

nateur pour prendre ses congés. I l continue d'assister aux réunions de

responsables et de maintenir un contact avec le coordonnateur en cas de

problême. Une plus grande relation de confiance s'établit alors entre les

responsables et le coordonnateur.

Cette plus grande délégation de pouvoir au responsable, alliée à

une répartition du travail d'administration du programme, laisse plus de

temps au coordonnateur pour des activités de support aux GGCC. La tenue

des livres comptables et la préparation des paies des employés sont main-

tenant effectuées par un employé de GGCC. Le secrétariat du GGCC de Hull

s'occupe plus de la dactylographie pour le coordonnateur. Tout cela per-

met à ce dernier d'effectuer des visites plus fréquentes aux GGCC en

deuxième étape.
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Suite à certains abus, le coordonnateur resserre son contrôle.

A ins i , toute dépense de déplacement supérieure à 25 $ et toute autre dé-

pense, peu importe le montant, doi t être approuvée au préalable par le

coordonnateur. Aucun paiement des f ra is de déplacement n'est effectué

sans présentation d'un rapport déta i l lé de la rencontre effectuée. Tout

appel interurbain doit être j u s t i f i é pour être payé par le programme GGCC.

Finalement, le t ravai l à la maison n'est plus considéré comme du t r a v a i l .

Examinons maintenant -les ressources humaines, monétaires et

logistiques du niveau régional dans la région de l'Outaouais. Les res-

sources humaines comprennent principalement le directeur exécutif du CCO

(organisme parrain) et le coordonnateur régional. Ce dernier constitue

une ressource humaine qui consacre l'ensemble de son temps et de ses éner-

gies au programme GGCC. Lors de son engagement, i l ne connaît pas la

formule coopérative, mais i l a une bonne formation en sociologie et une

expérience dans la gestion de projets. I l vo i t un grand in térêt à effec-

tuer un t ravai l où i l a à être en contact fréquent avec des gens.

Le directeur exécutif du CCO apporte sa grande expérience de la

coopération, du milieu coopératif et des intervenants du mi l ieu, au sou-

t ien du programme GGCC. Le secrétaire administrat i f du CCO apporte par-

f o i s , dans la mesure où i l a du temps disponible, une contribution ponc-

tuel le au coordonnateur régional. Le programme GGCC n'ayant pas prévu de

fonds pour le secrétariat du coordonnateur, ce lu i -c i doit alors avoir
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recours aux services de secrétaires de GGCC, principalement du GGCC ayant

aussi ses locaux â Hull.

Les ressources monétaires du niveau régional dans l'Outaouais

proviennent de fonds accordés à la DDCC par le Conseil du Trésor: 12 700 $

par étape dont 80% en salaires et 20% en frais de déplacement. Les quel-

ques ressources logistiques du niveau régional sont fournies dans une

certaine mesure par le CCO. Celui-ci fournit un espace de travail non

fermé, un mobilier de bureau et. un service téléphonique. Les services de

photocopie et de réservation d'une salle de réunions sont accessibles par

l'intermédiaire du CCO.

On trouvera à la page 87 l'organigramme du niveau régional dans

l'Outaouais en 1983.

2.4.3.5

Les responsabilités respectives du parrain et du coordonnateur

étant mieux définies, le climat de travail semble très bon entre les deux.

Cependant, le coordonnateur doit voir au bon fonctionnement des quatre

GGCC. I l fa i t alors face aux mêmes problèmes que ses homologues régio-

naux: personnel sans expérience, travail exigeant et salaire trop bas,

dans le cadre d'un programme temporaire. Cela entraîne un climat d'incer-

titude face à une permanence du programme, des comportements de paresse

chez certains et des tensions chez d'autres.
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SCHEMA 8

ORGANIGRAMME DU NIVEAU REGIONAL DANS L 'OUTAOUAIS EN 1983
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2.5 NIVEAU REGIONAL DU PROGRAMME GGCC EN 1984

2.5.1 Le niveau régional au Saguenay-Lac St-Jean en 1984

Depuis le début de 1984, le programme GGCC continue d'être par-

rainé par le LEER. La DDC lui attribue une enveloppe globale qu'il peut

répartir entre les salaires, les frais administratifs et les frais de

déplacement. Compte tenu des ressources disponibles (151 000 $ pour l 'an-

née financière se déroulant du 1er avril 1984 au 31 mars 1985), seulement

quatre personnes sont engagées à temps plein pour effectuer le travail des

GGCC. Elles sont regroupées au sein d'un GGCC régional basé à Chicoutimi.

Ce dernier partage aussi des services de secrétariat avec un autre

organisme.

Le nouveau GGCC régional prend en charge l'ensemble des activi-

tés précédemment effectuées par les quatre GGCC locaux: promotion, ac-

cueil, aide technique, mise en relation avec organismes concernés, etc.

Le mode d'organisation des activités du niveau régional s'en trouve donc

modifié. Le coordonnateur régional devient en fa i t le responsable d'une

équipe composée de trois autres membres. Bien que chacun puisse être

responsable d'assister différents groupes de promoteurs de projets coopé-

rat i fs , on assiste à une certaine spécialisation des tâches. Le coordon-

nateur- responsable planifie, dirige, coordonne et contrôle l'ensemble des

activités du GGCC. Un analyste-financier est responsable de tout l'aspect

financier des projets de coopératives. Un agent de promotion et d'éduca-

tion est responsable de la promotion du GGCC, de la promotion de la
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formule coopérative de travailleurs et de la formation coopérative des

promoteurs de nouvelles coopératives. Un conseiller junior est responsa-

ble d 'effectuer les études de faisabil ité, d'assurer un support technique

et une formation en gestion aux membres des groupes promoteurs de

coopératives.

Au SLSJ, un comité provisoire travaille à promouvoir la forma-

tion d'une coopérative de développement régional qui deviendrait éventuel-

lement le nouveau parrain régional du programme GGCC.

2 # 5* 2 Le niveau régional dans la région de Québec en 1984

Depuis la mi-décembre 1983, la Division développement coopératif

et communautaire (DDCC) de la Fédération des caisses populaires Desjardins

de Québec continue de parrainer le programme GGCC. La DDC lui envoie une

enveloppe globale de 280 000 $ pour 1 'année financière 1984-1985. Ces

ressources lui permettent d'engager dix personnes comme personnel des GGCC

dans la région.

Afin de prendre en charge les projets en cours sur 1 'ensemble

du territoire et d'effectuer un suivi sans être trop éloigné, on conserve

la structure des GGCC locaux. Trois GGCC continuent donc leurs opéra-

tions: un à Québec, un à Montmagny et un à Thetford Mines. Cependant,

leur nombre d'employés passe de quatre à trois et ces GGCC se partagent

maintenant un territoire précédemment couvert par sept GGCC. Ces trois
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GGCC continuent d'être encadrés et supportés par un coordonnateur régional

qui est maintenant basé dans les locaux du GGCC de Québec.

A l'intérieur des GGCC, on a procédé à une nouvelle définition

des tâches de chacun. Le chef d'équipe joue à la fois un rôle de conseil-

ler technique et un rôle de supervision de l'ensemble des activités du

GGCC. I l reçoit les demandes, distribue les mandats et effectue le con-

trôle administratif. Les conseillers techniques ont pour tâches d'effec-

tuer la promotion du GGCC et des coopératives de travailleurs. I ls con-

seillent et assistent techniquement les groupes désireux de constituer une

coopérative de travailleurs et en assurent le suivi. Le secrétaire-

comptable voit à la dactylographie, â la réception des appels téléphoni-

ques, au classement des dossiers et à la mise à jour de la comptabilité.

Une coopérative de développement régional est actuellement en

formation dans la région de Québec. Cette coopérative parrainerait alors

le programme GGCC.

2.5.3 Le niveau régional dans l'Outaouais en 1984

Durant les troisième et quatrième étapes du programme, le Con-

seil des coopératives de l'Outaouais (CCO) agit toujours comme parrain

régional. I l reçoit de la DDC une enveloppe globale de 151 000 $ pour

opérer le programme GGCC durant l'année financière 1984-1985. I l engage

cinq personnes au sein d'une nouvelle "Division des ressources techniques"

afin d'exercer les activités des GGCC dans la région.
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Ce nouveau GGCC régional basé à Hull prend en charge (comme

au Saguenay-Lac St-Jean) l'ensemble des activités précédemment effectuées

par le niveau local. Le coordonnateur régional devient alors le respon-

sable d'une équipe composée de quatre autres membres: un secrétaire-

comptable et trois conseillers techniques. Cette équipe travaille encore

en étroite collaboration avec le CCO.

La Division des ressources techniques s'occupe toujours princi-

palement du développement des coopératives de travailleurs. Cependant,

certaines de ses énergies sont maintenant orientées vers la création d'em-

plois au sein de coopératives de services.

2.6 NIVEAU LOCAL DU PROGRAMME GGCC EN 1983

I I est di f f ic i le de tracer un portrait du programme GGCC au

niveau local. En première étape, 17 GGCC fonctionnent dans leur milieu

respectif pour faire la promotion et le développement de coopératives de

travailleurs. En deuxième étape, huit de ces GGCC continuent d'opérer

dans la même localité, sept sont relocalisés et deux sont retranchés.

Dans les 15 GGCC de la deuxième étape, le personnel est souvent nouveau.

Les expériences sont diverses. Certains GGCC effectuent un plus grand

nombre d'activités, présentent un niveau d'organisation et un dynamisme

supérieurs à d'autres GGCC. I ls évoluent dans des mi lieux, pi us ou moins

réceptifs, avec un support d'encadrement différent selon les régions.
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Pour tenter de tracer le portrait le plus fidèle possible du

niveau local du programme GGCC, je me suis entretenu avec les coordonna-

teurs régionaux sur chaque GGCC. J 'ai aussi consulté plusieurs rapports

écrits de ces GGCC. Enfin, j 'ai rencontré dans leur milieu sept responsa-

bles de GGCC: deux au Saguenay-Lac St-Jean, trois dans la région de

Québec et deux dans 1 'Outaouais. Une fois les renseignements pertinents

recueillis, principalement à partir de ces trois sources concordantes

d'information, je les ai ensuite regroupés autour de cinq thèmes: survol

historique, activités, environnement, mode d'organisation et climat orga-

nisationnel. Ce portrait veut donc présenter une image de ce qui s'est

vécu au niveau local du programme GGCC, sans toutefois constituer le por-

trait d 'un GGCC-type.

2.6.1 Survol historique

Les GGCC sont des petits groupes de personnes mis sur pied en

région pour favoriser le développement économique du milieu, par la promo-

tion de la formule coopérative de travailleurs et par 1 'aide technique aux

promoteurs de tels projets. Avant d'effectuer un survol historique de

leur existence dans le cadre du programme GGCC, il peut être intéressant

d'examiner brièvement des expériences antérieures d'organisations sembla-

bles. Tout au moins en partie, ces expériences ont inspiré la conception

et le fonctionnement des GGCC.

De 1972 à 1979, les Ateliers agrico-forestiers (Ste-Monique de

Honfleur, Lac St-Jean), participent au développement de leur "micro-région"
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Ils veulent y amorcer un nouveau dynamisme, par la définition et la mise

au point d'une stratégie de développement qui valorise la participation à

la base et la décentralisation des décisions collectives au niveau de la

"petite région". Ils veulent coordonner le développement de ressources

socio-économiques du secteur Nord du Lac St-Jean.

En bonne partie subventionnés, les Ateliers regroupent à un

certain moment 14 personnes réparties en deux secteurs: le service d'aide

à la PME et le service de développement. Le service d'aide à la PME agit

comme consultant auprès des PME environnantes. Il joue cependant un rôle

important dans 1 'éducation des propriétaires de PME qu 'il tente de rendre

auto-suffisantes au niveau de la gestion. Le service de développement met

à la disposition de groupes ou individus promoteurs de projets, des spé-

cial istes afin de les aider à monter leur dossier et à planifier leur

action. Il veut ainsi promouvoir le développement régional et la prise en

charge, par les gens du milieu, des leviers économiques qui pourraient

éventuellement leur apporter une certaine autonomie. Les Ateliers ont

parrainé une quinzaine de projets contribuant à la création de 102 emplois

et à des investissements de 1.2 $ millions. Expérience unique en son

genre à une certaine époque, on peut parler des Ateliers agrico-forestiers

comme d'un ancêtre des GGCC.

Depuis 1975, des Groupes de ressources techniques (GRT) offrent

leurs services aux citoyens à faible et moyen revenu désireux de s'engager

dans des projets collectifs d'habitation, en particulier dans des coopéra-

tives d'habitation. En bonne partie subventionnés, les GRT informent les
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citoyens de leurs activités, conseillent les gens intéressés à se former

en coopérative d'habitation et fournissent l'aide technique et légale

appropriée. En 1983, i l existe plus d'une trentaine de GRT à travers le

Québec. Ayant développé une expertise dans la gestion de ce type de pro-

jet , les GRT sont des éléments moteurs du développement coopératif en

habitation. Ils constituent des équipes multidisciplinaires regroupant

les ressources techniques et humaines nécessaires pour 1 'aide à 1 'élabora-

tion et à la mise en oeuvre de coopératives d'habitation. Leur succès a

fortement inspiré les concepteurs des GGCC.

Plus loin de nous, on peut aussi examiner 1 'expérience française

des Boutiques de gestion. Créées à partir de 1980, ces Boutiques veulent

contribuer au développement et au soutien de plusieurs types de projets:

projets de coopératives de travailleurs, projets d'util ité collective et

projets de développement de collectivités locales. Chaque Boutique est

organisée autour d'un ou plusieurs permanents et d'un réseau d'experts

ayant: des compétences en gestion, une pratique de la création d'entre-

prises et de la gestion collective, une expérience des relations avec les

organismes concernés et une bonne connaissance de 1 'environnement. Elle

offre des services d'accueil et d'orientation des projets, d'accompagne-

ment et de conseils dans les démarches de création, d'appui à la mise en

oeuvre et de suivi des activités. Il existe en France une quarantaine de

ces Boutiques de gestion.
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En 1982, la Direction des coopératives (DDC) est préoccupée par

le développement des coopératives de travailleurs. Elle voit 1 'opportu-

nité d'accélérer ce développement par le moyen de ressources financières

provenant d'un programme de création d'emplois temporaires. S'inspirant

en partie de ces expériences, la DDC conçoit le programme 6GCC qui veut

implanter dans différents milieux des équipes multidiscipi inaires chargées

de la promotion et du développement des cooperatives.de travailleurs.

Après avoir établi les principes de fonctionnement des GGCC,

elle organise, en 1983, un encadrement provincial et régional. Dans trois

régions-pilotes, un coordonnateur régional est chargé par 1 'organisme

"parrain" d'implanter des GGCC dans les localités préalablement choisies.

Le coordonnateur régional va donc dans ces localités, il y recrute des

individus sans emploi, référés par Travail-Québec, il les forme et volt à

leur installation matérielle. Pouf! On se retrouve avec des nouveaux

GGCC, entièrement mis sur pied par "en haut".

Les membres des GGCC se rencontrent, généralement pour la pre-

mière fois, dans leur nouveau local. Ils ont peu d'expérience du marché

du travail. Ils ont souvent une formation collégiale ou universitaire en

administration ou en sciences humaines, mais ne connaissent à peu près

rien des coopératives, encore moins des coopératives de travailleurs. Ils

sont plus ou moins sensibilisés à la problématique du développement régio-

nal. On ne peut donc pas parler de groupes d'individus se donnant une

mission de développement coopératif et ayant sollicité-un financement de

la part de 1 'Etat.
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A l'intérieur des cadres établis par la DDC et l'organisation

régionale du programme, chaque GGCC a donc une "philosophie" qui varie

fortement selon les individus qui le composent. Certains GGCC ont ainsi

comme principal souci de bien effectuer les tâches fixées par la DDC.

D'autres s'inscrivent dans un cadre plus large de développement régional.

Cette "philosophie" interne a de plus évolué tout au long du déroulement

du programme, les membres des GGCC découvrant progressivement la valeur

socio-économique des coopératives de travailleurs.

Une fois mis en place par le coordonnateur régional, les GGCC se

font connaître dans leur milieu et effectuent la promotion de la formule

coopérative de travailleurs. Ils tentent par plusieurs moyens de susciter

des projets coopératifs. La plupart des GGCC reçoivent plusieurs promo-

teurs de projets divers. Certains GGCC sont débordés de projets. D'au-

tres attendent en vain et doivent se contenter de faire de la sensibilisa-

tion coopérative. Parmi les dizaines de projets présentés par différents

promoteurs, quelques-uns ont abouti, dès la première étape de 20 semaines,

à la création de coopératives de travailleurs.

En deuxième étape, près de la moitié des GGCC sont relocalisés.

Plus de la moitié des employés sont nouveaux. Dans chaque région, i l s

bénéficient cependant de l'expérience transmise dans les rapports écrits

des GGCC dans la première étape. Les GGCC continuent leurs activités de

promotion et de développement. Quelques autres coopératives de travail-

leurs sont mises sur pied. Au moment où la deuxième étape prend fin,
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d'autres projets de coopératives présentent des dossiers relativement

avancés.

Pour terminer ce survol historique du programme GGCC au niveau

loca l , on peut aussi mentionner l 'ex is tence de quelques expériences sem-

blables menées dans d'autres milieux parallèlement au programme GGCC. Ces

expériences sont toutefois i ssues de groupes d'individus ayant un projet

socio-économique e t financées principalement par des subventions gouverne-

mentales. On peut mentionner, entre autres, l e "Centre de formation à

l'autogestion" de St-Jean-sur-Richelieu, l e "Groupe de recherche-action

coopérative" de St-Jérôme e t "Coup de pouce" de Sherbrooke.

2.6 .2 Activités

Les ac t iv i t é s sont organisées dans chaque GGCC à partir de la

définition des "Tâches d'un GGCC", t e l l e s que définies par la DDC. D'au-

tres ac t iv i t é s sont "aussi mises sur pied en réaction à des situations

particul ières . On trouvera à la page 113 un schéma général des ac t i v i t é s

du niveau local en 1983. Avant d'examiner ces différentes a c t i v i t é s ,

voici d'abord la présentation de ces "Tâches d'un GGCC".

TACHES D'UN GGCC

Sous l ' a u t o r i t é d'un coordonnateur r ég i ona l , un
Groupe de gestion coopératif e t communautaire e s t une en t i -
tée autonome qui favorise l e développement dans leur milieu
respectif de coopératives de travai l leurs . Constitué de
quatre personnes dont l'une agira en tant que. responsable
du groupe, un GGCC accomplit principalement l e s fonctions
suivantes:



98

1- Faire l'inventaire des ressources à leur disposi-
tion dans leur milieu susceptible d'appuyer les objec-
t i f s du programme;

2- Implanter et organiser un lieu de travail servant de
secrétariat pour le GGCC et faire connaître son exis-
tence dans le milieu par tous moyens utiles;

3- Promouvoir la forme coopérative comme mode d'organisa-
tion du travail auprès de la population de leur mi-
lieu;

4- Dépister les entreprises en difficulté et analyser avec
el les les possibilités de se transformer en coopérative
de travailleurs ou en entreprise communautaire;

5- Animer leur milieu et tenter d'y valoriser par toutes
mesures pertinentes le concept de "l'achat chez soi";

6- Informer, conseiller et assister techniquement les
groupes désireux de constituer une coopérative de
travailleurs.

2.6.2.1

C'est le coordonnateur régional qui recrute les membres du GGCC

et voit à leur première formation. C'est généralement lui qui trouve le

local et l'équipement de travail nécessaire au fonctionnement du GGCC.

Par la suite, le coordonnateur a un rôle de support et de contrôle, alors

que les membres des GGCC doivent voler de leurs propres ai les . La phase

d'implantation n'est pas terminée pour autant.

Les membres des GGCC doivent apprendre à se connaître. I l s

doivent adopter conjointement un mode de fonctionnement, à l'intérieur de

la marge de manoeuvre que leur donne le coordonnateur régional et le
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programme GGCC. Ils doivent continuer leur formation par la lecture de

documents sur les coopératives et la création d'entreprises. Ils peuvent

constituer un petit centre de documentation regroupant les documents et

le matériel audio-visuel pertinents. Ils peuvent rédiger des petits tex-

tes résumant et réorganisant cette information en fonction du développe-

ment de coopératives de travailleurs. Ils peuvent, afin de parfaire leur

formation, rencontrer des membres de coopératives déjà en opération.

Enfin, i l s doivent planifier leurs activités pour les semaines à venir.

2.6.2.2

Une fois le GGCC bien implanté, il peut commencer 1 'inventaire

des ressources du milieu susceptibles d'appuyer le programme GGCC. Pour

bien connaître ce milieu, il peut d'abord procéder à la lecture d'une

série de documents existants sur la région, sa population, son économie,

ses groupes, organismes ou services qui y sont présents. Il pourra par

la suite suivre 1 'actualité régionale, entre autres, par la lecture des

journaux régionaux et par la conservation des coupures de presse pouvant

éventuellement être utiles.

Le GGCC entre ensuite en contact avec les organismes identi-

fiés. Ce contact peut se limiter à un échange de lettres et de coups de

téléphone. Souvent, il se continue par des rencontres-discussions et

parfois le GGCC participe aux réunions et/ou aux activités de 1 'orga-

nisme. Selon le mandat de 1 'organisme et sa réceptivité face au GGCC, la

collaboration peut être plus ou moins étroite. Cette collaboration peut
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se manifester sous la forme de prêt d'équipement audio-visuel, de prêt de

salles de réunions, d'aide technique, de source d'information, de servi-

ces à prix réduit, de mise en contact avec des groupes promoteurs, etc.

Communication-Québec peut fournir au GGCC le répertoire des

organismes et groupes populaires de la région. Il y trouvera les coor-

données de diverses associations, sociétés et fédérations, de divers

clubs, centres, conseils, services et offices. Le GGCC peut ensuite

procéder au ratissage systématique de son milieu d'intervention: caisses

populaires, autres intervenants coopératifs, élus municipaux, provinciaux

et fédéraux, groupes populaires, commissions scolaires, organismes rel i -

gieux, centres de main-d'oeuvre du Québec et du Canada, organisations

gouvernementales de développement économique (ex.: Banque fédérale de

développement, Office de planification et de développement du Québec,

Société de développement industriel), ministères sectoriels (ex.: agri-

culture, industrie, commerce et tourisme, affaires culturelles), clubs

divers, regroupements de gens d'affaires, organisations gouvernementales

d'intervention sociale (ex.: CLSC, CSS), associations de chômeurs et de

sans emploi, sociétés d'expansion économique, etc.

L'ensemble des démarches d'inventaire du milieu permet au GGCC

de sensibiliser ces organismes â la formule coopérative et à ses acti-

vités , de mieux connaître les ressources disponibles pour faire avancer

un projet et d'entrer en contact avec certaines personnes-clés du milieu.
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2.6.2.3

Le GGCC doit faire connaître son existence dans le milieu par

tous les moyens utiles. Un de ces moyens est la sensibilisation des

organismes effectuée lors de 1 'inventaire du milieu. Plusieurs autres

moyens s'offrent au GGCC pour promouvoir son existence et ses services.

Le GGCC doit surtout viser les différentes populations de gens

sans emploi. Son principal message: "Si vous avez une idée pour vous

créer un emploi, venez nous voir. Il existe une formule intéressante, la

coopérative de travailleurs et on peut gratuitement vous aider à réaliser

votre projet". Il a un énorme travail de promotion à faire. Le GGCC

veut aider à créer des coopératives de travailleurs, alors que les gens

ne savent même pas ce que c'est. Cela explique le fait que la majorité

de ses activités soient orientées vers la promotion du GGCC et de la

formule coopérative (voir aussi le point 2.6.2.4).

Le GGCC doit entrer en contact avec la population en général.

Pour ce, il se sert de tous les média de son milieu et gratuitement ou

presque, car il n'a pas de budget de promotion. Il peut organiser des

conférences de presse, écrire des articles dans les journaux quotidiens

ou hebdomadaires de la région, envoyer des communiqués de presse aux

différents média, obtenir une chronique régulière à la radio, à la télé-

vision communautaire ou dans les journaux. Il peut téléphoner et rendre
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visite régulièrement aux gens de ces média de façon à développer un c l i -

mat de confiance. Il peut faire paraître des petites annonces dans dif-

férents journaux et à la télévision communautaire, obtenir des entrevues

par la radio et la télévision locale et participer à la production

d'émissions de radio et de télévision communautaire.

La promotion du GGCC peut aussi s 'effectuer par la diffusion de

pamphlets, de cartes d'affaires, de dépliants et d'affiches. Les bulle-

tins paroissiaux transmettent certaines annonces du GGCC. Celui-ci ef-

fectue parfois une tournée d'information à travers la région. Il ins-

talle alors un kiosque dans différents centres d'achat, dans des caisses

populaires, dans des coopératives de consommation et dans des salles

paroissiales. Le GGCC est présent lors des événements régionaux d'impor-

tance: foires, colloques, sommets, expositions agricoles, expositions

industrielles et commerciales, salons, assemblées, causeries, etc. Il

tient parfois des soirées d'information publique où il présente un diapo-

rama, anime une discussion et distribue de la documentation (services du

GGCC, nature d'une coopérative de travailleurs, l i s te d'idées de projets

réalisables dans le milieu, e tc . ) . Il participe aussi à des soirées

d 'organi smes bi en établi s.

Toute cette promotion se fait d 'abord intensivement au début de

chaque étape, pour se continuer parallèlement aux activités d'aide

technique. En fin d'étape, on diminue la promotion du .GGCC pour se

concentrer sur la promotion de la formule coopérative. Tout au long des
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deux étapes, le GGCC réalise quelques petits documents d'information

qu'il peut distribuer dans ses différentes activités de promotion,

Le GGCC oriente aussi des effforts vers une clientèle composée

de groupes restreints plus facilement identifiables. Il rencontre ainsi

des associations de sans emploi, des groupes d'anciens travailleurs ani-

més par un travailleur communautaire, des finissants professionnels

d'écoles secondaires et de CEGEP, des groupes de gens qui ont déjà télé-

phoné au GGCC pour manifester leur intérêt, etc. Il veut aller chercher

ces groupes, les rencontrer, voir s'il y a déjà des projets qui mûrissent

et qui ont besoin d'aide. Il contacte alors directement des gens qui

travaillent déjà dans ou avec des groupes.

Le GGCC effectue cette promotion directe ou indirecte dans un

territoire plus grand que la simple localité. Il tente de rejoindre les

groupes et média de 1 'ensemble de son milieu. Le fait que le programme

GGCC soit alors temporaire lui a causé quelques problèmes de promotion.

L'image du GGCC temporaire n'entraîne pas certains promoteurs éventuels à

se lancer dans une aventure où on va le laisser tomber à la fin du

programme.

Quant un GGCC mène à terme un projet de création de coopérative

et diffuse 1 'événement, 1 'effet d'entraînement ne tarde pas à venir et le

GGCC est vite débordé de projets. On peut alors dire que ses objectifs

de promotion du GGCC sont atteints: susciter des projets coopératifs.
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Dans le cas où le GGCC reçoit peu de demandes d'aide, i l intensifie sa

promotion, fouille davantage le terrain et concentre plus d'énergie vers

la promotion coopérative.

2.6.2.4

Le GGCC doit faire la promotion de la formule coopérative comme

mode d'organisation du travail auprès de la population de son milieu.

Pour ce, i l utilise toutes les activités de promotion du GGCC (voir le

point précédent), mais avec un message plus orienté vers la formule coo-

pérative que vers ses services. Ce message ressemble plus à ceci: "Vous

cherchez un emploi? N'attendez plus le bon patron ni l 'Etat providence.

Prenez-vous en main. La coopérative de travailleurs est une alternative

au chômage". La population connaît peu, pas ou mal la formule coopéra-

tive de travailleurs. Les gens sont craintifs face à cette nouvelle

formule. Le GGCC diffuse tout au long des deux étapes une promotion de

cette formule au sein de la population.

Une autre façon d'effectuer cette promotion est de rejoindre

les travailleurs d'entreprises fermées ou en difficulté et d'examiner

avec eux les possibilités de les transformer en coopératives de travail-

leurs. Cette activité est di f f ic i le à réaliser par le GGCC, car l ' infor-

mation concernant ces entreprises est souvent confidentielle. Le GGCC

apprend les difficultés d'une entreprise par le journal ou par des dis-

cussions, mais pas par un organisme gouvernemental ou privé.
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Le GGCC prépare des documents portant exclusivement sur la

formule coopérative de travailleurs, sur ses avantages, sur les étapes

pour former une entreprise de ce type et sur les secteurs où il y en a et

où on peut en former. Un GGCC qui a très peu de projets coopératifs peut

mettre ses énergies dans la diffusion d'un cours sur les coopératives,

par le biais de Télé-Uni ver site ou par celui d'une commission scolaire.

2.6.2.5 Aççuei1_des_grouges_gromoteurs-de_projets

Une fois la promotion diffusée, des gens commencent à télépho-

ner et à se présenter au local du GGCC pour voir si celui-ci peut leur

apporter de 1 'aide. Le GGCC s'informe alors du moyen qui les a rejoint,

afin d'évaluer 1 'impact de ses différents outils de promotion. Il prend

aussi en note leurs coordonnées et la motivation de leur prise de

contact.

Lors d'une première réunion, le GGCC, souvent par la voix de

son responsable, présente aux promoteurs éventuels les services qu'il

offre. Ces promoteurs sont très sensibles au fait que le GGCC les suivra

tout au long du déroulement du projet. Le GGCC procède ensuite à une

prise d'information sur le projet, afin d'en évaluer le sérieux et de

commencer à éclaircir avec les promoteurs le type de projet souhaité. Il

donne ensuite aux promoteurs de 1 'information générale sur la formule

coopérative et ses implications (ex.: mise de fonds des promoteurs). Il

leur distribue un petit "kit" d'information préliminaire qui présente le
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GGCC, la formule coopérative de travailleurs, les étapes pour y arriver,

les secteurs où il y en a et les différents types de projets possibles

dans le milieu. Il demande ensuite aux promoteurs de leur remplir une

demande écrite de collaboration pour leur projet. I ls doivent alors

rédiger une première description de ce projet. Cette demande écrite sera

un gage du sérieux de leur volonté de s'engager dans un projet de coopé-

rative de travailleurs.

Après un certain temps, où les promoteurs digèrent la documen-

tation et préparent leur projet, une seconde réunion a l ieu, quand le

groupe est vraiment sérieux. En effet, de multiples projets meurent

après la première réunion. (Le GGCC garde cependant une l i s te de toutes

les idées de projet qui ont été soulevées à un moment donné). A cette

deuxième réunion, le GGCC donne de l'information détaillée sur la formule

coopérative de travailleurs (ex.: aspects légaux, parts sociales,

réserve, règlements, e t c . ) . Il veut s'assurer que c'est bien cette for-

mule que les travailleurs veulent et peuvent utiliser pour encadrer leurs

futures activités d'entrepreneurs.

Après ce second filtrage, les promoteurs savent que le GGCC

n'est pas un bureau d'emploi ni un centre de subventions; le GGCC sait

que l es promoteurs sont sérieux et veulent réellement se créer une coopé-

rative de travailleurs ou une entreprise de ce type ayant un impact sur

le développement du milieu. Commence alors la phase d'aide technique

proprement dite.
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2.6.2.6

L'aide technique apportée aux promoteurs peut se résumer ainsi :

aide à la formulation e t au cheminement de projets de type coopérative de

travai l leurs . Le 6GCC aide le groupe promoteur à préciser son projet.

Que veut-il faire, pourquoi, comment et de quelle information a- t - i l be-

soin. Le G6CC fournit un pet i t cadre qui servira de guide aux promoteurs

pour une première description de leur projet. Il les fa i t réfléchir sur

celui-ci . Il leur indique où sont les sources d'information disponibles.

Il fai t de son côté des recherches et explore un peu partout à ce sujet

(ex.: recherches de statist iques sur le marché et l ' indus t r ie ) . Paral-

lèlement à cette quête d'information, il continue de travai l ler avec le

groupe pour débroussailler les étapes nécessaires e t les moyens à u t i l i -

ser. Il l'informe sur les permis à obtenir et sur les formalités à ren-

contrer. Il l 'aide à se donner une méthode de t ravai l . Il l 'a ide à

concevoir le projet en pratique: le marché, les connaissances techniques

et administratives requises et les investissements nécessaires. Il sen-

sibi l ise le groupe à l'importance d'intégrer un bon gestionnaire à

l'équipe. Le gestionnaire est en effet souvent vu comme une dépense par

les promoteurs, alors que la capacité de gestion est un élément essentiel

pour s'assurer un financement. Le GGCC sensibilise les membres du groupe

à la nécessité d'une forte implication de chacun.

Tout au long de cette phase de débroussaillage, qui abouti à la

constitution d'un solide dossier pour a l le r chercher du financement, le
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GGCC doit voir à laisser 1 'initiative au groupe promoteur. Il se con-

tente d 'aider le groupe dans son cheminement. Celui-ci doit apprendre à

travailler par lui-même. C'est lui qui est 1 'entrepreneur et c'est lui

qui va devoir faire fonctionner 1 'entreprise coopérative par la suite.

Le GGCC peut toutefois jouer un rôle d'animation et de stimulation du

groupe. Il voit à garder le groupe motivé, à susciter de fréquentes

réunions. Ce maternage, tout au long du processus de création, est rendu

nécessaire par le fait que les gens qui se lancent dans 1 'aventure d'une

coopérative de travailleurs ont besoin d'aide et d'une présence continue.

Une fois le dossier bien monté et les études de viabilité et de

faisabilité terminées, le GGCC achemine le projet vers des organismes

concernés {voir point 2.6.2.7). Pendant 1 'étude du dossier par ces orga-

nismes, le GGCC aide le groupe à procéder à son organisation interne. Il

voit à améliorer son éducation coopérative et sa formation administra-

tive. Il peut suggérer, puis amener le support à un comité d'éducation

coopérative au sein du groupe promoteur. Il aide le groupe à trouver

d'autres associés et un gérant s 'il en manque. Il aide à la recherche

d'experts dans le domaine envisagé par les promoteurs. Il aide à la

rédaction de la déclaration d'association et du règlement de régie

interne. Il donne si nécessaire des cours de fonctionnement en assem-

blée. Si le financement du projet est obtenu et que la coopérative est

prête à démarrer, le GGCC peut 1 'aider à préparer et tenir une conférence

de presse d'ouverture. Sinon, il retravaille avec le groupe les faibles-

ses du projet.
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Les différents GGCC n'ont pas tous mené à terme la création

d'une coopérative. Quand un GGCC a monté un projet au complet, il a déjà

beaucoup plus d'expertise sur les étapes à franchir. Le GGCC fait atten-

tion de ne pas se disperser dans trop de projets. Si la phase d'étude

préparatoire à la mise sur pied d'une coopérative s'annonce longue, si

les besoins économiques des promoteurs sont pressants et les capacités de

capitalisation faibles, le GGCC peut aider le groupe dans ses démarches

vers 1 'obtention de subventions de démarrage. Ces subventions peuvent

aider à réaliser une étude de marché et à financer le travail de prépara-

tion nécessaire. Ce genre de subventions s'avère indispensable dans le

cas où les promoteurs sont jeunes, sans expérience et sans argent.

2.6.2.7 Mlse_en_relation_ayec_les_organismes_çoncernés

Le GGCC a non seulement un rôle d'aide technique, mais il a

aussi un rôle de mise en relation des promoteurs avec les organismes

pertinents a leur projet. Il les accompagne à travers le dédale des

organismes qu'il est nécessaire de contacter dans un processus de créa-

tion de coopératives de travailleurs: CCQ, DDC, SDC, etc. Il les met en

contact avec 1 'expertise extérieure requise et avec les autres organismes

gouvernementaux pertinents. Il joue parfois un rôle de concertation des

différents agents sur un projet coopératif. Le fait que le GGCC soit un

organisme temporaire rend parfois la collaboration difficile avec d'au-

tres organismes. Le GGCC voit à contacter ces différents intervenants

uniquement quand le projet est rendu à une étape où leur aide est requise.
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Quand il se rend compte qu'il n'a pas les ressources ni les moyens pour

piloter un dossier, il le réfère tout de suite à un organisme qu'il con-

sidère mieux placé que lui pour intervenir (ex.: DDC, SDC).

2.6.2.8 Aide_à_la_gestion_de_çoogératiyes

Cette activité ne faisait pas partie du mandat initial d'un

GGCC. Elle 1 'est devenue tout naturellement quand le GGCC s'est rendu

compte de la nécessité d'effectuer un suivi auprès des coopératives nou-

vellement formées et encore, fragiles. De plus, certaines coopératives

existantes se sont spontanément tournées vers un GGCC pour les aider à

résoudre leurs problèmes criants. Il ne suffit pas de développer des

coopératives, il faut consolider les coopératives existantes. Les tâches

du GGCC se sont donc élargies naturellement.

Comme les membres de coopératives ne sont pas tous des gens

d'affaires, les lacunes présentes en administration nécessitent une aide

temporaire externe, tout au moins durant une phase d'autonomisation qui

peut s'étendre de six mois à quelques années. Comme le fonctionnement en

collectif de travailleurs n'est pas une chose innée chez les membres

d'une coopérative de travailleurs, un temps d'apprentissage est néces-

saire et là encore, une aide extérieure est requise.

Au niveau administratif, 1 'appui apporté par le GGCC peut se

présenter sous la forme d'une aide à la préparation du bilan mensuel,
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d'une aide à la planification du marketing, d'une aide au redressement de

1 'entreprise, etc. Au niveau coopératif, le GGCC peut aider à la prépa-

ration de documents de formation pour les membres du conseil d'adminis-

tration; il peut aider à la résolution de conflits survenant dans une

organisation où il n'y a plus de "boss" pour trancher. Il peut aussi

aider à 1 'organisation de soirées de réflexion sur 1 'expérience de prise

en main d'une entreprise coopérative, de façon à comparer les attentes

avec la réalité et à sensibiliser les membres aux problèmes qui peuvent

survenir. Ce suivi du GGCC est fait sans ingérence dans les activités

des coopératives, selon leurs besoins et leur volonté. Il est d'autant

plus important que le GGCC est souvent le seul organisme présent en ré-

gion et ayant du temps et des énergies disponibles au soutien des coopé-

ratives existantes.

2 . 6 . 2 . 9 liomqtiondelRachatçhezsqi

Quant on regarde la philosophie de la DAC sur les coopératives

de travailleurs (voir page 37), on comprend pourquoi cette activité fait

alors partie du mandat d'un GGCC. Certains GGCC se sont cependant inter-

rogés sur la pertinence d'effectuer cette activité parallèlement à leurs

autres activités. Cette promotion fait partie d'un long processus de

changement de mentalité. L'effectuer à 1 'intérieur d'un programme tempo-

raire de développement de coopératives de travailleurs peut sembler une

dispersion d'énergie. Certains GGCC, surtout dans la région du Saguenay-

Lac St-Jean, ont toutefois effectué des activités en ce sens. Ainsi, un
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GGCC peut tenir des kiosques sur le thème de "1 'achat chez soi". Il peut

aussi dresser une liste des produits fabriqués en région. Il peut réa-

liser et diffuser un diaporama et une bande dessinée sur ce thème. Il

peut procéder à un sondage téléphonique sur la capacité des gens d'iden-

tifier un produit fabriqué en région.

2.6.2.10 Contrôle_du_déroulement_des_ogérations

"Sous la supervision du coordonnateur régional, le GGCC est une

entité autonome". Au niveau du contrôle, cela implique donc que le GGCC

doit remettre au coordonnateur les rapports qu 'il demande. A 1 'intérieur

de ces modes de contrôle imposés, le GGCC peut aménager son contrôle

interne comme il le désire. Dans la mesure où cela lui est délégué par

le coordonnateur, le GGCC contrôle son budget, ses activités et ses

résultats. Dans la région de Québec, où le contrôle régional est moins

serré, les GGCC se sont ainsi donnés des mécanismes internes de contrôle

plus élaborés que ceux exigés par le coordonnateur.

2.6.3 Environnement

Le GGCC opère dans un milieu qui déborde largement les cadres

de la localité où il est installé. A partir de cette localité, il doit

rayonner dans un territoire plus ou moins grand qui couvre une fraction

de la région administrative à 1 'intérieur de laquelle il se trouve. Dans

tous les cas, le GGCC évolue dans un milieu où la formule coopérative de
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SCHEMA 9
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travailleurs est très peu connue. Dans certains cas, il y a une coopéra-

tive de ce type déjà en action sur son territoire. La population visée

varie selon les GGCC. Ainsi, le G6CC de Hull, qui regroupe le quart des

employés du programme dans 1 'Outaouais, s'adresse pourtant à 70% de sa

population.

Le milieu peut être rural, semi-urbain ou urbain. La structure

industrielle peut être très forte ou pratiquement absente. Elle peut

être centrée sur une grosse entreprise privée et/ou être composée de

multiples petites entreprises. L'économie du milieu peut être basée sur

la forêt, 1 'agriculture, 1 'industrie, le tourisme, les services et/ou les

organismes gouvernementaux. Elle peut être diversifiée ou non. Le GGCC

peut être actif dans un milieu où on observe une léthargie de 1 'entrepre-

neurship à plusieurs niveaux. Dans ce milieu, il peut y avoir plus ou

moins de gens possédant une solide expérience de travail les préparant

éventuellement à créer une coopérative de travailleurs. Les milieux

d'action du GGCC sont donc très divers.

Un élément important de 1 'environnement du GGCC est la présence

d'organismes du milieu ayant des objectifs concordant avec les siens et

qu'il a pu identifier lors de son inventaire des ressources du milieu. Y

a-t-il en région ou dans le milieu une présence régulière d'intervenants

en développement coopératif (DDC, SDC)? Y retrouve-t-on des organismes

pouvant apporter une aide lors de la création d'entreprises? Des orga-

nismes impliqués dans la formation professionnelle ou autre? Quelle est

la réceptivitié de ces organismes face aux GGCC?
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. 2.6.4 Mode d'organisation

Le mode d'organisation est plus ou moins élaboré selon les

GGCC. Il semble avoir tendance à être plus poussé dans un GGCC composé

majoritairement de gens ayant une formation en administration. Dans tous

les cas, ce mode d'organisation doit s ' inscrire à l ' in té r ieur du cadre

déterminé par la DDC et le coordonnateur régional.

2.6.4.1 Bases_de_fonctionnement

En 1983, la DDC détermine le GGCC comme étant une organisation

composée de quatre personnes (un responsable, deux membres du personnel

technique et un secrétaire) t ravai l lant dans leur milieu 33 heures par

semaine, à un salaire prédéterminé et avec un budget de déplacement donné

pour effectuer la promotion et le développement de coopératives de tra-

vail leurs, sous l 'autor i té d'un coordonnateur régional. Tout en respec-

tant ces règles et en accord avec le coordonnateur, le GGCC peut établir

ses propres bases de fonctionnement. Ainsi, on s'entend généralement sur

le fa i t que toutes les décisions d'orientation et de fonctionnement se

prennent eh groupe. Le style de gestion est donc part icipatif . On valo-

rise beaucoup le travail en groupe. On favorise ainsi une grande circu-

lation de l'information entre les membres.

Le GGCC doit maintenir une permanence à son local de 8h30 à

16h30, cinq jours par semaine. Il peut cependant organiser cette
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permanence comme il veut. Les membres du GGCC ont un horaire très flexi-

ble. Ils participent souvent à des activités le soir et les fins de

semaine. Après entente avec le responsable, chaque membre peut alors

accumuler des journées de congé avec ses heures travaillées le soir.

Les activités de promotion et d'inventaire du milieu sont sou-

vent réparties entre les membres sur la base de secteurs géographiques.

Quand des promoteurs se présentent au GGCC avec des projets, ceux-ci sont

répartis entre les membres de 1 'équipe selon les intérêts et compétences.

Une seule personne est responsable d'un dossier. Les autres agissent

comme personnes-ressources. Chacun s'occupe de quelques dossiers et met

les autres continuellement au courant de 1 'évolution des différents pro-

jets. Il y a donc une consultation informelle permanente sur les dos-

siers. Le GGCC prévoit généralement un temps d'arrêt au début ou à la

fin de chaque semaine. Il y fait 1 'évaluation de la semaine précédente,

le suivi formel de chacun des dossiers et la planification pour la se-

maine à venir. C'est là qu'on réajuste les priorités selon 1 'arrivée de

nouveaux projets et/ou le déroulement des projets en cours.

2.6.4.2

Le responsable du GGCC fait partie du personnel technique. A

ce titre, il a aussi la responsabilité de différents dossiers de promo-

teurs. Cependant, sa fonction de responsable lui donne un rôle

particulier.
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Sous l 'au tor i té du coordonnateur régional, le responsable pla-

n i f i e , d i r ige, coordonne et contrôle les act iv i tés du GGCC. C'est sou-

vent l u i qui propose un mode de fonctionnement. I l donne l ' impulsion de

départ. I l oriente un peu les ac t iv i tés . I l génère et lance beaucoup

d'idées. On peut ainsi dire qu ' i l amène une "philosophie" au sein du

GGCC. I l prépare et anime les réunions du GGCC. I l se t ien t au courant

de l'ensemble des act iv i tés de chacun. I l f a i t personnellement un cer-

tain suivi de chaque dossier. I l voi t au bon fonctionnement de l 'équipe.

I l vo i t à t i r e r le maximum d'énergie et de motivation des membres de

l'équipe. I l n'a généralement pas participé à la sélection du personnel

du GGCC. C'est souvent lu i qui reçoit les groupes promoteurs lors d'une

première réunion, avant at t r ibut ion du dossier à un membre en part icu-

l i e r . C'est aussi l u i qui donne le t ravai l et les pr ior i tés au secré-

ta i re . Le responsable a souvent un rôle de premier plan dans tout ce qui

concerne les relations publiques. I l é tab l i t et maintient le contact

avec les média et organismes.

Le responsable assure aussi les relations avec le coordonnateur

régional. I l est en partie son mandataire local pour l 'administration

du programme. L'importance de la présence d'un responsable de confiance

au sein de chaque GGCC est mentionnée par chaque coordonnateur régional.

En deuxième étape, le coordonnateur a généralement délégué une plus

grande autorité au responsable, af in qu ' i l affirme plus son leadership au

sein du GGCC. Bien que se voulant toujours pa r t i c ipa t i f , le type de

leadership du responsable varie selon les GGCC. I l est plus ou moins

autor i ta i re , plus ou moins structuré et plus ou moins dynamique.
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2.6.4.3

Le personnel technique est constitué des deux personnes identi-

fiées comme te l les par le programme GGCC, du responsable et parfois aussi

du secrétaire. Au Saguenay-Lac St-Jean, on donne aux membres de ce per-

sonnel le t i t r e d'animateurs. Dans la région de Québec, on les appelle

animateurs-recherchistes. Dans l'Outaouais, on parle plutôt d'agents

d'information. Dans tous les cas, le personnel technique effectue l 'en-

semble des act ivi tés du GGCC: implantation, inventaire des ressources,

promotion du GGCC, promotion coopérative, accueil, aide technique, mise

en relation avec organismes concernés, aide à la gestion, promotion de

"l 'achat chez soi" e t contrôle du déroulement des opérations.

2.6.4.4

Le secrétaire est généralement l'employée du GGCC qui assure la

permanence au local. Il voit à la réception d'appels téléphoniques et à

l 'accueil de visi teurs. Il répond aux questions concernant le rôle du

GGCC e t le domaine de la coopération. Il t ient à jour une l i s t e des

appels reçus et des gens venus. Il s'occupe de la correspondance et du

classement des dossiers. Il t ient ces dossiers à jour. Il dactylogra-

phie les rapports d'entrevues, les rapports mensuels et les divers docu-

ments d'approche du milieu. Il effectue un certain suivi des relations

avec les média (envois de l e t t r e s , communiqués, appels téléphoniques) e t
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il se t ient au courant de la documentation pertinente à commander. D'une

façon générale, il connaît l'ensemble des act ivi tés du GGCC et effectue

toute autre tâche connexe. Dans certains GGCC, les membres se répart is-

sent les tâches de permanence et de secrétariat . Le secrétaire peut

alors s'intégrer à l'équipe d'intervention et s'impliquer directement

dans quelques dossiers.

2.6.4.5 Mod^_de_gestion_d^un_dossier

Quand un groupe de promoteurs se présente au GGCC, on lui ouvre

un dossier qu'on tiendra à jour tout au long de la collaboration. Ce

dossier contient: la demande de collaboration, les coordonnées des pro-

moteurs, les comptes rendus des réunions, la description détaillée du

projet, les démarches entreprises et les personnes contactées, les té lé -

phones et la correspondance échangés. On y retrouve une présentation des

démarches à faire et des impressions du responsable du projet au sein du

GGCC. En résumé, ce dossier présente donc ce qui est fa i t et ce qui

reste à faire. Chaque membre du GGCC peut ainsi prendre connaissance de

l ' é t a t des différents projets. En cas d'absence du responsable d'un

projet, il peut alors apporter une aide aux promoteurs. A l ' in té r ieur de

ce dossier, la partie "description du projet" a une importance considéra-

ble. Cette description évolue tout au long du déroulement du projet. Le

GGCC aide les promoteurs à décrire eux-mêmes leur projet, en fonction des

exigences de ceux qui vont l 'é tudier (ex.: SDC, DDC, CCQ). Chaque

groupe promoteur garde une copie de la description de son projet.
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2.6.4.6 Modede controle_des_og|rations

Le contrôle des opérations du GGCC s'effectue toujours sous

l'autorité du coordonnateur régional. A l 'intérieur du GGCC, il peut

être fait par le responsable ou par 1 'équipe au complet. Le responsable

effectue ce contrôle par un suivi constant des activités des membres en

fonction de la planification hebdomadaire qu'ils se sont donnée et par la

consultation des dossiers des différents projets. L'équipe procède â une

évaluation des activités lors de ses rencontres hebdomadaires formelles.

Ce mode de contrôle veut assurer un certain suivi, tout en favorisant les

initiatives.

2.6.4.7

Les ressources humaines du programme GGCC, au niveau local, ont

beaucoup changé au cours des deux étapes. Pendant la première étape, il

y a eu une légère rotation du personnel au sein de certains GGCC. Après

la première étape, les coordonnateurs ayant procédé à une évaluation du

personnel, à une relocalisation de près de la moitié des GGCC et à 1 'em-

bauche de nouveaux employés, plus de la moitié de ce personnel est nou-

veau. De 1 'avis général des coordonnateurs, il est cependant plus quali-

fié qu 'en première étape. Durant la deuxième étape, la rotation du per-

sonnel s'accentue légèrement dans quelques GGCC. Tous ces facteurs font

qu'il est difficile de présenter une image fidèle et statique des
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ressources humaines du niveau local du programme GGCC. On peut cependant

tracer un portrait global approximatif des 60 employés des 15 GGCC de la

deuxième étape.

Ces employés ont quatre types de formation: une dizaine ont

une formation en secrétariat, avec plus ou moins d'expérience; une ving-

taine sont fraîchement diplômés en administration (au CEGEP ou à 1 'Uni-

versité); une vingtaine sont fraîchement diplômés en sciences sociales ou

humaines (au CEGEP ou à 1 'Université) et une dizaine possèdent une expé-

rience pertinente importante sur le marché du travail. L'objectif de la

DDC de former des équipes multidisci pi inaires semble donc atteint.

On peut aussi regarder ces employés sous l'angle de leur âge:

deux ont entre 18 et 20 ans, 24 ont entre 21 et 25 ans, 24 ont entre 26

et 30 ans et 10 ont plus de 30 ans. Dans la région de Québec, la très

grande majorité des employés (23 sur 28) ont plus de 25 ans. Finalement,

on peut examiner la répartition des employés selon le sexe. On remarque

alors qu 'un peu plus de la moitié des employés sont de sexe masculin (34

sur 60).

2.6.4.8 B§ssources_monétaires

Les ressources monétaires du niveau local du programme GGCC

proviennent des fonds accordés à la DDC par le Conseil du Trésor. En

première étape, 292 150 $ sont consacrés au paiement des salaires des
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employés des 17 GGCC. En deuxième étape, le nombre de G6CC passe à 15 et

le montant affecté aux salaires tombe à 257 775 $. Dans les deux étapes,

cela représente une masse salariale fixe de 17 185 $ par GGCC pour une

période de 20 semaines, ce qui correspond à une moyenne de 215 $ par

employé par semaine.

A chaque étape, un montant équivalent à environ 20% des dépen-

ses totales est consacré à 1 'ensemble des dépenses comprises dans les

"frais de déplacement". Il est transmis aux coordonnateurs régionaux en

proportion du nombre de GGCC dans leur région respective: 75 400 $ en

première étape et 63 800 $ en deuxième étape sont ainsi consacrés aux

"frais de déplacement". Cela représente environ 4 000 $ par GGCC pour

une période de 20 semaines. Chaque coordonnateur répartit cependant cet

argent entre les GGCC selon les besoins. Sur ces budgets de déplacement,

on a effectivement dépensé 43 500 $ en première étape et 48 600 $ en

deuxième étape. Dans la région de Québec, certaines caisses populaires

agissant comme parrains locaux de GGCC ont donné jusqu'à 600 $ par étape

pour l'achat de crayons, de papeterie et le paiement des appels

interurbains.

2.6.4.9 Ressources_logistigues

Le budget des GGCC ne prévoit pas d'argent pour louer un local,

pour se procurer de 1 'équipement de travail (bureaux, chaises, dactylo,

lampes, téléphone), pour acheter du papier, des crayons et du carton,
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ou pour payer des frais de poste, de téléphone, d'imprimerie ou de photo-

copie. Les locaux et équipements des GGCC sont généralement fournis,

gratuitement ou presque, par des municipalités, des commissions scolai-

res ou d'autres organismes du milieu. Ces locaux sont généralement si-

tués près du centre-ville, ou sur des artères principales. La qualité

des locaux varie beaucoup d'un GGCC à 1 'autre. Des locaux de grandes

dimensions permettent d'y rencontrer les groupes promoteurs.

2.6.5 Climat organisât!*onnel

Dans la description des niveaux provincial et régional du pro-

gramme GGCC, on a présenté plusieurs éléments ayant un impact sur le

climat organisationnel. Au niveau local, ces éléments sont vécus quoti-

diennement par les membres des GGCC. Le salaire est considéré comme trop

bas par la majorité des employés. C'est un travail exigeant, alors que

la plupart manquent d'expérience sur le marché du travail. C'est un

programme temporaire, ce qui crée une insécurité chez les employés et un

problème de crédibilité face à certains organismes et face au milieu en

général.

La formation donnée a été minimale, à cause du peu de temps

disponible, alors que les GGCC agissent comme de nouveaux agents de déve-

loppement dans un nouveau secteur. La tâche est donc démesurée par rap-

port aux outils initialement fournis. Souvent, les membres des GGCC sont

incapables de répondre aux questions des promoteurs. Ils doivent d'abord

aller s'informer eux-mêmes, ce qui peut facilement laisser paraître une
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image d'organisation "broche-à-foin". D'un côté, le programme GGCC veut

réinsérer sur le marché du travail des personnes sans emploi. De 1 'au-

tre, il leur demande de se comporter en experts du développement coopéra-

tif. Ce double objectif a créé des tensions au sein des membres de cha-

que GGCC. Malgré tout, certains employés de GGCC sont devenus enthou-

siastes envers la formule coopérative de travailleurs.

2.7 NIVEAU LOCAL DU PROGRAMME GGCC EN 1984

La réorganisation du programme GGCC avec des effectifs plus

réduits a eu, dès décembre 1983, un grand impact sur le niveau local. On

a vu que dans deux régions (au Saguenay-Lac St-Jean et dans 1 'Outaouais),

les activités de niveau local sont prises en charge par un GGCC régional

situé dans un grand centre urbain de la région. Dans la région de

Québec, on conserve trois GGCC locaux, mais on agrandit considérablement

leur territoire d'opération.

Le type d'activité effectué par le niveau local demeure sensi-

blement le même: promotion du GGCC et des coopératives de travailleurs

et aide technique aux promoteurs de tels projets. Cependant, on procède

à un certain réaménagement des énergies investies dans ces différentes

activités. Ainsi, comme plusieurs projets sont déjà en cours, on consa-

cre moins de temps aux activités de promotion pour s'impliquer davantage

au niveau de 1 'accompagnement des projets. On favorise plus la création

de nouvelles entreprises coopératives que la reprise d'entreprises
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t radi t ionnel les. On oriente beaucoup d 'e f fo r t vers la c l ientè le des

jeunes sans emploi. On veut aussi p r iv i lég ie r la création d'entreprises

manufacturières.

A 1 ' intér ieur de 1 'ensemble de ces ac t i v i tés , les méthodes et

out i ls de t ravai l du niveau local changent. I l s sont développés, amélio-

rés et rodés. On peut parler d'une "professionnalisation" du t rava i l des

GGCC qui s'effectue en même temps qu'évolue leur mode d'organisation. Le

personnel des 6GCC est renforcé. On a gardé les meilleurs éléments des

deux premières étapes. On est a l lé chercher quelques autres ressources

compétentes pour compléter les équipes. Ces ressources humaines sont

rémunérées à un meilleur taux et sur une base plus permanente (contrat

d'un an à par t i r d 'avr i l 1984). On dispose maintenant d'un budget de

promotion et d'un budget de location et d'acquisi t ion des ressources

logistiques nécessaires.

Les GGCC sont maintenant des unités plus autonomes pour mener à

terme 1 'accompagnement d'un projet de création de coopératives. L 'ensem-

ble de ces facteurs contribue à améliorer le climat de t ravai l au sein

des GGCC et à accroître leur e f f icac i té et leur c réd ib i l i t é dans le

mi l i e u .

2.8 IMPACT DU PROGRAMME GGCC

On peut examiner son impact à par t i r de di f férents points de

vue, selon 1 'angle par lequel on amorce 1 'observation.
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2.8.1 En tant que programme de création d'emplois temporaires

Durant les deux premières étapes, les GGCC opèrent dans le

cadre d'un programme de création d'emplois temporaires. Les objectifs

d'un tel programme sont atteints quand des gens sans emploi sont engagés

pendant 20 semaines. Le programme GGCC engage 72 personnes en première

étape et 64 en seconde étape. Ces objectifs en ce sens sont donc at-

teints. Non seulement il y a création d'emplois temporaires (donc injec-

tion par le gouvernement de fonds dans les diverses régions et localités

pour le paiement des salaires et des frais de déplacement), mais il y a

aussi des services rendus à la collectivité par les GGCC. De plus, le

programme GGCC a un effet de levier: par la promotion et la création de

coopératives de travailleurs, il contribue à la création d'emplois

permanents.

2.8.2 En tant qu'instrument de formation

Le programme GGCC sert d'instrument de formation pour trois

clientèles: ses employés, les membres des groupes promoteurs et la popu-

lation en général. Ses employés acquièrent une meilleure connaissance

des coopératives en général et des coopératives de travailleurs en parti-

culier. Ils augmentent leur habileté à travailler avec des petits grou-

pes. Ils développent leur capacité de préparer une description détaillée

de projet en vue d'obtenir un financement. Ils apprennent diverses

techniques de promotion. Ils améliorent leur capacité, de communication
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écrite et verbale et apprennent à s 'autoformer, tout en vivant une expé-

rience de prise en charge de leur milieu de t rava i l .

Dans la mesure où i l s font avancer leur projet, les groupes

promoteurs apprennent à t ravai l ler en groupe. I ls connaissent maintenant

ce qu'est une coopérative de t ravai l leurs . I ls peuvent préparer la des-

cription détaillée d'un projet pour obtenir du financement. I l s appren-

nent à organiser une entreprise et un milieu de t ravai l . I l s prennent

conscience du fai t qu ' i ls peuvent le faire eux-mêmes. I ls développent un

sentiment d'autonomie face aux gouvernements et aux grosses entreprises

privées. I l s acquièrent une confiance plus grande en leurs capacités.

Quand leur projet de création est démarré, i l s apprennent à gérer collec-

tivement une coopérative. I ls comprennent la nécessité d ' investir pour

devenir leur propre patron.

Les GGCC s'inscrivent de plus dans un processus d'éducation

populaire, dans une démarche à long terme de changement des mentalités

par la promotion de la formule coopérative comme mode d'organisation du

t rava i l . Il est cependant trop tôt pour évaluer leur impact à ce niveau.

2.8.3 En tant que susciteur de projets coopératifs

Les GGCC font la promotion de leurs services et de la formule

coopérative de travailleurs par une foule de moyens. I ls savent qu'un de

leurs objectifs est a t te int quand des promoteurs viennent les voir avec

des projets de coopératives de t ravai l leurs . Regardons un peu les diffé-

rents types de projets suscités.



128

2.8.3.1

- Terreau et engrais

- Plants de conifères en serre

- Compost de surface

- Sylviculture

- Ferme coopérative

- Eau de source

- Produits maraîchers en serre

- Vinaigre de vin et fines herbes

- Scierie

- Abattoir

- Pisciculture

- Bois de chauffage

- Fromagerie

- Champignonnière

- Elevage et transformation d'animaux à fourrure

- Boulangerie

- Elevage et mise en marché des produits du mouton

2.8.3.2 Transformation

- Production de céramique décorative

- Atelier de couture

- Fabrication de fosses septiques
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- Ebénisterie

- Production artisanale multiple

- Fabrication de coupe-froids

- Réfrigération

- Electricité

- Ustensiles de cuisine en plastique

- Fabrication de produits en treilli métallique plastifié

- Nourriture pour animaux

- Savons

- Fabrique de bijoux

- Imprimerie

- Vêtements de sport

- Production de serres

2.8.3.3 Services

- Agence de sécurité

- Techniciens réparateurs d'automobiles

- Consultants

- Auberge

- Hôtel

- Transport scolaire

- Cordonnerie

- Réparation de petits meubles

- Communication

- Cinéma



130

- Salon de coiffure

- Débosselage et peinture

- Centre d'art expérimental

- Service de santé communautaire (infirmières)

- Troupe de théâtre

- Service de buffet

- Radio

- Café

- Ecole d'auto-défense

- Club d'échecs

- Ecole alternative

- Taxis

- Camping

- Entreprise multi-services

- Conception de programme pour micro-ordinateurs domestiques

Avant d'examiner les raisons d'arrêt de cheminement de ces

projets, permettons-nous de faire quelques constatations. Tout d'abord,

peu de projets impliquent des promoteurs de moins de 25 ans. Ensuite, la

plupart de ces projets sont des projets de création d'une petite entre-

prise et non des projets de reprise d'une entreprise fermée ou de trans-

formation d'une entreprise en dif f icultés. Enfin, dans plusieurs loca-

l i tés , des projets tournaient en rond et ont bénéficié de l'aide du GGCC

pour s'orienter vers une action concrète.
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Différentes raisons expliquent le f a i t que plusieurs projets ne

se soient pas rendus au stade de création d'entreprise. I l y a d'abord

la non-viabi l i té économique de plusieurs projets: pas de marché, pas

d'expertise, coûts de production trop élevés, manque d'argent, etc. I l y

a ensuite le désintéressement des promoteurs: la formule coopérative ne

convient pas, 1 'ampleur du t ravai l à effectuer décourage, la peur d ' i n -

vest i r , le manque de motivation, le manque d'appuis pert inents, etc. I l

y a aussi des projets dont la préparation est en cours ou qui ont été re-

portés à plus tard. Enfin, i l y a des projets en phase d'étude qui béné-

f i c ien t d'une subvention gouvernementale pour une étude de marché et de

v i a b i l i t é . Dans quelques cas, le projet a cependant cheminé jusqu'à la

création d'une coopérative de t rava i l leurs .

2.8.4 En tant que créateur d'emplois "coopératifs"

La création de coopératives de t ravai l leurs f a i t partie des

object i fs du programme GGCC. De concert avec d 'autres intervenants du

mi l ieu, des GGCC ont participé à la création d'emplois au sein de coopé-

ratives de t ravai l leurs. Au Saguenay-Lac St-Jean, une coopérative de

réparation d'automobiles située à Chicoutimi emploie cinq personnes de-

puis septembre 1983. A Pet i t Saguenay, une scierie coopérative a ouvert

ses portes au printemps 1984 et engage 28 personnes. Dans la région de

Québec, une coopérative de réparation d'automobiles, située à Thetford

Mines, emploie cinq personnes depuis mai 1983. A Portneuf, une coopéra-

t ive forestière regroupant 16 membres a été mise sur pied. A St-Pascal,
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un atelier de couture coopératif emploie 19 personnes. Dans 1 'Outaouais,

une coopérative de production artisanale de céramique, située à Ste-

Cécile de Mosham, regroupe cinq personnes. A Hull, une coopérative de

production cinématographique emploie sept personnes.

Au printemps 1984, une quinzaine de coopératives de travail-

leurs regroupant plus de 150 membres ont ainsi profité des services des

GGCC pour voir le jour. De nombreux autres projets coopératifs dont la

préparation et 1 'étude sont actuellement en cours représentent un poten-

tiel de plusieurs centaines d'emplois coopératifs.

2.8.5 En tant qu'instrument de développement régional

On peut définir le développement régional comme le processus

par lequel une région fait et refait ses structures de façon à obtenir

les leviers nécessaires pour élaborer son propre devenir économique et

1 'accroissement de son bien-être (Prévost, 1980). Il est relié à la

présence d'agents socio-économiques possédant des unités de production de

biens et de services et ayant la capacité et la volonté de générer et de

ré-investir des surplus dans la région, pour y améliorer les conditions

de production et d'existence.

Les coopératives de travailleurs, formées par et pour les tra-

vailleurs du milieu, correspondent assez bien à ce type d'agent de déve-

loppement. En favorisant la création de coopératives de travailleurs, le

programme GGCC contribue donc au développement régional. De plus, la

présence en région des GGCC en tant qu'organismes de support à la



133

création d'emplois coopératifs permanents, en fait des leviers à la

disposition des gens du milieu.

2.8.6 En tant qu'expérimentateur du développement coopératif dans
le secteur des coopératives de travailleurs

La Direction des coopératives (DDC) s'est servie du programme

GGCC pour accélérer le processus de développement des coopératives de

travailleurs. S 'inspirant des Groupes de ressources techniques (GRT) et

des Boutiques de gestion, elle a monté de toute pièce un nouveau type

d'intervenant spécialisé exclusivement dans le développement de ce type

d'organisation. Les GGCC sont alors devenus des expérimentateurs du

développement coopératif dans ce secteur. Leurs activités ont mis cer-

tains faits en lumière.

Une première constatation qui ressort est la présence d'une

demande pour ce type d'organisation. Dans tous les milieux, un besoin

est ressenti pour des structures d'aide en région. Les promoteurs de

projets sont souvent peu articulés et informés et nécessitent un support

technique très présent. La coopérative de travailleurs est une formule

pratiquement inconnue du grand public; un gros travail de promotion est

donc nécessaire. Dans différents milieux, il existe des intervenants

ayant des objectifs se rapprochant de ceux des GGCC. Ces derniers doi-

vent donc favoriser une certaine concertation. En fonctionnant sur le

terrain, les GGCC ont précisé leur rôle, développé leurs méthodes d'in-

tervention auprès des groupes promoteurs et amélioré leurs relations avec

les organismes concernés par les projets coopératifs.
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2.9 ELEMENTS EXPLICATIFS DES RESULTATS ATTEINTS

Trois types d'éléments peuvent contribuer à expliquer les ré-

sultats at teints par le G6CC dans son rôle d'agent de développement des

coopératives de t rava i l leurs . I l y a d'abord la réceptivité du milieu où

i l opère. I l y a ensuite le p ro f i l des membres de son équipe. I l y a

enfin le mode d'organisation régional des ac t iv i tés .

2.9.1 Réceptivité du milieu

2.9.1.1 Façe_ay_GGÇÇ

Durant les deux premières étapes, le GGCC évolue dans le cadre

d'un programme de création d'emplois temporaires. C'est une des raisons

qui l u i a permis de voir le jour et de se financer. C'est aussi un far-

deau qu ' i l traîne tout au long des deux premières étapes. Le GGCC est

souvent ident i f ié pe1* la population comme un autre "projet" temporaire

qui f a i t passer le temps à des jeunes bénéficiaires de 1 'aide sociale

avant de les renvoyer sur le marché du chômage. Durant la première éta-

pe, le milieu environnant est souvent porté à douter de la volonté et de

la capacité des GGCC de mener à terme des projets de création

d 'entreprises.

A ins i , les organismes du milieu susceptibles de collaborer avec

le GGCC et de lu i apporter des projets n 'ont pas toujours répondu avec
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enthousiasme à 1 ' invi tat ion de ce nouvel intervenant qui veut développer

des relat ions, mais qui va disparaître 20 semaines après. Certains pro-

moteurs éventuels n'ont pas so l l i c i t é 1 'aide du GGCC de peur de se fa i re

abandonner après 20 semaines. Pour régler ces problèmes de récept iv i té,

les GGCC ont dû faire preuve de beaucoup de sérieux et d ' i n i t i a t i v e . En

deuxième, troisième et quatrième étapes, les GGCC qui ont continué

d'opérer ont pu constater une nette amélioration de la réceptivi té du

milieu face au GGCC.

2.9.1.2 Façe_à_l a_çréation_de_çoogératiyes_de_travail! eurs

Deux types de terreau sont importants comme base d'un milieu

favorable à la création de te l les coopératives. Un terreau économique et

un terreau coopératif. La structure économique d'un milieu peut donner

une idée de son potentiel de création d'entreprises. Est-ce un milieu

ru ra l , urbain, semi-urbain? Dans quelle mesure 1 'industrie et 1 'économie

dans son ensemble y sont diversifiées? Dans quels secteurs des entrepri-

ses sont-elles présentes? Quelle est la t a i l l e de ces entreprises?

Quels sont les marchés inexploités? Quel est le type et le niveau de

formation des travai l leurs sans emploi dans le milieu? Quelle est la

situation de 1 'emploi pour les jeunes et les femmes? Quelle est la voca-

t ion économique de la local i té? Quelle est la situation de 1 'entrepre-

neurship dans la région? Y a - t - i l souvent des créations d'entreprises?

Quels sont les intervenants privés et gouvernementaux d'aide au
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développement économique et à la création d'emplois présents en région?

Y a-t-il des projets économiques déjà en cours dans le milieu? La ré-

ponse à ces questions donne un bon indice de la réceptivité du milieu

face à la création d'entreprises. Regardons maintenant sa réceptivité

face a la création de coopératives de travailleurs.

Le terreau coopératif peut varier d'un milieu à 1 'autre. Il

dépend de la connaissance qu'a sa population de la formule coopérative.

Y a-t-il des coopératives dans le milieu? Depuis quand, dans quel sec-

teur et quelle est leur image? Y a-t-il une coopérative de travailleurs?

La présence de coopératives peut certes favoriser 1 'éclosion de coopéra-

tives de travailleurs. Mais le GGCC a un énorme travail de promotion à

effectuer: d'un côté, les gens ne connaissent pas la formule coopérative

comme mode d'organisation du travail, de l'autre, la notion d'entrepre-

neurship collectif ne fait pas partie des valeurs traditionnelles du

milieu. On peut souvent observer un sentiment de dépendance envers le

gouvernement et les grosses compagnies: les gens attendent qu 'un bon

patron leur trouve un emploi.

Dans un tel contexte, le GGCC doit avoir une bonne expertise de

vente pour rejoindre des gens sans emploi et les amener à se prendre en

main. Ceux qui se lancent dans 1 'aventure de création d'une coopérative

de travailleurs sont souvent des aventuriers, ou des gens rendus au bout

de leur corde, sans autre issue.
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2.9.2 Profil des membres du ÇGCC

Pour effectuer ses différents types d'activités, il semble bien

que le GGCC doit être une équipe multidisciplinaire, car il nécessite des

compétences en communication et en vente; en comptabilité et en gestion

d'entreprise, en animation et en recherche. Cette équipe multidiscipli-

naire doit être composée de gens compétents. Regardons un peu différents

éléments du profil d'un individu qui peuvent influer sur son efficacité

au sein du GGCC: aptitudes; formation; expérience; intégration au milieu

et attitude.

Le membre "idéal" d'un GGCC doit posséder plusieurs aptitudes:

il doit être capable de travailler en équipe; il doit posséder un bon

sens de l ' init iative et de la débrouillardise; il doit être capable de

s'adapter à des conditions de travail variées; il doit avoir une facilité

d'expression écrite et verbale; il doit savoir s'exprimer en public; il

doit avoir confiance en lui; être un bon communicateur et faire preuve de

jugement. Il doit aussi avoir reçu une formati on professionnelle dans un

domaine relatif aux activités du GGCC (ex.: administration, sociologie).

Une expérience pertinente sur le marché du travail semble être un atout

important. L'individu peut alors apprendre à travailler plus rapidement

au sein du GGCC et à s'y développer des méthodes et des outils de

travail.

L'i ntégrati on au mi 1ieu peut être déterminante de l'efficacité

d'un membre du GGCC. Il doit connaître son milieu, être au courant de
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1 'actualité régionale, avoir développé un réseau de contacts personnels

et être connu et respecté dans ce milieu. Etant ainsi impliqué dans son

milieu, i l est en mesure de mieux orienter les efforts de promotion et

d'entretenir de meilleures relations avec les organismes concernés par le

programme GGCC. L 'attitude du membre de GGCC face à son travail a aussi

un grand impact sur son efficacité. I l semble important qu' i l croie en

ce qu' i l f a i t , qu' i l soit motivé par la formule coopérative de travai l -

leurs, qu' i l n'ait pas 1 'esprit fonctionnaire, qu' i l soit engagé idéolo-

giquement dans la réussite des projets coopératifs et qu' i l y mette le

temps qu ' i l faut, quand i l le faut.

2.9.3 Mode d'organisation régional des activités

Le niveau provincial (la Direction des coopératives) a été le

concepteur et 1 'initiateur du programme GGCC. C'est lui qui voit à trou-

ver son financement et à étendre son rayonnement. I l exerce un certain

contrôle sur les activités et résultats des niveaux régional et local»

Les organismes de niveau régional ayant développé une plus grande autono-

mie, i l intervient cependant moins au niveau du support.

C'est le niveau régional qui joue un rôle déterminant dans le

support des opérations du programme GGCC. C'est lui qui voit à 1 'organi-

sation de toutes les activités de niveau régional et local. I l développe

des outils et des méthodes de travai l . Dans chaque région, ce mode d'or-

ganisation des activités est effectué par des gens du milieu bien au

courant des réalités régionales. L'ensemble des structures, processus,
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mécanismes et procédures mis en place par le niveau régional a un effet

direct sur le type d'activité qui sera effectivement réalisé au niveau

local. En troisième et quatrième étapes, l'importance du niveau régional

s'est accrue par le fa i t que dans deux régions (Saguenay-Lac St-Jean et

Outaouais), i l prend maintenant directement en charge les activités de

niveau local.

2.10 SELECTION ET JUSTIFICATION D'UN ANGLE D'INTERVENTION PRIVILEGIE-

La pratique traditionnelle d'intervention au sein d'une organi-

sation commence souvent par la définition du problème et la fixation

d'objectifs. Avant de définir un "problème" et de choisir un aspect sur

lequel travail ler en profondeur vers l'amélioration de la situation, la

méthodologie de diagnostic-intervention nous amène d'abord à décrire

l'ensemble de la situation. Cette description est maintenant chose

faite. L'"image-riche" présentée aux sections 2.1 à 2.9 veut tracer un

portrait et présenter l'image la plus fidèle possible du programme GGCC,

conformément aux perceptions de ses différents acteurs.

A partir de cette image-riche, en concertation avec ces acteurs

et compte tenu du contexte dans lequel évolue cette situation, on dispose

maintenant de plusieurs éléments d'information permettant de sélectionner

un angle d'intervention privilégié.
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2.10.1 Sélection

On peut aborder l 'étude du programme GGCC sous dif férents

angles. On peut ainsi examiner en profondeur ses relat ions avec d i f f é -

rents organismes de l'environnement: la DDC qui l 'a mis au monde, les

parrains régionaux qui supervisent ses ac t iv i tés , les coopératives i n s t i -

tutionnalisées qui sont amenées à s'y intéresser (par une éventuelle

coopérative de développement régional), les dif férents organismes publics

ou privés avec lesquels i l collabore régulièrement, et l'ensemble des

autres organismes avec lesquels i l entre en contact à l 'occasion.

On peut aussi étudier ses différentes ac t iv i tés : de l ' implan-

tation à la promotion, de l 'accueil à l'étude de fa i sab i l i t é et de l 'a ide

technique au su iv i . On peut s'attarder au mode d'organisation de ces

act iv i tés . On doit alors se pencher sur le financement, sur la "profes-

sionnalisation" des act iv i tés , sur les mécanismes de contrôle et sur les

différentes ressources mobilisées et mobilisables.

On peut examiner la question de la permanence des structures

actuelles d'aide en région (GGCC locaux et régionaux) et cel le du déve-

loppement éventuel du réseau actuel.

Les présents acteurs provinciaux et régionaux du programme GGCC

considèrent importants le maintien et l ' implantat ion d'organismes régio-

naux permanents financés par l 'E ta t , et ayant pour mandat de supporter la

création et d'aider à la gestion des coopératives de t rava i l leurs . Adhé-

rant fortement à cette af f i rmat ion, on s'orientera donc vers l 'étude
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globale du programme GGCC en tant qu'instrument de support au développe-

ment des coopératives de travai l leurs.

2.10.2 Justi f ication

Un tel organisme vient combler, dans le milieu régional, des

lacunes au niveau du support aux coopératives de travai l leurs. Ces coo-

pératives naissent et opèrent dans un secteur coopératif non-insti tut ion-

nalisé. Contrairement aux coopératives agricoles et aux organisations

coopératives d'épargne et de crédi t , elles ne bénéficient pas encore d'un

support inst i tut ionnel. Elles sont souvent fondées par des gens n'ayant

pas la capacité de se payer des conseillers en administration pour les

aider à démarrer. Un financement gouvernemental des organismes de sup-

port est donc nécessaire. Non seulement les services des consultants

traditionnels sont trop onéreux pour les promoteurs de projets coopéra-

t i f s , mais leur démarche "d'expert" n'est souvent pas adaptée à une en-

treprise collective dont les membres veulent "apprendre" et non pas

"faire fa i re" .

Même si el le n'a pas la capacité de payer, une demande existe

pour des interlocuteurs professionnels adaptés au prof i l des entrepre-

neurs coopératifs voulant créer des unités économiques et innover au plan

de l'organisation du t rava i l . Les principaux intervenants du programme

GGCC ont tous noté un besoin pour des structures d'aide en région. Les

promoteurs sont souvent peu art iculés, peu informés et peu rassurés quant
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à la possibilité de se donner une entreprise. La formule coopérative est

généralement inconnue, mais elle se révèle intéressante pour plusieurs

projets économiques. De plus, la présence d'un organisme de support

permanent vient accroître la crédibil i té du projet auprès de différents

organismes potentiellement en relation d'affaires avec la coopérative.

Au Sommet québécois de la jeunesse, en août 1983, i l a été

proposé que les entreprises de .type coopératif puissent bénéficier d'un

programme de subventions et d'aide technique gouvernementales et qu'on

favorise par des subventions la réorganisation d'entreprises fermées en

permettant aux travailleurs de devenir cogestionnaires. Le comité d'ac-

tion politique des jeunes du parti au pouvoir à Québec, le parti québé-

cois, souhaite l'implantation d'une véritable politique de plein emploi

axé sur le communautarisme en créant des banques d'aide à la cogestion et

à l'autogestion. I l semble donc qu'un organisme régional de support au

développement des coopératives de travailleurs cadre bien avec certaines

revendications des jeunes québécois.

Un tel organisme encourage l 'espri t d ' in i t iat ive et Ventrepre-

neurship col lect i f . I l contribue à la formation économique et coopéra-

tive des promoteurs de projets. I l vient contribuer au développement

régional par la création d'emplois au sein de nouvelles entreprises coo-

pératives. En effectuant un suivi auprès de ces organisations, i l vient

de plus consolider le secteur.
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En 1981, un groupe de recherche britannique a présenté à la

Commission des communautés européennes un rapport sur l 'avenir des coopé-

ratives de travailleurs (1). On peut y l i r e deux phrases t rès éloquentes:

"Ce n 'est pas l ' e f fe t du hasard si dans les t rois pays qui constituent

le peleton de tête pour ce qui est du développement, au cours des derniè-

res années, des coopératives ouvrières, à savoir la France, l ' I t a l i e et

l'Espagne, on note l 'existence de puissants organismes de soutien aux

coopératives", (p. 54). Les auteurs continuent un peu plus loin: "II se

trouve que les régions où l'on note la plus forte concentration de coo-

pératives ouvrières sont également celles où il y a des organismes de

soutien d'un genre ou d'un autre", (p. 56).

(1) MUTUAL AID CENTER, L'avenir des coopératives ouvrières en Europe,
(Rapport présenté à la Commission des communautés européennes, vol.
1: aperçu général), Londres 1981.



CHAPITRE III

ANCRAGE

3.1 CHOIX DU SYSTEME PERTINENT

L'angle d'intervention pr iv i lég ié étant déterminé, on peut

maintenant choisir un système d'act iv i tés humaines dont i l serait pe r t i -

nent de fa i re la déf in i t ion e t . l a conceptualisation, af in d'être mieux

ou t i l l é pour étudier l 'organisation observée ( le programme GGCC) et

transmettre des réflexions sur cette organisation.

Partageant la vision des principaux acteurs du programme GGCC,

je considère importants le maintien et l ' implantation d'organismes régio-

naux permanents impliqués dans le support à la création et l 'a ide à la

gestion des coopératives de t ravai l leurs. J'oriente donc mes recherches

vers la conceptualisation théorique d'un "système régional permanent de

support au développement et à la gestion des coopératives de travai l -

leurs".

3.2 DEFINITION DU SYSTEME PERTINENT

La déf ini t ion de ce système doit respecter les préoccupations

des dif férents acteurs. J 'a i pu constater, chez ces acteurs, une commu-

nauté de vues dans la façon de concevoir un organisme régional permanent
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de support au développement et à la gestion des coopératives de travai l -

leurs. Cela faci l i te la rédaction d'une définition du système choisi.

Ces acteurs considèrent important qu'un tel organisme régional

soit parrainé par une organisation du milieu intéressée au développement

coopératif. I ls préconisent un fonctionnement sur une base régionale,

mais en inter-relation avec les organismes des autres régions. Selon

eux, ces organismes doivent orienter leurs efforts vers une clientèle

composée en grande majorité de promoteurs de coopératives de travai l -

leurs. I ls doivent supporter ces promoteurs dans la création d'une en-

treprise coopérative. I ls doivent, par la suite, leur apporter un cer-

tain soutien au niveau de la gestion et les mettre en relation avec les

promoteurs d'autres coopératives. Cette aide technique doit être effec-

tuée par des gens du milieu, compétents dans ce type d'intervention et au

courant des réalités régionales. Les acteurs estiment que la coopérative

de travailleurs constitue un intéressant instrument de développement

régional, de création d'emplois et d'apprentissage de l'autonomie.

En tenant compte de ces différentes préoccupations, je peux

maintenant rédiger la définition du système pertinent:

Le système régional permanent de support au développe-
ment et à la gestion des coopératives de travailleurs est
un ensemble d'activités permettant aux promoteurs de ces
coopératives de développer et de consolider leur projet
coopératif.

Ses activités regroupent: 1) la promotion de la formule
coopérative (en vue de susciter des projets); 2) l 'ac-
cueil des groupes promoteurs de tels projets; 3) leur
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accompagnement dans toutes les étapes de création d'une
coopérative de travailleurs; 4) leur mise en relation
avec des organismes de l'environnement pertinents à leur
projet; 5) le suivi (si nécessaire) de leurs activités;
6) l'assistance ponctuelle à des coopératives établies
pour des problèmes spécifiques et 7) le contrôle et
l'amélioration de ses méthodes d'intervention.

Ses activités sont effectuées par une équipe multidisci-
plinaire composée de gens bien intégrés dans le milieu
régional, compétents et spécialisés dans ce type d'inter-
vention. Elles sont exécutées sous la supervision d'un
organisme parrain régional préoccupé par le développement
des coopératives de travailleurs. Ce système est en rela-
tion avec d'autres systèmes régionaux similaires.

I l exerce ses activités dans la perspective: 1) d'aider
à l'apprentissage de 1'entrepreneurship col lect i f et de la
gestion coopérative; 2) de soutenir 1'autonomisation et
la prise en charge effective de coopératives rentables par
leurs membres-travailleurs; 3) de développer des liens
entre ces coopératives de travailleurs; 4) de contribuer
à l'auto-développement socio-économique de la région.

3.3 VALIDATION DE LA DEFINITION

Cette validation en six critères a pour but de s'assurer que la

définition est cohérente avec la notion de système d'activités humaines

et demeure ainsi liée à l 'action.

Le "propriétaire" du système est son parrain régional. Son

"environnement" est constitué de la réalité socio-économique de la ré-

gion, des autres systèmes régionaux et de l'ensemble des organismes im-

pliqués dans le développement des coopératives de travailleurs. Les

"clients" du système sont les promoteurs de coopératives de travailleurs.
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Les "act iv i tés de transformation" comprennent l 'a ide au développement et

I la gestion. Les "acteurs" sont les employés du système régional, com-

pétents et bien intégrés à leur mi l ieu. Le "point de vue" est composé

d'une valorisation de l'apprentissage de la prise en charge co l lect ive,

d'un encouragement au regroupement de ces coopératives et d'une tendance

vers l'auto-développement socio-économique régional.

Dans un contexte économique où le taux de chômage est élevé, un

tel système peut aider des t ravai l leurs à se créer des emplois (mise sur

pied d'une nouvelle entreprise), à maintenir des emplois (succession dans

l 'entreprise) ou à reprendre des emplois (reprise d'une entreprise f a i l -

l i e avec de bonnes possibi l i tés de relance). Dans un contexte social où

la prise en charge de ses conditions de vie est une valeur partagée par

une portion croissante de la population, i l peut aider des t ravai l leurs à

se donner un emploi d i f férent dans une entreprise permettant l'expérimen-

tat ion d'un nouveau mode de t ravai l plus "autogestionnaire".



CHAPITRE IV

CONCEPTUALISATION

Au chapitre I I , on présente une description structurée du pro-

gramme GGCC. Au chapitre I I I , on nomme et dé f in i t un système d 'act iv i tés

humaines qui pourra servir de cadre de référence pour questionner la

réal i té observée. Dans le présent chapitre, on déduit un modèle concep-

tuel à part i r de l'ancrage sélectionné au chapitre précédent. Pour con-

cevoir ce système d 'act iv i tés humaines, on rassemble les act iv i tés néces-

saires pour rencontrer la déf in i t ion du système nommé dans 1'ANCRAGE, et

on les structure dans une séquence logique. On valide ensuite ce système

pour sa cohérence interne, systémique et théorique. Un examen préalable

de la l i t té ra tu re et des expériences pertinentes sert à alimenter l ' en-

semble du processus de conceptualisation.

4.1 EXAMEN DE LA LITTERATURE ET DES EXPERIENCES PERTINENTES

Dans cette section, on f a i t brièvement état des principales

sources qui ont aidé à la conceptualisation du modèle. On a d'abord

recherché de l ' information sur les coopératives de t ravai l leurs. Elles

constituent le type d'organisation que le système a pour tâche de suppor-

ter . On a ensuite rassemblé de la documentation sur les processus d'aide

à la création et d'aide à la gestion d'entreprises coopératives. On
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retrouvera en bibliographie les références complètes des livres et docu-

ments divers.

4.1.1 Les coopératives de travailleurs

En 1981, Benoit Tremblay publie un l ivre sur "La coopérative

ouvrière de production et la participation des travailleurs au Québec".

Danièle Demonstier écrit en France "Entre l 'ef f icacité et la démocratie,

les coopératives de production". La même année, un document de la Direc-

tion des coopératives présente les "Coopératives ouvrières de production

et de t ravai l : produits et services". La thèse de doctorat de Yves

Paque, déposée en août 1982, s ' in t i tu le: "Les coopératives de production

au Québec: entre l'émergence et la v iabi l i té" . En mars 1983, ce dernier

produit un document de travail sur "La place et le rôle des coopératives

de production et de travail au Québec".

L'ensemble de cette l i t térature sur les coopératives de tra-

vailleurs a permis de bien mettre en lumière la spécificité de ce type

d'organisation où les membres sont d'un côté propriétaires de l 'entre-

prise, et de l'autre travailleurs au sein de cette même entreprise. On

peut parler d'une tel le coopérative comme d'une "Association-entreprise"

où l'association de personnes se donne une entreprise pour satisfaire un
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besoin d'emploi. Les membres-propriétaires-travailleurs participent

alors non seulement au travail dans l'entreprise, mais aussi à la pro-

priété, à la gestion et au partage des résultats.

Cette spécificité sera déterminante du type de support que le

système devra apporter. Il devra respecter cette double dimension de la

coopérative (association et entreprise) qui encourage les membres à une

large participation sur plusieurs aspects.

4.1.2 Aide à la création et aide à la gestion d'entreprises
cooperatives

Afin d'alimenter le développement du modèle conceptuel, il peut

être très intéressant d'examiner différentes expériences. On sera alors

en meilleure posture pour identifier les activités de base nécessaires au

bon fonctionnement du système. On pourra aussi ressortir pour chaque

type d'activité toute l'information disponible. Le modèle pourra ainsi

s'inspirer de l 'é tat des pratiques et connaissances sur ce sujet.

J 'ai principalement utilisé les références qui suivent. Tout

d'abord l'expérience des Groupes de ressources techniques (GRT) spéciali-

sés dans le développement des coopératives d'habitation, qui a fortement

inspiré les concepteurs des GGCC. J'ai rencontré des intervenants et

consulté la documentation disponible sur cinq de ces GRT: le Conseil de

développement du logement communautaire et le Groupe de ressources tech-

niques en habitation, de Montréal; Action-Habitation et Habitation popu-
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la i re , de Québec et le GRT de Sherbrooke. Je me suis beaucoup intéressé

à deux études réalisées par l'Ecole nationale d'administration publique

sur l'expérience des Ateliers agrico-forestiers du Lac St-Jean, qui sont

un peu les ancêtres des GGCC. J ' a i aussi consulté attentivement le "Ma-

nuel pour le développement d'une coopérative" rédigé par la Division du

développement coopératif et communautaire de la Fédération des caisses

populaires Desjardins de Québec. J ' a i lu avec intérêt le programme du

cours "Démarrage et autogestion d'une petite entreprise" diffusé en 1983-

84 au Cégep de Rosemont par le Comité provincial des coopératives ou-

vrières de production, conjointement avec la Coopérative de recherche et

d'information.

Plus loin de nous, en France, la Confédération générale des

Sociétés coopératives ouvrières de production (SCOP) a réal isé , en 1982,

un dossier en quatre chapitres et t rois annexes contenant: les principes

du statut juridique SCOP, les sources de création de SCOP et d'emplois

coopératifs, la méthodologie de la Confédération en matière de SCOP, le

financement des SCOP en création, la description du statut juridique des

SCOP, les missions, organisations et moyens de la Confédération e t de ses

unions régionales et des données s ta t is t iques. J 'a i de plus parcouru

divers documents de présentation, rapports et bulletins de liaison du

Comité de liaison des Boutiques de gestion française, de la Boutique de

gestion de Paris et de celle de Grenoble.

Cet examen de l i t té ra ture et d'expérience a permis d ' identif ier

neuf act ivi tés de base nécessaires au système envisagé. Il fournit aussi
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plusieurs indications sur ces activités. On est maintenant mieux outillé

pour développer le modèle, en structurant ces activités dans une séquence

logique.

4.2 DEVELOPPEMENT D'UN MODELE CONCEPTUEL SYSTEMIQUE

Voici les neuf act iv i tés de base nécessaires: 1) implantation

organisationnelle; 2) échange .avec les organismes complémentaires; 3)

accueil; 4) aide à l 'étude de fa i sab i l i t é ; 5) mise en relat ion des

promoteurs avec les organismes complémentaires; 6) aide à l 'organisation

de l 'associat ion; 7) aide à l 'organisation de l 'entrepr ise; 8) support

au cheminement et à la gestion; 9) contrôle. Le schéma 10 de la page

153 présente une vue générale de ce système. Précisons maintenant le

contenu de chacune des act iv i tés de ce système.

4.2.1 Implantation organisationnelle

Le Système procède d'abord à son implantation organisât!'on-

nel le. On é tab l i t des modes de relations avec le gouvernement et le

parrain régional. On acquiert des ressources financières et matérielles.

On recrute et forme des ressources humaines de façon à former une équipe

mult idisci pi inaire compétente en gestion et en animation. On é tab l i t un

mode d'organisation interne (structures et procédures de fonctionnement).

On é tab l i t des modes de relation avec les promoteurs (ex.: contrat de

service). On produit des out i ls de formation, de gestion et d'animation
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SCHEMA 10

SYSTEME REGIONAL PERMANENT DE SUPPORT AU DEVELOPPEMENT

ET A LA GESTION DES COOPERATIVES DE TRAVAILLEURS

Gouvernement
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Echange .avec
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Promoteurs
de projets
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tion avec
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pertinents

Aide à 1'orga-
nisation de
1'association

4�^-organismes
pertinents

Coopératives de
travailleurs
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pour chacune des activités d'accompagnement des groupes promoteurs. On

prévoit des outils de contrôle. On procède à une première planification

des activités.

4.2.2 Echange avec organismes complémentaires

Dans différents milieux, il existe des intervenants ayant des

objectifs se rapprochant de ceux du Système: coopératives des secteurs

institutionnalisés, organismes -gouvernementaux d'aide au développement

économique, organismes gouvernementaux d'intervention sociale, associa-

tion de sans emploi, sociétés d'expansion économique, etc. On échange

avec ces organismes de façon à se développer un réseau d'information, à

monter une banque d'information sur les ressources et opportunités dispo-

nibles, et à promouvoir les concertations possibles.

On contacte aussi régulièrement les autres systèmes régionaux

afin d'échanger sur le mode d'organisation interne des activités, sur les

méthodes de travail avec les groupes promoteurs et sur les modes de rela-

tion avec l'environnement. On encourage la formation et on maintient le

contact avec des regroupements de coopératives de travailleurs. On favo-

rise ainsi des activités de représentation et d'échange. On développe

des liens avec des institutions d'enseignement et de recherche de façon à

promouvoir la recherche et l'éducation coopérative sur le secteur, de

façon à initier ou à participer à des recherches et de façon à collaborer

à développer une meilleure formation coopérative.
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4.2.3 Accueil

Une fo is le Système bien implanté et en bon contact avec les

organismes complémentaires du mi l ieu, i l est prêt à effectuer une promo-

tion en vue d 'accuei l l i r des promoteurs de projets coopératifs. On iden-

t i f i e d'abord la cl ientèle visée (type de gens sans emploi). On formule

le message à di f fuser, on chois i t le ou les média et on effectue une

promotion sans susciter plus d'attentes qu'on n'est capable d'en sat is-

fa i re . On rencontre les promoteurs qui se présentent. On effectue une

séance d'information sur les ressources humaines et techniques disponi-

bles. On procède à une première évaluation du sérieux du projet. On

achemine les promoteurs non prêts vers des organismes pouvant améliorer

leur formation. On reçoit ( s ' i l y a l ieu) une formule écr i te où on re-

trouve les object i fs poursuivis par le groupe (votés en assemblée), une

première formulation du projet , une demande de support et une assurance

de la volonté du groupe de part iciper activement à toutes les démarches

de création de la coopérative. On aide à préciser le projet , puis on

procède à une analyse de pré- fa isab i l i té : première évaluation du projet

économique et des compétences du groupe. On veut s'assurer que le projet

présente certaines perspectives de v iab i l i t é économique et que les promo-

teurs sont capables de l'entreprendre immédiatement et de le mener à

terme, compte tenu de leur compétence et des ressources potentiellement

accessibles. Si les premières conclusions sont posit ives, on signe un

contrat de service et on passe à l'étude de f a i sab i l i t é .
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4.2.4 Aide à l'étude de faisabil i té

Cette étude veut vérif ier en détail les résultats de l'étude de

pré-faisabilité. Par la diffusion d'une session de formation et de quel-

ques documents, on transmet aux promoteurs des outi ls leur permettant

d'effectuer eux-même cette étude: présentation de l 'histoire du projet,

étude de marché (pour vérifier s ' i l y a un marché et pour déterminer

comment on peut y accéder), étude technique (pour déterminer si le projet

est techniquement réalisable et. à quel coût), étude des ressources hu-

maines (pour en évaluer les besoins, les coûts et la disponibil ité),

étude financière (pour évaluer les ressources financières dont on a

besoin, celles qu'on a et celles qu'on devra aller chercher à l'extérieur

et rembourser selon certaines modalités), évaluation de la qualité asso-

ciative du groupe promoteur (cohésion, motivation, volonté, dynamisme),

évaluation de la qualité organisationnelle du groupe (compétences et mode

d'organisation), examen systématique de l'environnement (pour compléter

l'information recueil l ie), évaluation de l'impact du projet dans son

milieu (contribution à l'économie de la région) et échéancier de réalisa-

tion du projet. Le Système supporte et anime le groupe tout au long de

cette étude.

Une fois l'étude de faisabil i té terminée, le groupe sait main-

tenant si le projet peut être économiquement viable. I l connaît les

ressources nécessaires, celles dont i l dispose et celles qu' i l doit

acquérir. Ainsi détail lé, son projet a acquis de la crédibi l i té. Le

groupe est mieux outi l lé pour aller chercher des appuis et du finance-
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ment. Il peut passer aux autres étapes du laborieux projet de création

d'une entreprise.

4.2.5 Mise en relation avec organismes pertinents

Le Système aide les promoteurs dans leurs diverses démarches de

contact avec des organismes pertinents à leur projet: rechercheret con-

tacter les organismes de règlement encadrant les activités de la future

coopérative, identifier les règlements relatifs à leur projet, adapter

leur projet à ces règlements; rechercher et contacter l'es organismes de

support pouvant apporter une contribution au projet, identifier les

appuis et les supports disponibles, demander, négocier et recevoir appuis

et support; rechercher et contacter les divers organismes de financement,

identifier les possibilités et conditions de financement, demander, négo-

cier et obtenir le financement; rechercher et contacter autres acteurs

nécessaires au projet (ex.: locateurs, architectes, constructeurs, prin-

cipaux clients ou fournisseurs éventuels, comptables, avocats, notaires,

experts divers), identifier les services disponibles, demander, négocier

et obtenir ces services.

Le Système peut transmettre au groupe promoteur une formation

et des guides pratiques pour mieux le préparer à ces échanges et à ces

négociations.
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4.2.6 Aide à l 'organisation de l 'association

Le Système aide le groupe promoteur à organiser les act iv i tés

des membres en tant que futurs propriétaires de la coopérative, pa r t i c i -

pant à l'assemblée générale, au conseil d'administration et à di f férents

comités. Le groupe promoteur met sur pied un conseil provisoire chargé

d'organiser l'avancement du projet . On effectue ensuite une formation

associative de base (notion de coopératives de t rava i l leurs , éléments de

fonctionnement coopératif et mécanismes d'auto-animation coopérative).

Le groupe prêt convoque une assemblée de fondation où les futurs membres

signent une déclaration d'association qui précise les f ins de la coopéra-

t i v e . On complète le recrutement. On rédige le règlement de régie i n -

terne qui contient plusieurs éléments qui encadreront les act iv i tés de la

coopérative. On t ient ensuite une assemblée d'organisation. On voi t à

implanter les structures et procédures associatives, à implanter un pro-

cessus de contrôle associatif et un processus d'animation coopérative.

4.2.7 Aide à l 'organisation de l 'entreprise

Parallèlement à l 'organisation de l 'associat ion, le Système

supporte aussi le groupe promoteur dans l 'organisation de l 'entrepr ise.

On se préoccupe d'organiser les act iv i tés des membres en tant que futurs

travai l leurs effectuant des tâches d'employés administrati fs ou directe-

ment productifs au sein de la coopérative. Si nécessaire, le groupe

ve i l l e à compléter la formation professionnelle de ses membres, selon la

tâche qu ' i l s auront à effectuer dans la coopérative. Pour ses membres
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qui n'ont à peu près pas de formation en gestion, on effectue une forma-

tion administrative de base.

On élabore ensuite le mode d'organisation du t ravai l directe-

ment productif et celui du t ravai l administrat i f . On prévoit en détail

les procédures de fonctionnement au niveau des différentes unités de t ra-

v a i l . On précise les descriptions de tâches, les systèmes d'évaluation

et les modes de rémunération. On développe dif férents instruments de

gestion. On prévoit des mécani.smes permettant une bonne circulat ion de

l ' information entre le t ravai l administrati f et le t ravai l directement

productif , dans le cours des opérations courantes de la coopérative. On

implante ensuite l 'organisation de ces deux types de t r a v a i l . On élabore

et implante aussi un processus de contrôle organisationnel. Finalement,

on procède à l ' implantation d'un processus de formation organisationnel le

par lequel le groupe promoteur voi t périodiquement à sat isfaire ses be-

soins de formation professionnelle et de formation administrative de

base.

4.2.8 Support au cheminement et à la gestion

Le Système supporte le groupe promoteur tout au long de T e n -

semble des démarches nécessaires vers l 'ouverture de la coopérative:

construire un échéancier général de réal isat ion, effectuer les dernières

démarches af in de f ina l iser la réception de l 'a ide externe, vér i f ie r

l'exécution des tâches nécessaires au bon déroulement du projet , vé r i f i e r

la conformité du projet avec les normes légales et réglementaires et

organiser l ' inauguration de la coopérative.



160

Une entreprise nouvellement créée v i t souvent des premiers mois

de f r a g i l i t é . C'est pourquoi, le Système effectue un suivi af in de con-

sol ider les act iv i tés et le mode d'organisation de la coopérative qui

démarre ses opérations. Pendant les premiers mois de rodage, et pour une

durée à déterminer, le Système reste présent pour éviter une défaillance

précoce. I l vise cependant à rendre la coopérative la plus auto-suf f i -

sante possible, tout en demeurant disponible pour une aide ponctuelle.

Pendant la période de su iv i , le Système suit le déroulement de l'ensemble

des opérations de la coopérative. I l compare ces observations avec la

plani f icat ion de la coopérative. I l ident i f ie les écarts entre le prévu

et le réal isé. I l propose et peut contribuer à implanter les modifica-

tions nécessaires.

Après cette période de su iv i , le Système peut continuer, sur la

base de nouvelles ententes, à supporter la coopérative dans ses act iv i tés

de gestion. I l peut ainsi o f f r i r ses services pour aider à la gestion

courante de la coopérative. I l peut aider la coopérative dans le main-

t ien de ses relations avec les divers organismes de l'environnement. Sur

demande de la coopérative, i l peut aussi s'impliquer dans l 'étude de gros

dossiers spécifiques et ponctuels.

4.2.9 Contrôle

L 'act iv i té "contrôle" vient compléter la boucle du Système

régional permanent de support au développement et à la gestion des coopé-

ratives de t ravai l leurs. Ce contrôle nous amène à proposer des correc-
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t i f s qu'on pourra mettre en place lors de l ' a c t i v i t é d'"implantation" où

on cherche à développer d'une manière durable le système implanté i n i t i a -

lement.

On commence par examiner les out i ls de contrôle et par assem-

bler l ' information qu'on peut y trouver. On procède au contrôle des

ressources financières et matérielles (besoins et u t i l i sa t i ons ) . On con-

trôle les ressources humaines: on examine si el les sont adéquates, bien

formées et si el les accomplissent de façon satisfaisante les tâches qui

leur reviennent. On contrôle le mode d'organisation interne: on vér i f ie

s ' i l est respecté et s ' i l entraîne un bon fonctionnement. On s'assure que

les act iv i tés prévues sont effectivement réalisées. On vér i f ie l ' e f f i c a -

c i té des out i ls de support.

On contrôle finalement les résultats du Système. On examine

combien de projets coopératifs sont suscités et de quel type. On s ' i n -

terroge sur les raisons de non-aboutissement de certains projets. On

précise l ' é ta t d'avancement des projets en voie de réal isat ion. On pré-

sente les coopératives formées, le nombre d'emplois créés et leur impact

sur l'économie régionale. On énumère les services o f fe r ts , la formation

diffusée et les entreprises qui ont bénéficié d'un suivi ou d'un support

à la gestion.

On compare l'ensemble de ces contrôles avec la plani f icat ion

stratégique et opérationnelle. On iden t i f i e , analyse et explique les

écarts entre l'observé et le prévu. On propose alors des correct i fs à

implanter pour améliorer les performances du Système.
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4.3 VALIDATION DU MODELE CONCEPTUEL SYSJEMIQUE

Le modèle conceptuel présenté à la section 4.2 rassemble dans

une séquence logique les diverses act iv i tés nécessaires pour rencontrer

la déf in i t ion du Système nommé au chapitre I I I . On s'assure maintenant

de la va l id i té de ce modèle en vér i f ian t s ' i l présente les conditions

requises pour produire les résultats escomptés. "De toute évidence, le

problème de la validation ne peut être abordé sans prendre en compte les

object i fs poursuivis lors de la .construction du modèle." (2) .

Un modèle conceptuel systémique peut servir à représenter la

réal i té le plus fidèlement possible. I l peut aussi être implanté direc-

tement dans la réa l i té . I l peut aider à prédire la réa l i t é . Finalement,

i l peut servir à questionner cette même réa l i té . Le modèle conceptuel

développé à par t i r de la déf in i t ion de base du "Système régional perma-

nent de support au développement et I la gestion des coopératives de

travai l leurs" sert à questionner la réa l i té observée. I l est alors d i f -

f i c i l e d'aborder la question en terme de va l id i té ou d ' inva l id i té du

modèle. On peut plutôt parler d'un modèle I va l id i té défendable ou moins

défendable. La vér i f icat ion de cette va l id i té s'effectue en s1assurant

que-le modèle présente les qualités nécessaires pour être efficace dans

l 'a t te in te de ses object i fs de questionnement de la réa l i té observée.

(2) Maurice LANDRY et Jean-Louis MALOUIN, "Réflexion sur le problème de
la validation des modèles", Comptes rendus Congrès AFCET, Versailles
1977.
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Le modèle doit présenter une cohérence interne: il doit orga-

niser ses activités en fonction de ses objectifs. Ses activités, permet-

tent effectivement d'atteindre des objectifs de support au développement

et à la gestion. Il doit de plus présenter une cohérence systémique,

afin que la comparaison du modèle avec la situation observée puisse être

fructueuse. Examinons de quelle façon il respecte les exigences d'un

Système d'activités humaines.

Le Système a une mission (supporter le développement et la

gestion des coopératives de travailleurs) et des mesures de performance

(nombre de projets coopératifs suscités, degré d'avancement de ces pro-

je ts , nombre de coopératives et d'emplois créés, nombre de groupes ayant

bénéficié d'un support à la gestion, d'une formation ou de services di-

vers). Il a des mécanismes de contrôle (le sous-système de contrôle),

des preneurs de décision (ses ressources humaines), un système de prise

de décision (le mode d'organisation interne) et des composantes elles-

mêmes systèmes (ses activités sont de véritables sous-système? pouvant

être décomposées en plusieurs autres activités).

Ces composantes sont inter-reliées par des flux d'information

formant une boucle, permettant à un effet d'être transmis dans tout le

Système. Ce dernier existe dans un système plus large (l'organisme par-

rain) et dans un environnement où il entre en relation avec différents

organismes (organismes de règlement, de support, de financement, de re-

groupement, d'enseignement, de recherche, de service, e tc . ) . Il a une

frontière définie par les limites à l ' intérieur desquelles le preneur de
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décision a le pouvoir de produire une action (voir schéma 10, page 153).

I l a des ressources financières, humaines et matérielles (voir implanta-

t ion organisationnelle). Finalement, i l a une certaine garantie de sta-

b i l i t é (processus de plani f icat ion et de contrôle).

Le Modèle doit non seulement présenter une cohérence interne et

systémique, mais aussi une cohérence théorique. I l a été construit à

par t i r d 'act iv i tés identi f iées lors d'un examen de la l i t t é ra tu re et des

expériences relatives aux coopératives de travai l leurs et à l 'a ide à la

création (et à la gestion) d'entreprises coopératives. I l ne se réfère

donc pas à une ou des théories déjà élaborées, mais à plusieurs ré-

flexions théoriques et pratiques qui semblent se développer dans un même

courant d'idées, au Québec, en France et a i l leurs . Structurant ces élé-

ments d'information dans un processus logique, le modèle conceptuel sys-

témique devient une théorisation du concept étudié, un cadre théorique

qui sert i c i à l'étude du programme GGCC et qui pourrait servir à entre-

prendre l'étude d'organisations ayant des object i fs semblables»

Rappelons que ce modèle n'a pas de prétentions prescript ives,

normatives ou idéalisantes. C'est un modèle exploratoire, un instrument

pour questionner le programme GGCC.
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CHAPITRE V

COMPARAISON, QUESTIONNEMENT ET PISTES D'OPERATIONNALISATION

Disposant d'une description structurée du programme GGCC pré-

sentée au chapitre I I (Image-riche) et d'un modèle conceptuel systémique

développé au chapitre IV (Conceptualisation), on peut maintenant mettre

ces deux éléments en relat ion et examiner comment le modèle peut être

u t i l e pour intervenir dans l 'organisation étudiée ( le programme GGCC).

On effectue d'abord une comparaison du modèle avec la situation

observée, af in d ' i den t i f i e r certaines différences. On procède ensuite à

un questionnement de la réa l i té observée, en s ' inspirant du modèle con-

ceptuel. Puis on présente aux acteurs des pistes d'opérationnalisation

proposant un mode d 'u t i l i sa t i on des ou t i l s présentés dans ce document.

L'ensemble de cette démarche a pour but de transmettre aux

acteurs une réf lexion favorisant l ' i den t i f i ca t i on et l ' implantat ion de

changements faisables et désirables pour améliorer la si tuat ion ou pour

reproduire 1'expérience dans d'autres régions.

5.1 COMPARAISON DU MODELE AVEC LA SITUATION OBSERVEE

D'un côté, i l y a donc le modèle conceptuel systémique. C'est

un système d 'act iv i tés humaines regroupant dans une séquence logique
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9 act iv i tés orientées vers le "support au développement et à la gestion

des coopératives de t rava i l leurs" . Le schéma 10 à la page 153 présente

une vue générale de ce système. Chacune des act iv i tés f a i t l 'ob je t d'un

texte qui déta i l le son contenu.

De l 'autre côté, i l y a la situation observée présentée dans

l'image-riche du chapitre I I . C'est le programme GGCC te l qu ' i l s'est

déroulé en 1983 et dont la description a été mise à jour au printemps

1984. C'est aussi l'ensemble du contexte du programme GGCC (autres i n -

tervenants, autres régions, e t c . ) . Cette image-riche veut présenter le

plus fidèlement possible l 'évolut ion et l ' é t a t actuel du programme GGCC.

Elle a été constituée à par t i r de rencontres, d'entrevues, de conversa-

tions téléphoniques, de consultations de documents, etc.

La comparaison du modèle avec la situation observée permet

d ' ident i f ie r certaines différences.

- Au niveau de l'échange avec des organismes complémentaires,

le modèle prévoit des contacts réguliers avec les autres Sytèmes régio-

naux af in d'échanger sur le mode d'organisation interne des act iv i tés ,

sur les méthodes de travai l avec les groupes promoteurs et sur les modes

de relations avec l'environnement. I l prévoit aussi encourager la forma-

t ion de regroupements de coopératives de t ravai l leurs et maintenir un

contact avec eux afin de favoriser leurs act iv i tés de représentation et

d'échange. On prévoit, de plus, développer des l iens réguliers avec des

inst i tu t ions d'enseignement et de recherche af in de s'assurer que des
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programmes de recherche et de formation vont l'appuyer dans ses efforts

vers la consolidation et le développement du secteur.

- Au niveau de l'étude de fa i sabi l i té , le modèle prévoit dif-

fuser systématiquement une formation transmettant aux promoteurs des

outils leur permettant d'effectuer eux-même cette étude de fa isabi l i té .

Au niveau de la mise en relation des promoteurs avec les

organismes pertinents à leur projet, le Modèle prévoit l 'organisation de

sessions de formation pour mieux préparer les promoteurs aux échanges et

aux négociations qu ' i l s devront effectuer dans le cours du déroulement de

leur projet.

Le modèle prévoit des act ivi tés d'aide à l 'organisation de

l'association et d'aide à l 'organisation de l 'entreprise distinctes du

cheminement du projet lui-même. D'un côté, on supporte le groupe promo-

teur dans ses démarches vers la création d'une coopérative; de l 'aut re

ccté, on " l 'ou t i l l e" mieux» par ces aides à l 'organisation de l 'associa-

tion et de l 'entrepr ise .

Au niveau du support au cheminement et à la gestion, le

modèle prévoit non seulement une aide à la création e t un suivi, mais

aussi des aides possibles à la gestion courante, des aides au maintien

des relations avec l'environnement e t des aides à l 'étude de dossiers

spécifiques.
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Bien qu' i l puisse être intéressant de noter ces quelques dif fé-

rences, c'est cependant un questionnement, découlant d'une mise en rela-

tion du modèle avec la situation observée, qui procure le plus d'éléments

susceptibles d'apporter un nouvel éclairage sur la réalité.

5.2 QUESTIONNEMENT DE LA REALITE OBSERVEE

A partir des neufs activités décrites dans le modèle conceptuel

systémique, on peut poser aux acteurs différentes questions sur leurs

activités au sein du programme GGCC.

Imp!antation organisationnel1e. Quels sont les modes de rela-

tion avec la Direction des coopératives? Quel est son impact dans la

détermination des orientations, de la philosophie et des activités? Quel

rôle la DDC devrait-elle jouer dans l'avenir? Le financement accordé

(montant et modalités) est- i l adéquat? Quel est le rôle concret du par-

rain régional dans le support et le contrôle des activités? Quel est son

rôle dans la détermination et le déroulement des activités? Ces rôles

sont-ils adéquats? Comment pourraient-ils évoluer dans l'avenir? La

répartition des tâches et responsabilités entre le coordonnateur régional

et le parrain est-elle bien définie? Quel est le niveau d'autonomie du

GGCC face au parrain?

Les ressources humaines du GGCC sont-elles adéquates? Comment

peut-on compléter leur formation? Doit-on favoriser une plus grande
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spécialisation ou une plus grande polyvalence des employés des GGCC? Les

équipes sont-elles suffisamment mult idiscipl inaires? Les structures et

procédures de fonctionnement sont-elles respectées? Permettent-elles un

bon fonctionnement? Comment s'effectue la répart i t ion des dossiers entre

les employés? Le GGCC couvre-t- i l bien l'ensemble de son ter r i to i re?

Ses out i ls de support sont- i l efficaces et bien présents pour chaque type

d'act iv i té? Sont-i ls suffisants? Sont- i ls appréciés par les promo-

teurs?

Comment se présente le processus de planif ication? Comment

établ i t -on les priori tés? Dans quelle mesure la permanence et la cont i -

nuité du GGCC est-el le assurée? Quelles sont les act iv i tés à effectuer

pour contribuer à assurer cette permanence? Qui pourrait contribuer,

avec la DDC, au financement du GGCC?

Echanges avec organismes complémentaires. Est-ce que le GGCC a

bien recherché, ident i f ié et contacté tous les organismes du milieu qui

peuvent être appelés à collaborer (directement ou indirectement) avec

lu i? Quel type de relation ent re t ien t - i l avec les organismes gouverne-

mentaux de développement économique et d' intervention sociale? Avec les

organismes de financement? Avec les coopératives institutionnalisées?

Le GGCC es t - i l bien intégré dans son milieu? F a i t - i l part ie de plusieurs

réseaux? A - t - i l bâti son propre réseau? Joue- t - i l bien son rôle de con-

certation avec différents organismes complémentaires? Encourage-t-il le

regroupement de coopératives de travail leurs? Maint ient- i l des relations

avec des organismes de recherche et d'enseignement? Echange-t-il avec

les GGCC des autres régions? Quand, comment et sur quel sujet?
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Accueil. Le type de cl ientèle visé es t - i l bien ident i f ié? Le

message es t - i l clairement précisé pour chaque type de cl ientèle? Le

choix des média es t - i l adapté à la cl ientèle? Prévoit-on des act iv i tés

de promotion spécifiques pour les jeunes, les femmes et les t ravai l leurs

marginalisés? Prévoit-on un message di f férent pour fa i re connaître les

GGCC et la formule coopérative de travail leurs? Le mécanisme d'accueil

mis en place es t - i l bien adéquat? Présente-il bien les services du GGCC

et la formule coopérative? Permet-il de bien connaître les promoteurs,

leur projet, leurs object i fs et leur sérieux? Prévoit-on une demande

d'aide écri te où les object i fs présents ont été votés en assemblée par le

groupe promoteur? L'étude de pré- fa isabi l i té ef fectue-t-e l le séparément

l 'évaluation du groupe et cel le du projet , af in de bien évaluer si le

groupe est prêt et capable de réaliser son projet , compte tenu de ses

compétences et ressources potentielles? L'études de pré- fa isabi l i té

prévoi t-el le une démarche adaptable aux dif férents types possibles de

promoteurs (gens avec ou sans emploi, gens avec ou sans expérience, gens

avec ou sans spécial i té, gens avec ou sans cap i ta l , gens prêts et gens

devant d'abord acquérir une certaine formation, etc.)? L'étude de pré-

fa i sab i l i t é prévoit-el le une démarche part icul ière pour chaque type de

projet (démarrage, transfert ou reprise d'entreprise; projet d'une coopé-

rat ive de t ravai l leurs, projet d'une entreprise communautaire ou d'un

autre type de coopérative; projet de création d'une entreprise manufactu-

r ière ou d'une entreprise de service, etc.)? Informe-t-on bien les pro-

moteurs sur les étapes à venir et les moyens disponibles? Vers quels

organismes oriente-t-on les promoteurs non prêts af in de compléter leur

formation? Prévoit-on un contrat de service entre le GGCC et le groupe

promoteur?
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Aide à l'étude de f a i sab i l i t é . Quel type de formation dif fuse-

t-on aux promoteurs af in qu ' i l s soient capable de l 'e f fectuer eux-même?

Comment les aide-t-on à rédiger l 'h istor ique de leur projet? Comment les

supporte-t-on dans les différentes étapes de leur étude de marché (Re-

cherche d'information, évaluation du marché, stratégie d'accès, niveau

des ventes prévu, coût des ventes, etc.)? Quel est le support o f fe r t

pour Ta réalisation de l'étude technique permettant de vér i f ie r si le

projet est réalisable et à quel coût? Quels sont les mécanismes de sup-

port prévus pour l 'étude humaine (besoin, coût, d ispon ib i l i té ) , pour

l'étude financière (coût du projet, financement requis, modalités), pour

l 'évaluation de la qualité associative et organisationnelle du groupe et

pour l ' i den t i f i ca t ion des règlements re la t i f s au projet et des appuis et

supports disponibles? Comment aide-t-on les promoteurs à évaluer l ' im-

pact du projet dans le milieu? Comment s'assure-t-on que l ' i n i t i a t i v e de

l'étude de fa isab i l i té est véritablement entre les mains des promoteurs?

Mise en relat ion avec organismes pertinents. Est-ce que le

GGCC art icule de façon satisfaisante les l iens entre les promoteurs coo-

pérat i fs et les organismes pertinents à leur projet? Favorise-t- i l de

bonnes relations avec tous les acteurs potentiellement impliqués dans un

projet coopératif (organisme de financement, de support, de règlement, de

formation ou autre)? O f f re - t - i l une formation de base en négociation

pour équiper les acteurs dans leurs relations avec ces organismes? En-

courage- t - i l les coopératives de travai l leurs à développer entre el les

des l iens par des act iv i tés d'échange et de représentation et par des

act iv i tés économiques communes?
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Aide à l'organisation de l'association. Comment le GGCC orga-

nise-t-il ses activités en ce domaine? Offre-t-il une formation associa-

tive de base de façon structurée et organisée? Quel est son rôle dans le

dossier de constitution légale de la coopérative? Comment supporte-t-il

l'élaboration et l'implantation de structures et procédures associatives?

Parti cipe-t-il au recrutement de nouveaux membres pour la coopérative?

Comment aide-t-il à l'élaboration et à l'implantation de procédures de

contrôle associatif (pour examiner le fonctionnement coopératif) et

d'auto-animation coopérative (pour alimenter le fonctionnement coopé-

ratif)?

Aide à l'organisation de l'entreprise. Quel type de support

offre le GGCC dans l'aide à l'organisation de l'entreprise? Diffuse-t-il

une formation administrative de base de façon structurée et organisée,

pour les promoteurs sans formation en gestion? Comment assiste-t-il

l'élaboration et l'implantation d'un mode d'organisation du travail admi-

nistratif et directement productif? Comment contribue-t-il à l'implanta-

tion des processus de formation et de contrôle organisationnels? De

quelle façon aide-t-il à développer et à adapter des procédures de fonc-

tionnement) des instruments de gestion et des mécanismes organisation-

nels de circulation de l'information?

Support au cheminement et à la gestion. Quel type de services

divers le GGCC offre-t-il au groupe promoteur dans ses démarches vers

l'ouverture de la coopérative? Contribue-t-il à la rédaction d'un

échéancier de réalisation? Comment participe-t-il aux dernières démar-

ches vers l'ouverture: vérifier le respects des divers règlements, s'as-
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surer de la réception de l 'a ide externe et voir à l 'exécution des d i f f é -

rentes tâches? Quelle est sa contribution à l 'organisation de l ' inaugu-

ration de la coopérative? Pour combien de temps et de quelle façon le

GGCC assure-t- i l un suivi aux coopératives nouvellement formées? Après

ce su iv i , le GGCC veut- i l o f f r i r aux coopératives des services d'aide à

la gestion courante, d'aide aux relations avec l'environnement, et/ou

d'aide à l'étude de dossiers spécifiques? Comment le GGCC veut- i l répar-

t i r son temps entre le support à la création et le support à la gestion?

Contrôle. Les out i l s de contrôle fournissent- i l une informa-

tion suffisante pour juger l 'évolut ion des différents aspects du GGCC?

Sont-i ls suffisants? Sont-i ls u t i l i sés de façon adéquate? Comment con-

trol e-t-on les besoins et u t i l i sa t ions de ressources financières et maté-

r ie l les? Comment contrôle-t-on les ressources humaines et le mode d'or-

ganisation des activités? Comment évalue-t-on les résultats du GGCC:

projets suscités, coopératives et emplois créés, services o f fe r ts ,

impact, etc.? Comment fa i t -on la comparai son avec la planif ication?

Comment s'effectue la proposition des correct i fs I mettre en place?

Comment s'assure-t-on de la pérennité de l'organisation?

5.3 PISTES D'OPERATIQNNALISATION

On a maintenant une image-riche, un modèle conceptuel, une

comparaison entre les deux et un questionnement de la réa l i t é . Cette

section propose, aux acteurs présents et futurs du programme GGCC, un

mode d 'u t i l i sa t ion des out i ls ainsi présentés.
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Les acteurs peuvent examiner, enrichir ou construire une image-

riche du programme GGCC dans leur région. Ils peuvent examiner le modèle

conceptuel, le critiquer et 1 'améliorer à 1 'aide de leurs réflexions sur

le support au développement et à la gestion des coopératives de

travailleurs.

Ils peuvent regarder la comparaison présentée à la section 5.1.

Ils peuvent faire la leur en s'attardant aux caractéristiques spécifiques

de leur région. Dans les régions où le programme G6CC n'est pas encore

implanté, on peut comparer le modèle avec les attentes des futurs ac-

teurs. Les acteurs peuvent aussi examiner le questionnement présenté à

la section 5.2, rajouter leur propre questionnement et répondre aux

questions.

Cette étude approfondie de 1 'image-riche, du modèle conceptuel

systémique, de la comparaison et du questionnement permet un nouvel

éclairage de la situation et favorise 1 'identification de lieux possibles

de changement. Compte tenu des caractéristiques de la situation et de la

volonté des acteurs, ces derniers peuvent ensuite retenir pour implanta-

tion des changements faisables et désirables dans un avenir rapproché.

On peut envisager des changements dans les structures (les

éléments statiques de 1 'organisation) et dans les procédures (les élé-

ments dynamiques de 1 'organisation). Ces deux types de changement sont

relativement faciles à identifier et à implanter par ceux qui ont 1 'auto-

rité nécessaire et qui manifestent une volonté claire. Les changements
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d'attitudes (toutes les caractéristiques comprises dans la conscience

individuelle ou collective des humains impliqués dans 1 'organisation)

sont beaucoup plus délicats à traiter. On risque de toucher des ques-

tions d'attentes, d'influence, de motivation, de comportement, etc.

La comparaison et le questionnement peuvent générer des change-

ments des trois sortes (structure, processus et attitudes). L'applica-

tion de ces changements dans la réalité peut faire 1 'objet de discussions

entre tous les acteurs du programme GGCC dans une région donnée. On peut

faciliter 1 'implantation en utilisant une stratégie établie en fonction

du contexte historique, politique et personnel de la situation. Dans

tous les cas, il s'agit d'établir un pont, de préparer une transition

entre ce qui est et ce qui pourrait être.

Une fois 1 'ensemble de cette démarche terminée, les acteurs

auront identifié des changements faisables et désirables au niveau des

structures, des processus et des attitudes; ils auront mis au point des

mécanismes d'implantation de ces changements et ils auront implanté ces

changements. Ils pourront ensuite procéder à un contrôle des résultats

et de la démarche.

Ils évalueront alors si les changements implantés améliorent

effectivement la situation et si les nouveaux instruments acquis dans

cette démarche sont satisfaisants. A 1 'aide de ces instruments, ils

pourront identifier et implanter de nouveaux changements pour améliorer

la situation. Ils entreront alors dans un processus continuel
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d'apprentissage où on acquière des connaissances qui permettent une amé-

lioration de la réal i té, qui permet un nouvel accroissement des connais-

sances et une nouvelle amélioration . . .

La transmission aux acteurs de ces pistes d'opérationnalisation

aura alors permis d'améliorer la situation, de reproduire l'expérience

dans d'autres régions et de favoriser 1 'acquisition de nouvelles connais-

sances par les acteurs.



CHAPITRE VI

REFLEXION METHODOLOGIQUE, THEORIQUE ET PERSONNELLE

6.1 REFLEXION METHODOLOGIQUE

La méthodologie de diagnost ic- intervent ion me semble t rès bien

adaptée pour 1 'étude de s i tuat ions "sof t " au sein de pet i tes et moyennes

organisations. El le est clairement d i rec t i ve , sans être d i rec t r i ce .

El le est rassurante sans être oppressante.

Quelques-unes de ses caractér ist iques me séduisent pa r t i cu l i è -

rement. El le est branchée vers 1 'act ion, tout en ayant la rigueur d'un

processus de recherche. El le accorde une grande importance aux acteurs

de 1 'organisation et e l l e reconnaît leurs perceptions. El le parle en

terme d 'ac t i v i tés qui peuvent être directement fa i tes par un acteur.

El le peut s'adapter a des s i tuat ions par t i cu l iè res . El le encourage les

acteurs vers un apprentissage de 1 'autonomie. E l le permet en même temps

l 'amél iorat ion d'une s i tua t ion , la transmission de connaissances aux

acteurs et l'accroissement du savoir homologué. Par l ' i n t é r ê t qu 'e l le

accorde aux acteurs, e l l e est part icul ièrement bien adaptée a 1 'étude des

coopératives de t rava i l l eu rs .

L ' i den t i f i ca t i on , dès le début de 1 'étude, des personnes con-

cernées par 1 ' intervention me semble un aspect important du processus.

I l importe de pouvoir déterminer clairement qui commande 1 'étude ( le
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c l i en t ) , qui l 'ef fectue ( l ' in tervenant) , avec qui i l collabore (les ac-

teurs), et qui a un pouvoir sur la situation (les décideurs).

Réaliser l'image-riche d'une organisation ayant une structure à

t ro is niveaux implantée dans t ro is régions et regroupant beaucoup d'ac-

teurs a demandé beaucoup de temps et de déplacement, mais les éléments

méthodologiques suggérés ont permis de bien encadrer ce t r a v a i l .

L'ancrage me semble une notion fondamentale de la méthodologie.

Face à une situation complexe, on se donne un point d'ancrage pour abor-

der l 'étude. I l permet de c l a r i f i e r les positions des acteurs et d'or-

chestrer un débat. C'est l'étape qui oriente le plus fortement l'ensem-

ble de la démarche. C'est cependant l'étape où les acteurs ont le moins

d 'out i ls techniques pour orienter leur choix du système "pert inent".

La conceptualisation du système défini dans l'ancrage est une

opération clairement présentée dans la méthodologie. L'examen de la

l i t té ra tu re et des expériences pertinentes a été un apport précieux pour

ident i f ie r les act iv i tés nécessaires dans le système dé f i n i .

La méthodologie nous présente plusieurs façons d'effectuer la

comparaison du modèle avec la réal i té observée. Comme l'étude s'étend

sur près d'un an, on a dû procéder à une mise à jour de l'image-riche

avant de la comparer avec le modèle. La comparaison du modèle avec les

G6CC f a i t ressort i r quelques différences et beaucoup de questions aux

acteurs.
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Se limitant au mandat de son client, le chercheur ne participe

pas, dans cette étude, à l'implantation des changements vers l'améliora-

tion de la situation. Il transmet cependant aux acteurs des pistes

d'opérationnalisation vers l'implantation de ces changements.

6.2 REFLEXION THEORIQUE

Durant cette démarche de diagnostic-intervention au sein du

programme GGCC, j ' a i été amené à prendre connaissance de certaines pro-

blématiques qui pourraient faire l'objet de recherches particulières.

Ainsi, les GGCC constituent des organismes intermédiaires de

support à l'entreprise coopérative. Des organismes du même type pour-

raient être développés dans plusieurs secteurs de l 'activité économique.

Ils constitueraient alors des groupes de diagnostic, des "pool" de res-

sources humaines que plusieurs organismes se partagent en procédant I un

"time sharing". Des subventions pourraient être attribuées à de tels

organismes. Le support financier de l 'Etat deviendrait alors non seule-

ment une aide ponctuelle pour un problème donné, mais aussi une aide

continue pour l'ensemble de la gestion de l'entreprise. Il serait donc

intéressant d'étudier plus en profondeur les possibilités d'une telle

forme intermédiaire de support public.

J 'ai examiné brièvement dans ce travail les rapports entre le

programme GGCC et le développement régional. On pourrait approfondir les
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l iens entre les coopératives de t ravai l leurs et l'auto-développement

régional. On pourrait aussi examiner les GGCC comme organismes d'appren-

tissage, de prise en charge et d'éducation des adultes.

Le programme GGCC est un programme gouvernemental administré à

l 'extér ieur de l 'appareil de l 'E ta t ; cela nous amène à envisager le pro-

blème de la debureaucratisation de l 'E ta t . Les GGCC veulent contribuer à

la création d'emplois coopératifs; on pourrait étudier les possibi l i tés

des coopératives de travai l leurs face à une situation de chômage chroni-

que. On pourrait aussi évaluer la capacité des coopératives de t rava i l -

leurs à contribuer à un projet de transformation de la société.

A e l le seule, la question du développement coopératif pourrait

fa i re l ' ob je t de nombreuses recherches: financement, lég is la t ion , re-

groupement, rôle de l ' é t a t , formation, etc.

6.3 REFLEXION PERSONNELLE

Dans cette section, on voudrait tout d i re. Tout ce qu'on

ressent quand on vient de digérer une montagne. Tout ce qu'on a vécu

devant notre table de t r ava i l . On voudrait parler des autobus, des voya-

ges. De Chicoutimi, de Québec, de Maniwaki, de Jonquière, de Thetford

Mines, de La Pocatière, de Roberval et d 'a i l leurs . Tous les gens rencon-

t rés. Les techniques de travai l développées. Les nuits blanches et les

jours noirs . . . Les mi l l ie rs de pages lues, les centaines de pages éc r i -
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tes et les quelques crayons. L'effort constant de structuration et de

cohérence. Les sursauts quand le téléphone sonne. Plusieurs matins où

il est temps de se coucher. On voudrait parler du p la i s i r en y mettant

de l'humour et de la philosophie. Terminer le mémoire fa i t partie des

objectifs de tout théseur. C'est f a i t . Et agréablement.
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CONCLUSION

Issu des préoccupations de recherche de Paul Prévost sur le

programme GGCC et de mon in térê t pour les coopératives de t rava i l l eu rs ,

ce mémoire contient une étude systémique des GGCC. J 'a i d'abord effectué

une description structurée et détai l lée des t ro i s niveaux (prov inc ia l ,

régional et local) du programme GGCC. Par le f a i t q u ' i l est présent en

région et qu ' i l favorise la création de coopératives de t r ava i l l eu rs , ce

programme constitue un lev ier d'auto-développement régional à la d isposi-

t ion des gens du mi l ieu . I l s ' i n s c r i t aussi dans une problématique de

développement des coopératives de t rava i l leurs par l 'assistance d'orga-

nismes d'aide technique.

C'est pourquoi, en concertation avec les acteurs du programme

GGCC, j ' a i choisi d 'or ienter mes recherches théoriques vers la conceptua-

l i sa t i on d'un "Système régional permanent de support au développement et

à la gestion des coopératives d3 t rava i l l eu rs " .

Une comparaison de ce modèle avec le programme GGCC, un ques-

tionnement de la réa l i té et une transmission aux acteurs de pistes d'opé-

ra t ionnal isat ion leur permettent d ' i d e n t i f i e r et d'implanter des change-

ments faisables et désirables pour améliorer la s i tuat ion ou pour repro-

duire l'expérience dans d'autres régions.
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